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INTRODUCTION 

Depuis l e s premières heures de notre paya, un grand nombre 

A'institutions religieuses de la province de Québec se oonaaerent a 

l'avancement ot au bien-être de l'enfance abandonnée ou négligée* L'his­

toire nous apprend marne que jusqu'il oes dernières décades, ces saisons 

d'assistance furent è. peu près seules a s'inquéter du prisent et de 

l'avenir des milliers d'enfants qui, chaque année, sont l e s pauvres victimes d 

As la désintégration du milieu familial* Un sociologue de ohet-nous, 

•sasleur l'abbé Charles-Edouard Bourgeois,, notait eo fa i t lorsqu'i l 

écrivaiti 

D'abord, l'importance de l 'assistance inst i tut ionnel le ne «aurait 
être niée par e^eenaua s 'est donné la peine d'examiner nos ins t i tu ­
tions j ehes-aous, l ' ins t i tu t ion représente un offert extraordinaire 
de dévouement et de charité, effort qui a sûrement perte des fruits 
nombreux. Et, remarquons-le bien, n'eût été de l ' in s t i tu t ion , nos 
enfants abandonnés n'auraient pu, durant de longues années, trouver 
l'occasion et les moyens de vivre d'abord, de se préparer ensuite un 
avenir convenable malgré les oireonstanoes de v ie particulièrement 
d i f f ic i les ! . 

La présente thèse veut examiner l'oeuvre et l e fonetlonneewnt d'une 

4e ces institutions dont la mission oensiste è soulager la misère de la 

jeunesse déseaparéa et è tenter de la rendre productive, tant pour l'fegllee 

que pour U Ration* Dans cette monographie de l'Orphelinat 8aint-D«miniouc 

éss Troie-Rivières, l'auteur donne d'abord quelque» détai ls historiques 

fui ont favorisé le développement de latuvre puis, après avoir indiqué l es 

tots que l 'Institution veut atteindre, i l analyse les différentes ressour-

l L'abbé CE, Bourgeois, dans Une Rlohosse à Sauver - L'Enfant 
Soutien, U s Editions du Bien Publie, Trols-Rlvièros, P.Q., 194?, p.118. 
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ssc dont e l le dispose pour les réal i ser . Avant de t i rer l e s conclusions 

qui s'imposent, on étudie la population enfantine de l'orphelinat et l e 

programme culvi par lec jeunes protégés de l ' inst i tut ion* 

La première partie, int i tuléei L'Orphelinat Saint-Dominique et la 

protection de l'enfance, se divise en deux chapitres. Le premier pose 

quelques principes de base, en déterminant les besoins oommuns è tous l e s 

enfants et la situation de l'enfant abandonné ou négligé en fonction de 

ces exigences* En mémo temps, i l situe l 'assistance inst i tut ionnel le parmi 

les oeuvres d'aide à la jeunesse malheureuse* Le seoond chapitre raconte 

les faits hlstorlfuea qui expliquent le développement de l'oeuvre, puis i l 

dame les buts que se sont f ixés les fondateurs de l'Orphelinat Saint-Do-

ainique. 

Les ressources de l ' Inst i tut ion font l 'objet de la seoondo section 

es cette monographie* Troie chapitres sont eonsaorés respectivement è 

l'analyse des propriétés, du personnel et de la situation financière de 

l'orphelinat, facteurs qui, a t i t r e s divers, oontribuent au succès de 

l'oeuvre et à la réalisation tota le de sa mission* 

Une troisième division fa i t voir l e mécanisme d'admission des 

enfants et les conditions qu'i ls doivent remplir pour epre acceptés à 

l'institution. Cette partie se o empiète par l'étude do la s i tuât ion per-

•oanelle et familiale des enfants hospi ta l i sés . 

La quatrième et dernière partie de la présente thèse ooneerne l e 

progranae de l'Orphelinat Saint-Dominique. A cet e f f e t , l'auteur analyse 

Us soins matérieU, l ' instruetion et l'éducation, que lea autorités de la 

«tison produrent à leurs jeunes protégés. Cette section se termine par 



INTRODUCTION X 

quelques remarques se rapportant au servioe sooial organisé en faveur de 

ectte jeunesse nécessiteuse. 

Aux conclusions générales qui découlent des données précédentes, 

sa a joint quelques recommandations susceptibles d'améliorer la situation 

actuelle de l'orphelinat et d'augmenter son efficacité. Quelques appen­

dices ont été ajoutés pour donner plus de lumière et expliquer davantage 

certaines parties de oc travail* 

L'auteur a employé plusieurs méthodes dans l'élaboration do ootto 

aonographle. En plus d'observer personnellement les aotivités et les 

rouages administratifs de l'institution, i l a eu de nombreuses entrevues 

aveo les directeurs et le personnel* Enfin, la consultation dos registres 

particuliers de la maison ot des dossiers des enfants lui a procuré de 

scabreux renseignements* 

Puisse cette humble thèse montrer fidèlement l'oeuvre et le fonc­

tionnement d'une institution religieuse dévouée au servioe de l'enfanoe 

aalheureusoJ Si ee travail pouvait rendre quelques servioos à la maison 

concernée et aux oeuvres de protection de l'enfanoe, l'autour en serait 

très heureux. •• 



PREMIERE PARTIE 

L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE ET Là PROTECTION DE L'ENFANCE 

1. Los besoins de l 'enfant. 

2. Histoire ot buts de l'Orpholinat Saint-Dominique* 



CHAPITRE Z 

LES BESOINS DE L'ENFANT 

La principale caractéristique de l'enfant, c'est son état d'en­

tière dépendance è l'égard d'autrul; en raison do son immaturité naturelle, 

il requiert constamment l'appui d'influences extérieures pour pouvoir se 

préparer convenablement a son futur métier d'homme oomplot* 

Le développement progressif de sa vie physique, de ses facultés 

intellectuelles et de ses oonviotionc religieuses, repose on majeure 

partie sur ceux qui ont charge de son avenir| l'apprentissage humain do 

l'enfant nécessite une provision suffisante de ressourecs matérielles, 

de direction et de contrôle, afin qu'il puisse, dans la société do domain, 

occuper une plaoc conforme aux talents qu'il a reçus. 

Queb sont ses besoins essentiels do l'enfant? Quelle est la 

situation de l'enfant délaissé en faoe de oea néoessitésT La répanse a 

oes doux questions fera le sujet de oe premier chapitre. 

1. Besoins communs à tous les enfants 

Durant les langues années qu'exige le développement normal de sa 

personnalité, l'enfant se voit incapable de subvenir lui-même a tous ses 

besoins, étant donnée sa nature nécessairement dépendantej o'est pourquoi 

Dlam a voulu qu'il trouve, dès sa venue en oe monde, vme aooiété naturelle 

pouvant lui assurer, dans tes conditions régulières, la protection de ses 

droits de personne humaine et, en mono temps le préparer a l'aooomplisse-

nont de tous ses devoirs. L'organisme naturel qui joue oe rôle d'impôt-
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tenos primordiale tant pour l'enfant que pour la sooiété, o'ost la famille, 

cellule initiale du corps social. 

Do toute évidence, la sooiété familiale oonstituo le premier et 

le principal besoin de l'enfant} elle résume en quelque sorte toutes les 

nécessités que peut commander la préparation dos oit oyons de demain* Elle 

proeuro aux jeunes les plus grands avantages qu'ils puissent souhaiter et 

répond parfaitement à toutes les exigences de leurs conditions. 

Le terme "famille" possède une signification d'une très vaste 

portée; il s'étend a toute la vie dans sos différentes manifestations* 

Ls eoneopt "famille" évoque celui de "parents", de "foyer") et les 

parents ne sont-ils pas le principal facteur du développement de l'enfant? 

Ils sont la garantie de l'affection et de l'amour, de la sécurité physique, 

de l'éducation religieuse et sooialc, enfin de tous les principaux 

besoins de l'enfant. 

C'est d'ailleurs oe qu'affirmait Son Excellence Monseigneur 

Arthur Douville, évoque de Saint-Hyacinthe, lorsqu'il disait, a la séance 

d'ouverture de la Semaine Sociale de septembre 1946s 

Ce qui est plus que suffisant pour oonoluro que les parents, mémo 
s'ils n'ont pas tout le temps ou le tact désirables, ne oosssnt pas 
d'Stro les plus vraiment intéressés, les plus vigilants, et, en défi­
nitive, les plus influents parmi ceux qui sont appelés a travailler 
sur l'Sme des enfants^. 

Une broohure publiée par la Child Wclfarc Lcague of America, 

organisme social spécialisé dans les problèmes do la protection de l'en-

1 Son Exoellenoe Monseigneur Arthur Douville, Droits de la famille 
*1 ?* l'Eglise «* éducation, dans l'Action Catholique, Québec, 39eme année 
n» 12,217, livraison du 28 septembre 1946, p.4, col.4. 
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fanoc, souligne aussi l'importance de la famille dans la satisfaction dos 

besoins ds l'enfanti 

m the farnily the ohild should find satisfaction of his most basio 
needs - - a safe ans) seoure environnent in mhioh he has a place booauso 
ho is aecoptod as of unique value, is manted, loved and understoodj 
stimulation* aohlovomont, for boooming a unique personality. Hors 
also tho ohild should learo best the lassons of social livlng, mutual 
ald, mutual solf-saorifioo, loyalty, roeponsibility for tho farnily's 
prosent and future well-boing*. 

Cependant, pour aocompllr effioaoemont son rôle de protection et 

d'éducation, la sooiété familiale doit remplir certaines oonditions essen­

tielles garantissant la puissance de son oeuvre. La stabilité apparaît 

cossu la condition sine qua non du mérite do son notion. Ee même, il 

importe qu'on y respecte la hiérarchie des valeurs et le grand principe 

do l'autorité. De plus, il lui faut assurer la sauvegarde des droit* do 

1»enfanti droit a la vie, droit a l'éducation ot droit è la formation 

aoralo ot surnaturelle. 

En effet, il ne suffit pas que l'enfant ait une famille et dos 

parents) 11 faut enoore que ces derniers soient en mesure de répondre 

à tous les besoins de l'enfant afin de favoriser son évolution progressive 

vers la maturité. La sooiété familiale demeure, sans aucun doute, le pre-

aicr besoin de l'enfant, mais il en existe d'autres qui déooulent de colui-

la et qu'il faut faire entrer en ligne de comptei logement convenable, 

•oins physiques complots, éducation raisonnable et préparation adéquate 

a la vie sociale et civique. 

2 Standards of Poster Care for Childrcn in 
Institutions, publié par lanr8hTïd~ Welfarc Longue of Anerioa", New York 
X»41, p.l. " 
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Le développement physique de l'enfant demande d'abord un logement 

qui puisse satisfaire lea exigences de l'hygiène et du confort. Ce point 

apparaît très important, car l'enfant vit une grande partie de son temps 

a la maison) et l'on sait, malheureusement, do trop nombreux cas ou 

l'habitation, au lieu de favoriser la santé et la moralité ohes l'enfant, 

en compromet sérieusement le progrès* 

Le bien-être physique de l'enfant exige aussi de nombreux soins. 

nourriture saine ot fortifiante, protection contre les maladies infeotucuscs 

et les accidents, soins médicaux préventifs et curât if s, jeux conformes è 

sa constitution particulière et programme d'hygiène bien établi* 

Ces différentes mesures aident considérablement l'épanouissement 

physique de l'enfant, et elles ont leur importance. Mais a ces besoins 

«onoernant la santé s'ajoutent d'autres nécessités beaucoup plus importantes 

et qui se rapportent aux facultés intellectuelles de l'enfant, a sa forma­

tion religieuse et a sa préparation è la vie. Les jeunes ont le droit de 

développer leur personnalité morale et il est conséquomment nécessaire do 

leur fournir tout ce dont ils ont besoin et de les armer afin qu'ils 

puissent faire face plus tard a leurs responsabilités de citoyens formés* 

Tous les enfants ont besoin de l'éducation pour se tailler une 

place de choix dans la sooiété ot réaliser dans leur vie le but pour 

lequel Dieu les a créés. Le Révérend Père Robert Fortin, s.s.s. ne disait-

Il pas, è la Semaine Sooiale de la Jeunesse tenue è Saint-Hyaointhet 

C'est l'instruction, la culture générale proportionnée a la 
vocation do chacun, la oompétenoe teohniquo ot surtout l'éducation 
du caractère et du ooeur, la formation do l'âme qui nous façonnent 
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ooagao l'Artiste souverain nous veut, an vue des taches iiamenaes qu'il 
nous Confie5. 

L'instruction permet aux enfanta do comprendre la vie et les pré­

pare avantageusement è vivre en société) la formation morale trempe leur 

Muraetèrc, disoipllne leur volonté, leur inculque le sens du devoir et 

leur indique l'attitude à prendre en faoo de l'autorité) enfin, par la 

formation religieuse, ils apprennent a distinguer entre le bien et le mal, 

è accorder leurs actions au diapason de leurs principes, se préparant 

ainsi a réaliser le but suprême de la viei connaître, aimer et servir Dieu* 

Si l'on veut que l'enfant assume plus tard les devoirs de la matu­

rité, son éducation doit se compléter par l'apprentissage d'un métier ou 

d'une prcfccsion. Dans un monde comme le notre, cotte éduoation apparaît 

nécessaire a celui qui veut gagner honorablement sa vie et celle de oeux 

qui dépendront de lui. Pour atteindre ce but, l'enfant a besoin de con­

seils sages, d'orientation judicieuse, de secours matériels suffisants) 

tt la sooiété a le devoir do lui fournir ces nécessités. 

L'éducation, ainsi entendue dans le sens le plus complot du mot, 

répend a la définition qu'en donnait Son Exoellence Moneelgneur Arthur 

Pcuvlllsi 

La préparation totale a la vie totale. Préparation totale de 
l'hommei corps, intelligence et volonté. A la vie totale: chrétienne 
et éternelle, individuelle et sociale*. 

S R.P. Robert Fortin, s.s.s.. Notre Jeunesse, dans "Le Devoir", 
*»tréal, 1946, vol. 57, n° 225, livraison du 27 sfptembre, p. 9, col. 5. 

4 8.E. Mgr Arthur Douville, Droits de la famille et de l'Eglise 
•a éduoation. dans "L'Action oathollqu**, no 12,127, 89omo année, livraison 
w» «8 septembre 1946", p. 4 col. 3. 
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Tels sont les principaux besoins do l'enfant) le passage suivant, 

extrait du rapport final de "White Ho use Conférence on Chlldren in a 

Dsaocraoy" en donne un oxoollent résumé i 

Ail chlldren need a home, good health, care and protection, 
favorable conditions for growth. They ail noed éducation and trainlng, 
préparation for tho responsibilities of later years. They. ail need 
te acquiro a parsonal appréciation of tho spiritual and - etMcal values 
in their experienoe, to form standards of right living, and to hâve 
access to rollgious inspiration consistent with a devolopping 
philosophy of lifo*. 

Dans la généralité des sas, la famille réussit à satisfaire ces 

saabreux besoins de l'enfant et arrive a. former de véritables hommes qui 

ssrsnt plus tard un aotif précieux pour l'Eglise et la Nation. Cependant, 

sotte règle sonnait malheureusement un oortain nombre d'exceptions qui 

créant un problème social d'une extrême importance, celui de la protection 

ds l'enfance négligée. Examinons-en rapidement les principales données 

et les éléments de solution* 

2. Situation de l'enfant délaissé 

La famille et les parents, l'aide matérielle, l'éducation oomplètei 

physique. Intellectuelle, soolale et morale, constituent les principaux 

besoins de l'enfant, la base de sa valeur future dans la société. En 

fournissant ces avantages è la jeunesse, on prépare une génération puis-

•snte qui saura consolider l'édtfioo social grâce à l'apport de ses talents, 

*» sa volonté et de son énergie* 

Tfhltc House Conférence on Chlldren in a Domocraoy 
publié par le Gouvernement des Etats-Unis, Washington, D.C., 
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Malheureusement, tous nos jeunes ne peuvent pas bénéficier de 

l'influence formatrice que donnent la véritable vie de famille et lea 

parents compétents) tous n'obtiennent pas la satisfaction des besoins 

qu'exige leur immaturité. En ef fet , des oausos naturelles ooiaroe la mort 

ici parents, l'incapacité matérielle ou mentale do ces derniers, privent 

un osrtain nombre d'enfants des avantages que comporte la vie au foyer* 

le désordre noral, né de l'abandon des principes chrétiens et qui engendre 

la dissociation des lions familiaux, se traduit par le divorce, la sépa­

ration, l'abandon, l'immoralité et produit un bon nombre de jeunes v i c -

timsi. Enfin, un dernier groupe — les déficients de 1'intell igence, les 

délinquants, certains malades — présente des diff icultés qui dépassent 

les capacités de ceux qui en ont la charge. 

Il est bon de remarquer q'je ces trois groupes d'enfants ne 

peuvent ître secourus avantageusement dans leur propre famille (lorsque 

••Ile-ci existe} a cause des conditions de vie anormales susceptibles de 

auixe au développement de la personnalité de l'enfant. Les cas de pauvreté 

font exception alors qu'une aide matérielle suffisante accordée aux parante 

leur permet de prendre soin eux^acmes de leurs enfants et de les élever 

soBvenablement. 

Les malheureuaer victimes de cette désintégration de la famille 

foment la classe des snfants d i ts "handloppés'1, qui comprend les 

illégitimes, les orphelins, les jeunes délinquants, les abandonnés do 

parents vivants et les anormaux du corps et de l ' in te l l igence , et four­

nissent les éléments de l'angoissant problème de la protection de l ' en-

*»noo qu'un sociologue de ohes-nous définit ainsi i 
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Le problème do la protection de l'enfanoe est celui du présent 
et de l'avenir des enfants qui, pour une oauso ou pour une autre, 
tombent, en permanence ou temporairement, sous les secours do la 
charité publique ou privée^. 

A-t-en le droit do laisser a leurs uniques ressources (lesquelles 

sont pratiquement nulles) oes quelques milliers de miséreux qui souffrent 

Isns leur eorpe, dans leur intelligence et dans leur âme? A-t-on le droit 

es gaspiller un capital aussi préoioux pour l'Eglise ot la société? Evl-

deament nenj II faut aider oes pauvres viotimes afin qu'allée ne devien­

nent pas demain un fardeau permanent pour l'Etat, un facteur de désordre 

•celai et une porto pour la religion* 

C'est pourquoi l'organisation sociale prévoit dos mesures efficaeec 

qui favorisent oes déshérités de la vie on leur permettant de conoourlr, 

autant que faire se peut, sur un pied d'égalité avec las autres enfante* 

O'ost la précisément le but des services soolaux modernes de protection 

is l'enfanoe, exprimé dans le passage suivanti 

"To make the may more oomfortablel" That is exactly mhat the 
ohild worker hopes to do for overy ohild, «ho, through s orne break 
of circumstanoe must look to him or her for care?. 

Eh fait, les conditions particulièrement difficiles de la vie 

asderne qui ont profondément bouleversé l'unité et la sécurité de la 

famille ont progressivement amené la société à élargir la portée de ses 

interventions en faveur des jeunes délaissés) oonséquomment, un système 

6 Abbé Charles-Edouard Bourgeois, dans ane Riohesso è Sauver, 
TS****

 ,ana Soutisn, Los Editions du Bien Publio, Trois-Rivières, P.Q. 
i»»T, p. II. 

7 Private Home Caro For Chlldren in Need, publioa-
**« no 49, du Conseil Canadien du Bian-Etre Social, Ottawa, 1956, p. S. 
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écoacmico-sooial de protection de l'enfonce s 'est développé pour répondre 

aux besoins des enfants malheureux et les aider è surmonter les désavanta­

ges de leur situation. 

Le principe premier de ce système d'aide a l'enfanoe consiste a 

•eeourir les jeunes d'abord dans leur propre famille, lorsque ootte a s s i s ­

tance est possible et avantageuse pour oeux qui sont concernés* H exis te 

donc des dervlees sociaux qui tentent de stabi l i ser le foyer désorganisé, 

préservant ainsi la valeur de la famille pour le plus grand bien de l'enfant. 

Cependant, lorsque des circonstances naturelles privent l'enfant 

de son foyer, ou encore, quand la famille a perdu toute sa valeur au point 

de vue de l'éduoation, i l est absolument nécessaire de secourir l'enfant 

hors de son foyer. Les services d'aide è l'enfanoe s'efforcent alors de 

rsaplaeor, dans la mesure du possible, les parants et l e foyer perdus, par 

l'assistance institutionnelle ou le placement familial des enfants ainsi 

abandonnés. Ce dernier mode de placement comprend l e foyer d'adoption, le 

foyer nourricier, gratuit ou rémunéré, et l e foyer où l'enfant est reçu 

et travaille moyennant un salaire. 

De nombreuses considérations doivent entrer en ligne de compte 

*i l'on veut faire un plaoement judieieuxi âge de l'enfant, conditions 

f"sdliales, état physique et mental, e t c . , oe qui a amené l ' individual i -

•ttion de chaque cas particulier en vue d'un traitement adéquat. 

Certains sociologues essaient, bien a tor t , de supprimer un do 

«•• aodes d'aide \ l'enfanoe abandonnée, so i t l ' inst i tut ion) oel lo-oi 

Mit avoir sa place dans tout bon servioe de protection de l'enfanoe 

Mams le note une publication do la Ghild Welfare Loague of Amorloai 
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The ohild caring work of every organisation should be part of a 
local or state-eide plan which inoludos various forma of foster-oare — 
the institution, the boarding-home, the free home, the adoption home, 
and, for certain older chlldren, the work or wage home8. 

Ajoutons le témoignage enoore plus éloquent d'un apôtre de la 

protection de l'enfanoe qui, depuis plus de quinse ans, s'est donné tota­

lement a l'avancement de l'enfance abandonnée de la province de Québect 

Ches nous, les institutions religieuses occupent un poste de 
premier plan et de haute responsabilité) elles se développent constam­
ment. Elles ont enoore un rôle essentiel a remplir, par l'étude ot 
l'application constant os des solutions a apporter au problème de l'en­
fanoe malheureuse. Et oeoi devrait être bien compris. Quoi qu'on 
dise, elles ne sont pas démodées..• Donnons-leur 1'occasion de 
• 'améliorer en les rémunérant d'une façon oonvenable pour leurs irrem­
plaçables services, et l'on constatera bientôt un perfectionnement sans 
cesse croissant qui se concrétisera dans des oeuvres enoore plus 
éclatantes9. 

L'institution apparaît donc nécessaire au bon fonctionnement des 

•ervioes d'aide a l'enfance. Le présent travail veut examiner l'oeuvre 

d'une de ceB institutions qui, depuis trente-six ans, se consacre entière-

asnt au bien-ttre et a l'avancement des enfants qui souffrent. Ce premier 

chapitre a fourni les prinoipales données du problème qui nous préoooupe 

•n montrant les besoins urgents des jeunes abandonnés et les moyens dont 

la sooiété dispose en vue de leur soulagement* 

Les chapitres qui suivent oonsidèrent, dans lu détail, l'organi-

Mtlon, les ressources et le rôle de l'Orphelinat Saint-Dominique des 

Trois-Rivieres dans l'aide a apporter aux enfants nécessiteux. 

8 Standards of Poster Care For Chlldren in 
Institutions, publié par la "Chlld Welfare League of America", New York, 
l"*i, p. 2. 

9. Abbé Charles-Edouard Bourgeois, dans gne Richesse a Sauver, 
jfafant «*ns Soutien, U s Editions du Bien Public, Troie-Rivières, rVQ. 

iMVpTïlT; 



CHAPITRE II 

HISTOIRE ET BUTS DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

La situation présente de toute institution est, pour une large 

part, un produit de son passé) et posséder une certaine connaissance de 

•on histoire, c'est comprendre ses traditions, suivre son développement 

st laisir ses tendanoos oomme unité vivant dans un milieu qui évolue 

oanstsmaent. 

Il faut retourner bien loin en arrière pour trouver, dans l'his­

toire, les premiers efforts faits en vue de soulager l'enfanoe malheureuse. 

Dei les premiers temps de l'ère ohrétienne, l'Eglise, par ses Institutions 

charitables, s'est préooeupée du sort des enfants abandonnés, en les 

rtoutillant pour leur offrir les nécessités de la vie. Chet-nous, au 

Canada, les noms de Marguerite Bourgeoys, More Game lin et autres, évoquent 

ls souvenir d'un Inlassable dévouement a l'endroit de la jeunesse négligée. 

Ces généreux efforts ont amené, il y a plus d'un siècle, 1'établiese-

aent d'institutions spécialement ohargées du soin des enfants nécessiteux. 

L'Orphelinat Saint-Dominique des Trois-Rivières, qui fait l'objet de cette 

étude, est né de ces initiatives de la oharité et des besoins pressants 

M la population trifluvienne. 

La première partie de oe chapitre présente une vue unifiée de 

l'origine et des développements de l'Orphelinat Saint-Dominique, tandis 

ttt'uae seconde partie en préoiso les buts et les fonotions. 
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1. Histoire de l'Orphelinat Saint-Dominique 

A la demande de Son Exocllonoe Monseigneur F.X. Cloutier, évoque 

des ïrois-Rivières, cinq religieuses dominicaines! quittaient Québoo 

ls 80 juin 1902, pour aller exeroer leur sèle dans la oité de Laviolettc 

•t constituer une oomunauté autonome qui serait chargée, plus tard, selon 

la promesse de l'évoque, d'une oeuvre particulière d'apostolat. Ce petit 

groupe d'apôtres s'occupa d'abord des travaux domestiques, au Séminaire 

Saint-Joseph, et il fut logé dans un petit couvent situé sur le terrain 

aujourd'hui occupé par l'édifice du Grand Séminaire. 

A ootto époque, le diocèse entier ne comptait qu'une seule 

institution pouvant loger les orphelins du sexe masculin. Il s'agissait 

de l'orphelinat de Sainte-Ursule, établi a quelques quarante milles des 

TroiG-Rivières, dans une localité très peu centrale, Les orphelines 

étaient beauooup mieux favorisées sur ce point puisque, depuis l'année 

1865, elles bénéficiaient des services de l'Orphelinat de la Providenoo, 

installé dans la ville doyenne de la région du Saint-Maurioe. 

L'accroissement rapide de la population, dû prinoipalornent à 

l'établissement de nouvelles industries, (la Wabasso Cotton Company Ltd., 

en 1907 et la Wayagamaok Paper Mill Ltd., en 1910), ot la multiplication 

des familles instables, ont incité Son Exoellenoe Monseigneur Cloutier a 

fonder, dans sa ville épisoopale, une institution spécialement oonsaoréc 

1 Une de ces pionnières, la Révérende Mère Hyacinthe du Sacré-
Coeur, o.p., âgée de quatre-vingt deux ans, nous a communiqué, dans une 
«atrevue, les renseignements se rapportant à la fondation de l'Orphelinat 
Saint-Daalnlque. 
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aux garçons orphelins ot négligés. L'Orphelinat Saint-Dominique ouvrit 

dons ses portes le premier septembre 1910 et la direction en fut confiée 

aux Soeurs Dominicaines du Rosaire qui attendaient, depuis huit ans dé je, 

sotte occasion de travailler à l'avancement de la jeunesse trlfluvienne* 

Le digne Pasteur du diocèse avait choisi la bon moment pour fonder 

cette oeuvre. Une période de développement intense s'ouvrait alors pour 

la ville des Trois-Rivièresi le ohiffre de la population qui atteignait 

13,691 en 19112 allait presque doubler durant les vingt années suivantes, 

tandis que l'industrie du papier s'implantait solidement et faisait bientôt 

de cette oité, le plus important oontro do fabrication de papier du monde 

entier. Et o'est avec beaucoup de satisfaction que l'évêque notait la 

fondation du nouvel établissement chargé de secourir l'enfanoe orpheline 

de son diocèse• 

Ces deux maisons, oelle des Trois-Rivièrcs et celle de Sainte-
Ursule, nous donnent donc le moyen de recueillir les orphelins du 
diocèse, oomme nous avions depuis longtemps celui de recueillir les 
orphelines. Je bénis le bon Dieu de ce que cette lacune dans notre 
organisation a pu être enfin comblée8* 

A cause de l'insuffisance des ressources financières, il fallut 

renoncer au désir de loger les orphelins dans une oonstruotlon neuve. On 

transporta plutôt l'anoion oouvent drs religieuses, de la flour du Séminaire 

2 The Canada Year Book, publié par le Bureau 
Mdéral de la Statistique, ïïtlawa, 1Ô48, p. U o . 

5 S.}-. Mpr. F.X. Cloutier, dans Circulaire au Clergé, no 9*# 
**»«Aé dos Trois-Rivières, 16 février 19*1, p. 2jA 
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a la rue Saint-Francois-Xavier, à l'arrière, et on lui fit subir les 

réparations qui s'imposaient en vue de son nouvel usage. La maison ainsi 

transformée comprenait quatre salles de olasso, doux dortoirs, un réfec­

toire, une infirmerie et une salle de jeux, le tout pouvant aooomoder un 

saximun de soixanto garçons, âgés de quatre a douse ans. Une partie du 

vaste terrain servait pour lea récréations, tandis qu'une autre section 

était mise en culture pour les besoins de l'institution4. 

Notons loi que les religieuses, aveo un salaire de trois dollars 

par aeis, ont réussi, après huit ans de labeurs, a amasser le montant 

nécessaire a l'achat du terrain) de son ooté, Mgr. Faquin, alors procureur 

ds l'évêohé, trouva dos bienfaiteurs pour régler le coût des réfeotions 

a l'édifice. 

L'Orphelinat Saint-Dominique répondait certainement à un besoin 

urgent puisque, dèa la première année de son existence, les autorités 

(s virent dans l'obligation do refuser une centaine de demandes d'admis­

sion, faute d'espaoe. Durant les vingt années que servit le premier orphe­

linat, il fut toujours rempli a sa oapaoité ot, dans dos circonstances 

exceptionnelles, oomme colles qui suivirent l'épidémie d'influensa de 

1118-18, les oorridors débordaient d'enfants dont les parents avaient 

Hé fauohés par la terrible maladie. 

Durant les vingt et un ans de servioe du premier orphelinat, les 

sures des paroisses du diocèse contrôlaient toutes les entrées. Une lettre 

4 Cette résidence, oonnue aujourd'hui sous le nom de "Local 
•otre-Dame-des-Angos", sert maintenant comme maison des retraites fermées 
Pochées aux gens troc pauvres des environs des Trois-Rlvlèree. 
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de Monseigneur l'évoque explique le procédé è suivre avant d'hospitaliser 

un crphelint 

Lorsque, par suite de la mort du père eu de la mère, ou peut-être 
des deux, de jeunes enfants tombent dans la misère, le ouré, qui est 
dans la paroisse le père dos pauvres et des malheureux, ne peut se dé­
sintéresser do leur cort. Que fera- t - i l? 1. Qu'il la isse a la famille 
éprouvée ooux des enfante, dont e l l e peut et doit légitimement porter 
la charge) 2. Que les autres soient placés, s i la ohose est possible, 
en adoption dans do bonnes familles, parmi les parents plus éloignés, 
ou parmi les amis ot les connaissances) 5. Si ce placement est impos­
sible ou insuffisant, qu' i l recoure alors, mais alors seulement, aux 
orphelinats. Do ootto façon, la charité sera aïeux pratiquée, les 
portes resteront formées au vice ot los hospices ne seront pas trop 
vite encombrés6. 

Malgré les besoins qui se faisaient de plus en plus pressants, 

on ne put agrandir les locaux) l ' ins t i tut ion fut foroée de demeurer 

atationnaire pendant vingt ans, malgré l'évolution rapide des besoins do 

la population. La principale raison de cotte attente t ient du domaine 

financier. Le montant de la pension atteignait alors cinq dollars par 

aois et, avec cette somme, i l f a l l a i t loger, nourrir, habiller et ins ­

truire les petits protégés1 Le onse mai 1924, l ' ins t i tut ion reoevalt 

•on premier oas d'assistance publique qui lu i aooordait une subvention 

quotidienne do dix-huit cont ins . . . Et ces conditions durèrent jusqu'en 

11814 De plus, chaque année, la comptabilité indiquait des pensions 

Mn payées se chiffrant en moyenne è cinq ou s ix cents dollars. N'eût 

•té le vaste courant de sympathie suscité par l'oeuvre et le dévouement 

••m égal de quelques bienfaiteurs^, l ' ins t i tu t ion n'aurait pu tenir le coup. 

5 S.E. Mgr F.X. Cloutier, dans Circulaire au Clergé, no 95, 
wlohé des Trois-Rivières, 15 février 1911, p. 2*3. 

6 II est curieux de noter que l e plus f idèle bienfaiteur des or-
Paslins fut H. John Bourgeois, père de M. l'abbé C. ; . Bourgeois, aumônier 
jotuei de l'Orphelinat Baint-Dominlque et dirooteur do L'Assistance è 
A'ïafant sans Soutien. 
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Enfin, l'année 1950 venait marquer un point tournant dans l ' h i s ­

toire de l'Orphelinat Saint-Dominique. Orâoo a la générosité dos pouvoirs 

publies, on pouvait songer, après vingt ans d'espérance, à construire un 

spacieux'édifice moderne, répondant aux besoins de l'heure et faci l i tant 

une organisation plus effective des services d'aide aux orphelins. Une 

nouvelle construction s'imposait depuis longtemps; un octroi de (160.000 

du gouvernement provinoial et un autre de à80,00Q de la Cité des Trois-

Bivières, assuraient l 'érection de l 'édi f ice actuel7 s i s sur le 

boulevard du Carmel, dans la section résidentiel le de la v i l l e . La balance 

du coût de la construction fut garantie par les Soeurs Dominicaines, qui 

assumaient de ce fa i t une dette de $270,000.00. 

Le premier mai 1931, l«s orphelins faisaient leur entrée dans le 

nouvel orphelinat qui pouvait recevoir deux cents soixante-qulnsc garçons 

âgés de quatre a dousc ans. A leur arrivée, i l s trouvèrent leur premier 

aumônier résident, monsieur l'abbé Charles-Edouard Bourgeois, qui devait 

donner une impulsion vraiment remarquable à toutes les oeuvres de protection 

de l'enfanoe de la oité trifluvienne et «x«rver une influence dans les 

Bilieux soolaux do notre province. 

A compter de oe moment, les in i t iat ives Se multiplièrent, les 

développements succédèrent aux développements et d'importantes améliora­

tions suivirent. 

7 La description détai l lée de l 'ôdif ioe actuel et dos dépendances 
M l'Orpholinat Saint-Dominique apparaît au chapitre I de la seconde partie 
M cette thèse, à la page 25. 
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L'établissement de la Colonie du Lac Roborge en 1954, permettait 

aux orphelins de passer les vaoanoos d'été au bord d'un lao, dans un magni­

fique décor e t , la mémo année, l'aumônier de l'orphelinat j e ta i t o f f i c i e l ­

lement les bases d'un bureau de service sooial au bénéfice de l'enfance 

abandonnée en fondant "L'Oeuvre du Plaoement de l'Orphelin". L'année 

auivante, l 'Institution s'enrichissait d'une ferme-éoole, pour l'éducation 

agricole de ses protégée. 

La fondation do l 'école maternelle du Rosaire, en 1956, donnait 

à l'Orphelinat Saint-Dominique l'oooasion de s'ooeuper uniquement dos 

enfants d'âge scolaire, c'est-à-dire ceux âgés de six a douse ans, tandis 

que l'ouverture du Patronage Saint-Charles, école d'arts et métiers pour 

orphelins de douze a dix-huit ans, complétait, en 1987, l'oeuvre t r i f l u -

vienne et fac i l i ta i t l'éducation et la préparation a la vie des enfants 

dt douse ans qui quittaient l'Orphelinat Saint-Dominique. Cette même 

année, on ajoutait une boulangerie-éoole, une serre-éoole ot une section 

d'aviculture a cette inst i tut ion, qui offrait ainsi toutes les poss ibi l i tés 

voulues pour l'orientation des orphelins vers l 'agriculture. 

En 1989, s'opérait la coordination do toutes les oeuvres de pro­

tection de l'enfance du diocèse des Trois-Rivièrest "L'Assistance à 

i'ftifant sans Soutien"8, qui remplaçait "L'Oeuvre du Plaoement de 1»Orphe­

lin", unifiait dans une oentrale les efforts individuels dos institutions 

trifluviennes et donnait plus d'eff icacité è leur action. I l en es t ré­

sulté de grands avantages pour le bien-être dos protégés de l'Orphelinat 

8 L'appendice I de cette monographie, page 173, explique le fonc-
«t de cette oentrale d'aasistanoe a l'enfant sans soutien. 
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Saint-Dominique et l e progrès de l 'oeuvre . Voloi oe qu'en d i t son fon­

dateur, monsieur l'abbé Dourgeoist 

Au cours des premières années du fonctionnement de l 'oeuvre , 
notre t rava i l se bornait à l 'enregistrement e t au classement des 
orphelins, d'après lest i n s t i t u t i o n s ou i l s é ta ient h o s p i t a l i s é s . 
Dans la s u i t e , pour augmenter l ' e f f i o a o i t é de notre organisat ion, i l 
fal lut améliorer notre méthode de s t a t i s t i q u e s en l u i donnant a l a 
fois plus d'étendue e t de préc i s ion . Ce progrès é t a i t nécessa ire pour 
connaître l e s conditions de tous e t de chacun, l e s c la s ser i n d i v i ­
duellement, l e s catégoriser exactement en recherchant e t consignant 
les causes qui lea avaient conduits a l 'Ass i s tanoe publique, l e s 
raisons qui l e s y maintenaient, e t leurs besoins p a r t i c u l i e r s eu 
égard au présent e t a l ' enanir" . 

Un dernier développement de l 'Orphelinat Saint-Dominique e s t ac ­

tuellement on cours. Par s u i t e d'un ootroi substant ie l du gouvernement de 

la province de Québoo, l e s Soeurs Dominicaines du Rosaire ont f a i t prépa­

rer les plans requis pour transformer l ' é d i f i o e a c t u e l , s o i t du système 

"collectif" au système "par appartements". Cotte dernière forme d'orga­

nisation présente, entre autres , l e grand avantage de se rapprocher beau­

coup plus de l a v i e de f a m i l l e . Le don généreux des autor i t é s provinc ia les 

a permis aussi l ' é r e c t i o n d'un é d i f i c e séparé servant à "L'Assistance à 

l'Enfant sans Soutien", organisme qui joue un rô l e de premier plan dans 

la fonctionnement de l 'Orphelinat Saint-Dominique. 

L'appendice II de l a présente monographie met en lumière l e s 

principaux éléments du nouveau mode d'organisat ion de l ' i n s t i t u t i o n , lequel 

oouronnera l'oeuvre progressive aooomplie jusqu ' i c i par l e s Soeurs Domi-

aioaines du Rosaire. 

9 L'abbé C E . Bourgeois, dans "L'Assistance a l 'Enfant sans 
station. l 'Ecole Socia le Populaire, Montréal, no 359, 1942, p . 26 . 
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8. Buts et rôle de l'Orphelinat Saint*Dominique 

L'existence d'une institution pour enfants ne peut se just i f ier 

que par sa valeur sociale, au milieu des forces de la cité) et les ser­

vices qu'elle rend constituent le critère de cette mémo valeur. Le bref 

exposé historique de l'Orphelinat Saint-Dominique a la issé entrevoir les 

buta qu'il se propose d'atteindre, les services qu' i l entend rendre, tant 

au vue de la satisfaction des besoins de l'enfant nécessiteux, que de la 

collaboration a apporter au programme de bien-être sooial des oeuvres du 

diooèse dos Trois-Rivières. Examinons rapidement les objectifs poursuivis 

par cette oeuvre d'aide a l'enfanoe, et les servioes qu'elle désire procurer 

a la population trifluvienne, en général. 

Depuis trente-six ans, l'Orphelinat Saint-Dominique est insta l lé 

en plein coeur de la Mauricie, d ans une v i l l e industrielle qui domine un 

raste diooèse de 162,245 âmes. Créée dans le but de répondre a des besoins 

urgents, l'oeuvre vise un objectif premier, bien définit aider l'enfant 

abandonné ou négligé a mieux vivre dans le présent et à se préparer une 

place de choix dans la société do demain. 

A ses premières heures, l ' ins t i tut ion ne put spécialiser son action, 

a cause de ces humbles ressources et de 1'insuffisanee des autroc services 

de protection de l'enfanoe. Cependant, l'apport de moyens financiers plus 

appropriée et la multiplioation dos servioes sooiaux, l 'ont amené a rétré­

cir le cadre do ses fonctions pour plus d'eff icacité . De la sorte, 

l'Orphelinat Saint-Dominique peut s'ooeuper aujourd'hui des seuls enfants 

négligés du sexe siasculin, âgés de six a douce ans, a qui i l fournit les 

"•oessités propree a leurs conditions spéciales. 
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Le but premier de l'oeuvre consiste donc a organiser le présent 

et l'avenir de oes enfants nécessiteux, en leur donnant l'occasion de déve­

lopper toutes leurs possibilités, aux points de vue physique, intellectuel, 

social, moral et religieux. Elle veut ainsi, en l'absence de la famille 

ou en raison de la désorganisation de celle-oi, suppléer aux besoins pri­

mordiaux des enfants victimes d'un malheureux sort. 

La recherche do oette fin exige un programme d'action bien déter­

miné. L'institution doit, an effet, assurer la subsistance matérielle dos 

jeunes qui lui sont confiés, leur instruction primaire, leur éduoation 

complète, inoluant la préparation a la vie. Elle doit aussi les protéger 

oontre les misères de la vie et les dangers de la rue, les préserver d'une 

vie vagabonde et les empêcher d'aboutir a la délinquance. La réalisation 

ds cet objeotif premier de l'oeuvre implique ces différentes mesures, qui 

donnent le détail de son action auprès des jeunes désemparés. 

Do plus, l'institution, parce qu'elle exerce son activité au 

milieu d'oeuvres sociales diverses, a pour objet d'apporter sa collabora­

tion en vue de la réalisation complète du programme do bien-être social. 

C'est la un but secondaire, si l'on peut dire, mais tout aussi important, 

considération faite de tous les besoins de la population. Elle joint donc 

«et forces è celle» des autres servioes de proteotion de l'enfance du 

diocèae, et coopère étroitement avec toutes les oeuvres sociales, orées 

pour améliorer le niveau do vie des classes négligées. 

L'Orphelinat Saint-Dominique est, de fait, un chaînon important 

M M la chaîne dos oeuvres d'aide è l'enfanoe mclhoureuse de la région. 

M« efforts, conjuguée avec ceux des autres institutions, et unifiés sous 
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l'égide de la Centrale: "L'Assistance a l'Enfant sans Soutien", permettent 

è l'organisation trlfluvienne de travai l ler è l'avancement des enfants 

abandonnés, âgés de séro è dix-huit ans, offrant ainsi une proteotion 

«empiète è tous les jeunes néoessiteux, quels que soient leur âge et leur 

•exe. Grâce a cette maison d'assistance, les jeunes garçons qui, a s ix 

ans, quittent l'Orphelinat du Rosaire, peuvent commencer leurs études pri­

maires et les poursuivre jusqu'à l'âge de douze ans. Ce otage de six années 

pose les premiers jalons de leur carrière future. Il prépare les jeunes 

protégés a aoquérir des oonnaissanoes techniques ou agricoles au Patronage 

Saint-Charles, préoède la formation commerciale ou scientifique donnée è 

l'Académie de la Salle, et favorise l'admission des mieux doués au cours 

classique du Séminaire Saint-Joseph. 

L'importance de l'Orphelinat Saint-Dominique dans le secteur de 

la protection de l'enfanoe se trouve multipliée du fa i t que ses s rotions 

agriooles et techniques servent d'école spécial isée, et fournissent aux 

orphelins aînés du Patronage Saint-Charles l'occasion d'approfondir leurs 

eonaaissanoes, par la pratique d'un métier qui sera plus tard leur gagne-pain* 

L'institution qui fa i t l 'objet de ootto monographie, joue aussi un 

rôle important par la collaboration qu'elle apporte aux oeuvres sociales 

générales du diocèse des Troia-Rivières» services d'assistance publique et 

•snielpale, organismes de santé et d'hygiène, oonférenoes Saint-Vincent de 

l»ul et services sociaux divers. Elle entretient dee relations étroites 

•t suivies avec toutes oes Organisations et oontribuo, de oe f a i t , au 

••intien do la moralité et de la santé, tout en réalisant des économies 

substantielles pour les trésors publics. Puis en évitant l e gaspillage 
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des talents do ces jeunes, e l l e améliore l e s valeurs de la c i t é e t l e 

bien-être de la population. 

Tels sont done l e s buts e t l e rô le de l 'Orphelinat kaiat-Dominique 

des Trois-Rlvières qui, depuis t r e n t e - s i x ans, s ' i n t é r e s s e au sort d'une 

partie de notre jeunesse nég l igée . Les autor i tés de c e t t e i n s t i t u t i o n 

s'efforcent de réa l i ser oes o b j e c t i f s e t de remplir oes fonct ions , au 

sein d'une population dont l es besoins apparaissent de plus en plus 

nombreux. 

L'esprit de progrès proportionné aux ressources demeure l e point 

capital de son h i s t o i r e e t marque l a prinoipale caractér i s t ique de o e t t e 

maison d'ass is tance. I l l u i a permis de poursuivre son oeuvre de r e l è v e ­

ment, de formation et d'éduoation, e t d'améliorer constamment l e s pos i t i ons 

ds la jeunesse n é c e s s i t e u s e . 

Quelles sont l e s ressources dont dispose l 'Orphelinat Saint-

Deninique pour réa l i s er l e s buts q u ' i l s ' e s t f ixés? Les t r o i s chapitres 

suivants tenteront de l es mettre en évidence, a lors q u ' i l sera question 

des édif ices et terrains de l ' i n s t i t u t i o n , de son personnel et de sa 

•ituation f inancière. 



DEUXIEME PARTIE 

LES RESSOURCES DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

1* Lee propriétés do l'Orphelinat Saint-Dominique. 

2* Le personnel de l'Orphelinat Saint-Dominique* 

S* La situation financière de l'Orphelinat 
Saint-Dominique. 



CHAPITRE I 

LES PROPRIETES DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

L'observateur qui analyse le problème do In protection de l 'en-

fanse dans tous ses éléments const i tut i f s , en s a i s i t faollement l'ampleur 

et l'importance pour la préparation de la société de demain. Le présent 

st l'avenir de milliers d'enfants étant en jeu, i l ressort qu'on doit s'ap­

pliquer è la solution do la question, afin de ne pas s'exposer a perdre 

oes énergies vitales s i considérables. 

Des esprits, soucieux de leurs responsabilités envers l'enfance 

négligée, ont élaboré une série d'oeuvres sociales destinées à rehausser 

ls niveau de vie de ootte jeunesse. Leurs efforts coordonnés se sont 

oonorétlsés par l'organisation d'un servioe complet-d'aide a l'enfanoe 

qui répond aux oxigenoos de l'heure présente tout en prévoyant de meilleurs 

lendemains. 

Les autorités de l'Orphelinat Saint-Dominique ont oholsi cette 

miesion qui consiste a soulager la misère des jeunes délaissés et à leur 

préparer un avenir oonforme a leurs aptitudes particulières. Auprès de cette 

jeunesse, e l les tentent de remplaoer, dans la mesure du possible, l e milieu 

familial désorganisé ou perdu. 

La réalisation de cet objeetif exige que l ' ins t i tut ion dispose de 

osrtalnes ressources absolument nécessaires, et qui sont la garantie do son 

bon fonctionnement. I l lui faut d'abord des édifiooc pour loger les proté­

gés, le personnel administratif et professionnel, ainsi que les autres per­

sonnes chargées du soin dos enfante. Ensuite, e l l e doit retenir les servioes 
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d'un personnel compétent, tant pour la formation ot l'éducation des jeunes 

que pour la sage administration de l'oeuvre. Enfin, les ressources finan­

cières ont aussi leur importance, comme éléments d'énergie ot do progrès. 

L'étude des ressources de l'Orphelinat Saint-Dominique fera l'objet 

de la seconde partie de ootto monographie. Dans un premier chapitre, 

arrêtons-nous a l'analyse des édifiooc et terrains, soulignant particuliè­

rement la situation géographique do cotte maison d'assistance, l'état aotuol 

de ses édifices, l'organisation de sa seotion agricole et, finalement, le 

développement de son centre de loisirs du Lac Roborgc. 

1. Situation géographique 

Il est important de Choisir un endroit convenable pour une insti­

tution qui doit loger près de 276 jeunes garçons. Pour que le oholx soit 

judioicux, il faut tenir compte de plusieurs facteurs, comme l'espace 

requis, lec besoins particuliers des protégés, l'entourage, l'expansion 

future, etc. Quelle cet la situation do l'Orphelinat Saint-Dominique des 

Troie-Rivières, en fonotion do oes différents points do vue? 

Etabli dans les limites extrêmes de la cité dos Trois-Rlvières, 

l'orphelinat oooupo un vaste terrain triangulaire d'une superficie totale 

de 47,000 verges oarréesl. La façade s'étend sur une distance de 700 

pieds, tandis que la profondeur atteint 1000 pieds. L'institution domine 

1 Le plan d'ensemble, figure I, qui apparaît a la page 27, 
jsatre l'espaoo occupé par l'Orphelinat Saint-Dominique et la disposition 
T** différentes propriétés. On voudra bien ce rapporter a ee plan, pour 
l'étude faite au oourc de ce chapitre. 
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A.- LOGEMENT DES ENFANTS 

B.- MAISON - MERE 

C- ASSIST. ENFANT SANS SOUTIEN 

D.-COUR DE RECREATION 

E.- FERME ECOLE 

F SERRE• ECOLE 

G.- POULAILLER îc PORCHERIE 

H.- CIMETIERE 8c GROTTE 

Figure Ii Edifioes et terrains de l'Orphelinat Saint-Dominique 

(échellet 200 piede au pouoo) 
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la section résidentielle do la v i l l e (quartier Saint-Louis), dont e l l e 

est séparée par le oôteau qui longe la façade. Du oôté droit se trouve 

le terrain de l'exposition, tandis que l'Eoolc Normale s'élève a sa gauche. 

A l'arrière du terrain de l'orphelinat, i l y a le Patronage Saint-Charles, 

une maison do protootion de l'enfanoe pour les garçons âgés de douso è 

dix-huit ans. 

Ces quelques détails font voir que le site actuel de l'Orphelinat 

laintfOominique constitue une heur eue e combinaison des influences urbaines 

et rurales. L'institution étant située dans les limites extrêmes de la 

oité dos Trois-Rlvières, il en résulte dos avantages marquée. 

La proximité do la ville favorise les relations avec les citoyens 

et permet a l'oeuvre de bénéficier des nombreux servioes d'une ville 

organisée. La population, du fait qu'elle oonnait bien las besoins de 

l'institution, ne lui ménage paB son encouragement et, en définitive, les 

assistés sont les premiers a profiter de ses largesses. Ensuite, ootto 

situation permet a quelques protégés bien doués de poursuivre des études 

elassiques au petit Séminaire des T rois-Rivières, tout en continuant de se 

nourrir et de se loger è l'Orphelinat Sdnt-Dominique2. 

D'autres avantages s'ajoutent a oeux que nous venons de signaler. 

L'institution s'élevant tout près des cliniques médicales, des unités 

sanitaires et des hôpitaux, il est plus faoilo do fairo profiter les 

jeunes de ces excellents services. Ses relations avec l'organisme diocésain 

2 Le 51 décembre 1946, trois protégés de l'Orphelinat Saint-
Doainique fréquentaient les olaases du Séminaire des Trois-Rivières. 
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ds protection de l'enfance sont aussi plus é tro i tes , du fa i t que les l o ­

caux de cette dernière agenoc sociale sont établis dans un édifioe appar­

tenant è l'Orphelinat Saint-Dominique. Enfin, la v i l l e lu i procure un 

service d'eau adéquat, des fac i l i t ée pour l'achat des produits, l e trans­

port dos employée et du matériel, en somme, toutes les eommodltés d'une v i l l e 

organisée. 

Tout on jouissant de l'influence urbaine, l'orphelinat profite aussi 

des avantages du milieu rural. En effet, il est suffisamment éloigné des 

artères commerciales pour ne pas avoir è en subir le bruit énervant, les 

dangers de la circulation et les poussières malsaines. De plus, comme 

sotte maison s'élève sur le haut d'une colline, on y jouit du bon air, 

de la tranquillité et d'une vue agréable. 

Mais les bienfaits de l'influence rurale se font surtout sentir 

grâce a un vaste terrain qui a permis de développer une ferme agricole 

ceaportant do nombreuses sectionsi ferme-écolo, serro-éoole, poulailler-

école, etc., comme on le verra plus loin dans ce chapitre. Il faut bien 

noter aussi que l'espace y est suffisant pour l'organisation d'un terrain 

de récréation a l'uoagc dos protégés et pour rencontrer les exigenoes 

d'expansion future. 

Le seul inconvénient que nous puissions trouver au site actuel, 

«'est sa proximité du terrain de l'exposition, qui apporte certains dé­

rangements. L'Inconvénient s'atténue du fait que les aotivitéc de ootto 

saralère organisation ont lieu surtout au cours de l'été, alors que la 

•sjorlté des orphelins prennent leurs ébats è la colonie des vaoanoes. 
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En résumé, la situation géographique de l'Orphelinat Saint-Dominique 

apparaît avantageuse et favorise la poursuite de sa mission. Les autorités 

ont eu la main heureuse en faisant oe ohoix d'un s i t e profitable, tant pour 

les dirigeants que pour les protégés. 

2* Edifioos ot terrain de jeux 

Il cet inutile d'insister sur la nécessité d'obtenir un local conve­

nable pour loger, nourrir et éduquer 275 enfants, et les nombreux servioes 

qu'exige le fonctionnement e f fect i f d'une institution de protection de l 'en­

fanoe* Les plans d'un t e l édifice doivent être conçus en fonction des be­

soins de la jeunesse qui y v i t , ot de façon a lui garantir la sécurité, la 

santé et l'éducation complète, sans pour oela négliger les aspects beauté 

et tranquillité. 

Aujourd'hui, on connaît trois genres principaux d'institutions pour 

enfants t les plans dits "collectifs", "par appartements" et "maisons fami­

liales séparées". (Lee termes anglais qui les désignent sont, respective-

ntntt congregate inst i tut ions, appartments plan, et cottage plan). Actuel­

lement, l'Orphelinat Saint-Dominique appartient au type co l lec t i f , bien que 

des plans soient prévus pour la transformation de la maison au système par 

appartements*. 

Dans les institutions du type col leot i f , les enfants vivent par 

groupes très considérables. Les jeunes logent alors en commun dans les 

•ânes dortoirs, réfectoires, ealles de jeux, e tc . Le plan par appartements 

8 L'appendioo II de oette monographie, pagel77, donne une idée 
l'organisation future de l'Orphelinat Saint-Domlnlquo. 



LES PROPRIETES DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 51 

«tt en quelque sorte, une division du genre ool leot i f , les groupes étant 

beaucoup plus restreints, généralement un maximum de quarante enfanta par 

section, chacune de oes sections ayant a aa disposition un dortoir, une 

salle è manger, une sal le de jeux, une olasse et un salon. Enfin, les 

maisons familiales séparées abritant une douzaine de jeunes qui y vivent 

comme dans leur propre foyer, sauf qu'i ls sont sous la surveillance de 

parents nourriciers. 

Ces définitions sommaires et forcément imparfaites montrent les 

avantages et les inconvénients de ehaquo système. La division des ass is tés 

an groupes plus restreints favorise la f l ex ib i l i t é des règlements, l ' ind i -

Tidualisation do chaque cas particulier et permet en même temps do oréer 

un milieu qui se rapproohe davantage de la maison familiale. 

E d i f i c e p r i n o i p a 1.— L'histoire de l'Orphelinat 

Saint-Dominique noua a appris que l 'édif ioo aotuel a été érigé au cours do 

l'année 1980, a la suite d'un double ootroi totalisant #240,000.00, ao-

oordé par le gouvernement provincial et la Cité dos Trois-Rivières. En 

usuaant le fardeau d'une dette de #270,000.00, les Soeurs Dominicaines 

du Rosaire posaient le geste qui conduisit a l'érootion de la maison 

actuelle, logeant les religieuses et les enfante. 

La construction principale, vaste édifioe moderne en forme de "L", 

soaprend deux ai les dist inctes , aooolées l'une a l 'autre, chacune mesurant 

1M pieds de longeur par 56 pieds de largeur, pour une superficie totale 

4» 10,504 pieds carrés chacune. La seotion "A"4 est mise a la disposition 

4 Voir le plan d'ensemble figure I, qui apparait è la page 27. 



LES PROPRIETES DE L'ORPHIlLIMT SAINT-DOMINIQUE 32 

des enfants, tandis que la section "B"s constitue la Maison-Mère des 

Soeurs Dominicaines du Rosaire. L'élévation de oes édifioeo se oompose 

d'une cave, d'un sous-baesèment, d'un rez-de-chaussée et de deux étages 

L'aile "A" comprend les servioes familiaux et administrât i f s t sal les è 

manger, dortoirs, c lasses , sal les de jeux, infirmerie, l ingeries , t o i l e t t e s , 

cuisine, buanderie, boulangerie, ohaufforie, e t c . , tandis que la Maison-

Hère est installée dans l ' a i l e "B", et n'a pas besoin dêtre détai l lée 

davantage dans oe travail qui oonoerne l'orphelinat proprement d i t . 

Ce vaste édifioe comporte oertaines commodités modernes parmi 

lesquelles i l faut signaler le système de ventilation dans les murs qui 

purifie l 'a ir de tous les appartements* La bâtisse entière est a l'épreuve 

du feu et des escaliers do sauvetage sont instal lés dans tous les endroits 

stratégiques. Enfin, de larges fenêtres apportent la lumière du s o l e i l 

dans toute la maison et i l règne partout une grande propreté. 

Le système central de chauffage, la boulangerie-école, la buanderie 

st les ateliers do réparation se trouvent situés au sous-sol de l'orphelinat 

proprement dit , tandis que le sous-bassement loge les cinq sal les a manger, 

uns petite sal le de récréation, la cuisine, une sa l l e de t o i l e t t e ot un 

appartement pour l'entreposage des denrées alimentaires. 

Le res-de-ohaussée oomprend deux parloirs, les bureaux de l 'ad­

ministration, l'Infirmerie, une sa l le do récréation, doux vest ia ires , une 

pharmacie, des sal les de bain et une classe. Au premier étage sont ins-

5 Ibid. p. 51. 
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tallés deux dortoirs, les l ingeries , la saorist ie et des sal les de t o i l e t t e , 

fln passage conduit les jeunes à la chapelle de la Maison-Mère. Sur oe même 

étage, è l'extérieur, on a oonstruit un baloon a l'usage dos convalescents. 

«Afin, au troisième étage, i l y a le dortoir des grands, huit eal les pour 

les classes, une l ingerie, une sa l le do oouture et des sa l les de bain. 

Lee services qui concernent plus particulièrement les enfants 

méritent une analyse plus déta i l lée . A cet e f fe t , examinons do plus près 

les pièces suivantesi dortoirs, sal les a manger, olasses , infirmerie et 

salle de réoréation. 

A. L'Orphelinat Saint-Dominique comprend trois dortoirs où les 

enfants sont classés d'après leur âge. Le dortoir du Sacré-Coeur, s i s au 

premier étage, reçoit les protégés les plus âgés, c'est-à-dire ceux qui 

ont de dix a douze ans. Ses 118 l i t s s'étendent sur une surfaoe de 5920 

pieds carrés, tandis que l'appartement contient 50,960 pieds cubes d'air, 

soit une moyenne de 451,9 pieds eubos d'air par l i t . Au centre de cette 

pièce se trouve un évier-lavoir comprenant 28 Jets, soi t un jet par cinq 

enfants. 

Le dortoir Saint-Dominique, aussi situé au premier étage, est 

destiné aux jeunes âgée de huit è dix ans, qui peuvent y être admis au 

nombre do 108. La surface totale du planoher atteint 2688 pieds oarrés 

et le cube do l'appartement est de 54,944 pieds, o'estia-dirc une moyenne 

de 324,5 pieds eubos d'air par enfant. Un évier-lavoir de 16 j e t s , soi t 

un Jet pour six ou sept enfants, s'élève au centre de l'appartement. 
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Enfin, le dortoir des plus jeunes, celui de l'Ange-Gardien, ou sont 

admis les benjamins de six è huit ans, a une capacité de 52 lits. La surface 

du plancher étant do 1680 pieds oarréc, le dortoir peut contenir 21,840 pieds 

oubes d'air, soit 420 pieds oubos par lit. Enfin, l'évier-lavoir, qui se 

trouve au contre, possède huit jets, donc un jet pour six ou sept enfanta. 

Les deux premiers dortoirs sont éclairés de deux cotés opposés, grâce 

è de grandes fenêtres, et le troisième ne reçoit la lumière du soleil que 

d'un côté. Le système de ventilation installé dans les murs purifie l'air 

des trois dortoirs. Los planchers sont construits de bois verni et 11 règne 

toujours une grande propreté dans oes pièces où les enfants prennent leur 

repos de la nuit. 

Les protégés ne disposent pas d'un meuble particulier servant è 

placer leurs effets personnels. Ils peuvent cependant le faire en utilisant 

leurs cases respectives installées dans les dortoirs. En plus, chacun de oes 

appartements se complète d'une lingerie appropriée et de salles de toiletter 

situées è proximité dos dortoirs. 

La surveillance dans les dortoirs est dirigée par une religieuse 

qui a sa chambre dans ces lieux. De la sorte, elle peut prévenir tous les 

dangers qui pourraient survenir, maintenir le bon ordre et faire respecter 

les règlements. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter les inconvénients 

ses feux. Des extincteurs chimiques se trouvent dans chaque dortoir et des 

sscaliers de sauvetage permettent une sortie rapide de tous les enfants 

•ers la oour de récréation. 
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On remarque qu'il n'y a aucune chtuabro privée pour les protégés 

de l'institution, si ce n'est pour les malades et les oonvalesoents qui 

peuvent être admis au petit dortoir de 1'Infirmerie, au ros-de-ohaussée. 

Il n'existe aucune séparation entre les lits ot aucun dortoir n'est réservé 

aux cas difficiles t enfants nerveux, turbulents, etc. La division des 

dortoirs s'appuie sur l'âge des enfants et non pas sur la nature de leurs 

problèmes personnels. 

B. Les cinq salles a manger font partie du plan de construction 

que nous avons mentionné précédemment. Les élevés y ont pris lour premier 

repas le deux décembre 1946, Bien que ces appartements séparés les uns des 

autres, des portes a ooullsse permettent d'obtenir une grande salle lorsque 

le besoin se fait sentir, pour des réceptions ou des fêtes spéciales. 

D'une capacité de soixante plaoes chacune, les salles a manger 

ont une apparence très jolie et très gaie è la fois. Lee mure sont peints 

de couleurs pastels de bon goût et différentes pour chaque salle. De plus, 

on y a nis un air de gaité et de jeunesse en imprimant des motifs variés sur 

les murs. 

La propreté et l'hygiène sont assurées par un bon système de venti­

lation, de larges fenêtres qui laissant passer la lumière du jour, un plan­

cher de terraso, des éviers installés dans chaque pièce, des séchoirs a 

vapeur et des armoires répondant aux besoins. Enfin, la superficie de 

•haque salle ï manger étant de 810 pieds carrés pour soixante enfants, 

chacun do ces derniers peut disposer de 15,5 pieds carrés do surface, 

comparativement aux standards établis qui sont de quinse pieds carrés par 

personne. 
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Le oonfort et l ' u t i l i t é n'ont pas été négligés. Au l ieu d' instal ler 

de grandes tables pouvant admettre une vingtaine d'enfants chucune, on a préféré 

utiliser des petites tables pour s ix personnes, oe qui permet un règlement 

plus flexible et rapproche davantage des conditions de vie familiale. Les 

ehaises ont succédé aux longs bancs sa us dossier et les couverts d'aluminium 

ont fait place à la vaisse l le en pierre et en plastique de couleur, ceci a la 

grande joie des protégés. Enfin, le servioe est f a o i l i t é par des ouvertu­

res pratiquées dans le mur de chaque sa l l e , à proximité de la cuisine 

oentrale. 

Le plan de construction future6 prévoit l'établissement d'un 

sixième réfectoire. Pour le moment, les cinq sal les a manger portent les 

noms suivantsi Sacré-Coeur, Saint-Joseph, Saint-Dominique, Saint-Tharcioius, 

Ange-Gardien. En passant, remarquons que oes noms i l lustrent bien comment 

les religieuses s'efforcent d'inculquer l 'espri t chrétien a tous leurs 

protégés, dans les moindres détails de la v ie quotidienne. 

C. Les classes, au nombre de neuf, peuvent recevoir un total de 

530 élevés. Elles sont toutes situées su deuxième étage, sauf la olasse 

des déficients de l ' intel l igence qui est instal lée au res-de chaussée, a 

l'endroit servant de temps è autres pour les représentations dramatiques. 

Présentement, les olasses se divisent comme suite 

Une pour les élèves do sixième et cinquième années» 

Une pour les élèves de quatrième annéei 

6 Toir l'appendice II de cette monographie, p*.!?**. 
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Une pour les élèves de quatrième et troisième années; 

Une pour les élèves de troisième annéej 

Deux pour les élèves de deuxième année} 

Deux pour les élèves de première année} 

Une pour les élèves souffrant d'arriération mentale. 

Les locaux qui servent do salles de classe répondent aux exigences 

do l'hygiène et du confort et se comparent avantageusement avec oeux des 

écoles et collèges do la Commission des Eooles Catholiques. Les pièces 

sont suffisamment grandes, la ventilation se fait par un système mural, 

de grandes fenêtres fournissent l'éclairage requis, enfin, il y règne 

une grande propreté. 

De plus, le matériel nécessaire a l'enseignement y est suffisants 

bureaux commodes tant pour le professeur que pour les élèves, bibliothèques, 

araoires, etc. Il faut noter cependant qu'il n'y a pas de salles spécialement 

réservées pour l'étude quotidienne. Les protégés étudient dono dans leurs 

classes respectives et ils y font leurs devoirs de chaque jour. 

D. L'infirmerie est située au res-de-chaussée, dans un vaste 

appartement qui oontient actuellement six lits pour les opérés et six 

lits pour les malades contagieux. On peut installer des lits addition­

nels lorsqu'il y a nécessité. Une religieuse, infirmière diplômée, est 

en charge do cette section et la pharmaoio attenante fournit les remèdes 

requis pour proouror les premiers soins aux jeunes malades. 

En autant que la chose est possible, les autorités cherchent plutôt 

è envoyer les enfants à l'Hôpital de la ville, lorsque la maladie les frappe. 



LES PROPRIETES DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 58 

Telle qu'organisée actuellement, l'infirmerie ne dispose pas de tous les 

instruments et appareils requis pour le traitement adéquat des protégés. 

E. La salle de réoréation, située au res-de-ohaussée, est très 

vaste, mesurant 160 piede de longueur par 80 pieds de largeur. Une autre 

petite salle est installée au sous-bas sèment, mais comme elle ne sert a 

peu près jamais pour les récréations des enfants nous n'en parlerons pas 

plus longuement. D'ailleurs, les considérations faites sur la salle prin­

cipale s'appliquent avoo autant do vérité a celle-ci qu'à celle-là. 

Ce vaste appartenant, quoique bien aéré et parfaitement éclairé, 

ne peut actuellement servir pour l'organisation rationnelle des loisirs 

intérieurs» les jeux et les appareils qui font le délassement d'une 

jeunesse débordante d'activité et d'entrain font complètement défaut. La 

maison possède bien un grand nombre de jeux d'intérieur, mais il est abso­

lument impossible d'en faire bénéficier les jeunes, la salle ne se prêtant 

pas a une surveillance ot a une organisation raisonnables. 

Toutes les semaines cependant, l'appartement sert pour la présen­

tation de films donnés sous la direotion de monsieur l'abbé Ovide Levasseur, 

auacnior-adjoint do l'orphelinat. A l'oooaeion des fêtes spéoialee, on y 

donne des soirées récréatives. Enfin, durant la période dos fêtes dos grou­

pes choisis de Jeunes trifluviens viennent égayer les protégés, ot tous 

• 'amusent dans la grande salle où se jouent les Jeux soouts ot autroc. 

En résumé, l'Orphelinat Saint-Dominique ne possède pas une salle 

do récréation répondant aux besoins réels des enfants. Il y a bien deux 

sppartements passablement vastes, bien éclairés ot convenablement aérés, 

•sis, malheureusement, l'absence de jeux appropriés et la disposition même 
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des pièces limitent considérablement l'organisation des l o i s i r s intérieurs. 

DU, i l faut ajouter que l ' ins t i tut ion oompte une bibliothèque 

enfantine de quelques huit cents volumes et l'on dit que les é lèves r en 

asses grand nombre, en font usage régulièrement. 

E d i f i o c d o L ' A s s l s t a n o e a l ' E n f a n t 

• a n s S e u t i e n— • Lee Soeurs Domlnioaines du Rosaire possèdent 

aussi un autre édifice construit au début de septembre 1946* I l comprend 

un res-de-ehauasée, un aous-baasement et un étage, et i l oooupo une surface 

de 2800 pieda carrés* Cette maison eet louée a L'Assistance è l'Enfant 

sans Soutien, la centrale trifluvlenne dee oeuvres de protection de 

l'enfance* 

Les bureaux et les servioes généraux do la centrale y sont logéei 

somlnistration, servioe social professionnel, système de c lass i f icat ion 

et d'enquêtes, ouvrolr, e tc . Le directeur exécutif de ootto agence sociale 

y a aussi ses appartements. 

La construction est moderne et la disposition des pièces favorise 

use organisation do première valeur, tout en prévoyant les développement a 

qui peurralent survenir plus tard* 

C o u r d o r é o r é a t i o n —• La cour do récréation 

l'étend è l'arrière do l 'édif ioe prinoipal et couvre une superficie totale 

se 48,000 pieds carrée. Durant la période des olassos, e l l e constitue 

le lieu des ébats extérieure de cette jeunesse négligée dont l ' ins t i tu t ion 

••nurge. 
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L'organisation et le bon fonctionnement d'un terrain de jeux privé 

exigent qu'on utilise tout l'expaoe, que le terrain présente des facilités 

pour une surveillance convenable, enfin, qu'il soit doté de jeux oonformes 

aux aptitudes et a l'intérêt de ceux qui sont appelés à y exercer leur 

activité. D'autaas faotours doivent entrer en ligne de compte, comme: la sécu­

rité, la circulation, la location de l'équipement, eto. 

La grandeur du terrain do jeux de l'Orpholinat Saint-Dominique est 

convenable, puisqu'elle est d'environ 165 pieds carrés par enfant. Cepen­

dant, l'équipement pourrait être amélioré, spécialement pour les jours 

d'été. Actuellement, on y voit des toumettes mécaniques et des balançoiroa* 

Les jeunes y jouent a la balle, sans pourtant avoir un losange régulier. 

Le jeu de drapeau possède une grande vogue, le terrain s'y prêtant bien. 

Durant la saison froide, les protégés sont plus favorisés. Ils 

peuvent patiner a leur aise sur deux grandes patinoires et s'amuser ferme 

dans une grande glissoire. Un système d'éolairage à l'électricité permet 

aux jeunes de se délasser après la disparition de la lumière du jour. 

Il faut remarquer que la majorité des protégés de l'Orphelinat 

Saint-Dominique passent leurs vacances d'été a la colonie du Lao Roborge 

ou dans leurs familles. 

3. Section agricole de l'orphelinat 

L'Orphelinat Saint-Dominique possède une vaste ferme-école qui 

pourvoit, en partie, aux besoins de l'institution, en même temps qu'elle 

permet a des jeunes de s'initier au travail de la terre. Evidemment, 

l'initiation agricole dos protégés do l'institution est forcément élémon-
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taire, étant donné leur âge peu avancé. La valeur de la ferme-école doit 

surtout s'analyser en fonction de 1'éduoation des aînés du Patronage Saint-

Charles, qui y suivent un véritable cours d'agriculture. Les résultats 

acquis a date par oes derniers sont satisfaisants, comme le notait 

monsieur Napoléon Boisvert: 

Plus de cent vingt-cinq jeunes £ens du Patronage Saint-Charles 
ont passé a la ferme-école et à la serre-école* Sur oe nombre, envi­
ron le quart vivent de leur métier et reçoivent un salaire de trente 
a cinquante dollars par mois, logés et nourris. Les autres travaillent 
comme journaliers un peu partout. Un seul a dû abandonner son métier 
à cause de sa santé. L'apprentissage du métier d'aida-fermier a donc 
aidé quolquec jeunes gens a gagner leur vie et a devenir des citoyens 
productifs7. 

La section agricole de l'Orphelinat Saint-Dominique comprend trois 

départements: la ferme-éoole, la serre-école et le poulailler-école. Une 

porcherie a été ajoutée pour répondre aux besoins de l'institution. Sur 

la ferme, les élèves s'Initient aux méthodes modernes de la grande oulturej 

la serre-éeolo est oonsaoréc a l'étude de la culture des fleurs et des 

légumes; au poulailler, les jeunes apprennent l'aviculture: élevage, 

abattage, plumage et préparation de la volaille pour la table. 

La machinerie nécessaire est mise à la disposition des étudiants 

en agriculturet tracteurs, charrues, hersta, répandeurs d'engrais chimiques, 

semeuses, nlveleuscs, voitures, etc. La superficie cultivée atteint 45 

arpents, tandis que 10 arpenta sont réservée au pacage des animaux. On 

récolte l'avoine, l'orge, le foin et plus de 1500 poches de patates par 

année. 

7 Napoléon Bois vert, dans "Le Patronage Saint-Charles", thèse 
(non publiée) présentée a l'Ecole des Sciences Sooiales, Université Laval, 
Québec, 1946, p. 45. 
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La serre-école, érigée en 1957, possède cinq mille pieds cubes 

de vitres. En 1945, deux serres-chaudes furent ajoutées, chacune ayant 

aussi oinq mille pieds oubes de vitres. On possède également deux couches-

chaudes servant surtout pour les plantations du printemps. 

Ces bâtisses sont ohauffées a la vapeur et l'ensemble est évalué 

M; 
X #8000.00. Toutes les sortes de légumes et nombreuses variétés de fleurs 

sont cultivées. On a aussi organisé un département spéoial, ayant charge 

de vendre les fleurs coupées, les bouquets, les couronnes, etc., ee qui 

améliore légèrement les revenus de l'institution* 

Le poulailler-école, élevé en 1936 au coût de #5000.00 est une 

vaste construction a deux étages, mesurant 22 pieds par 60. Il est pourvu 

d'un système de chauffage a l'eau chaude qui permet de maintenir la tempé­

rature requise pour l'élevage des poussins. On y élève au moins 500 

poules durant toute l'année, et les oeufs sont consommés en partie par 

l'institution, le reste étant vendu aux communautés religieuses de la ville. 

En 1940, la seotion agricole s'enrichissait d'une porcherie érigée 

au coût de #600000. Le looal, comprenant deux étages, mesure 90 pieds par 

50 pieda, et on y engraisse une centaine de poros. La viande est consommée 

par les protégés et le personnel de l'institution. 

La section agricole de l'Orphelinat Saint-Dominique oonstituo donc 

un aotif précieux. Déjà, les élèves les plus âgés de l'institution peu­

vent prendre contact avec la terre et aoquérir ainsi le goût du travail 

agricole, ht, plus tard, lorsqu'à douse ans ils sont transférés au 

Patronage Saint-Charles, ils bénéfioient d'un enseignement agricole moyen 

qui leur permettra de gagner leur vie en travaillant la terre. On sait 
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combien i l Importe, surtout de nos jours, de diriger les jeunes, spécia­

lement ceux d'ascendance terrienne, vers 1'agriculture. La valeur de 

l'institution s'augmente du fa i t qu'elle possède cette seotion agricole 

bien organisée. 

4. Centre de l o i s i r s 

En plus de l 'aot i f signalé plus haut, l'Orphelinat Saint-Dominique 

a l'avantage de posséder une vaste propriété, située è la campagne a environ 

quarante-oinq milles au nord des Trois-Rivières. En e f fe t , sur les bords 

du lac Roborgo, près de Saint-Tito, s'élève le "village des orphelins", 

qui offre aux enfants négligés l'occasion de se délasser au grand air 

durant les vaoanoes d'été. 

L'ouverture de oe centre de lo i s i r s eut l ieu le 18 ju i l l e t 1954, 

alors qu'une vingtaine de jeunes protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique 

y étaient admis. Au début, on vivait sous la tente, sans trop de confort. 

Cependant, les développements qui suivirent ont amélioré considérablement 

l'état de la colonie, de sorte qu'aujourd'hui, e l l e peut reoevoir près 

de cent enfanta confortablement logés. 

Le campement oomprend s ix bâtisses rustiques construites de bois 

rond éooroé. Un chalet, faisant faoo au lao abrite trois surveillants 

religieux. A l 'arriére, on trouve un appartement suffisant pour emmaga­

siner les vivres. Un grand réfectoire, sorte de préau en plein air , reçoit 

les enfants qui passent l ' é té à la oolonie. Plus lo in, on voit l'ancien 

otrtoir, maintenant transformé en infirmerie. Cette dernière construction, 

qui mesure 75 pieds par 60 pieds, sert aussi de sa l le de jeux, lorsque 
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Xt température est lnelémente. En 1941, on érigeait un dortoir en forme 

de croix, d'une grandeur de 75 pieds par 60 pieds, et d'une capacité totale 

de cent lits. La bâtisse comprend aussi trois ohambres privées, a l'usage 

des surveillante. 

Le'Village" M complète par la maison do l'aumônier, (les enfants 

la nonne "l'évêehé"!), et par une chapelle, un peu retirée è l'écart sur 

la colline* C'est la que les enfants vont chaque jour entendre la messe 

et adresser leurs prières au Ciel. 

Toutes ces habitations sont éclairées è l'électricité et l'eau 

est fournie par un puits orousé sur le terrain du oamp de vacances. Les 

enfants eux-*êmes participent, sous la direction des surveillants, a la 

propreté des lieux* Le personnel dirigeant voit a l'observance des règles 

de llyglène et de la morale. 

5. Bref aperçu 

Telles sont donc les propriétés do l'Orpholinat Saint-Dominique 

des Trois-Rivièree. Ces édifiooa et oos terrains mie è la disposition 

des enfants abandonnés ou négligea, les aidant è surmonter leurs misères, 

* vivre convenablement et a se préparer un avenir satisfaisant. Pour bien 

Situer les données qui précèdent, donnons-en un bref aperçu. 

L'enfant abandonné ou négligé, confié aux Soeurs Dominicaines du 

Bseaire, est logé dana un vaste édifice moderne de trois étages, très bien 

situé géographiquement. Cette Institution du type "oollootif" est bien 

aérée par un système mural de ventilation, convenablement éclairée par la 

«•1ère du jour et une grande propreté y règne constamment. Les différents 
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services, cuisine, ouvrolr, buanderie, chaufferie, s'y trouvent centrali­

sés. Le tout est a l'épreuve du fou* 

L'édifice principal logo les services familiaux et éduoationnels. 

dortoirs, sallea è manger. Infirmerie, salles de toilette, salles de 

récréation, classée, ohapello, etc. Au sujet de ces services, on remarque 

que les trois dortoirs ont respectivement une oapaoité do 62, 100 ot 118 

lits. Chacun contient respectivement 481,9, 524,5 et 420 pieds cubes d'air 

par enfants, comparativement aux standards établis qui sont de 500 pieds 

cubes d'air pour ohaque enfant, dans les pièces do oe genre**, n n'y a 

aucune chambre privée pour les assistés et ceux-ci sont olasses d'après 

leur âge et non pas suivant la nature de leurs problèmes particuliers. 

Les protégés ne disposent pas d'un meuble particulier pour leurs effets 

personnels} cependant une oaac est attribuée a chaoun d'eux. 

Des salles de classes convenables offrent toutes les facilités 

désirées pour l'éduoation de cette jeunesse. Il faut noter toutefoie 

l'absence d'une pièce spécialement réservée è l'étude après les olasses. 

Dans le domaine des loisirs, l'institution oompto une eolonio do 

•séances bien établie, qui permet aux jeunes de passer les Jours d'été è 

la campagne. Une oour de réoréation leur fournit les moyens de se délasser 

su grand air, durant la période scolaire. A l'intérieur, les deux salles 

de récréation no sent pas organisées pour favoriser des loisirs formateurs. 

8 I Dans Standards of Poster Care for Children In 
«Mtltutlonaf publié par "Child Welfare League of America", New York, 1957, 
lû«Û 
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Sauf les salles a manger, aucun appartement n'a l'aspect d'un 

intérieur de famille. De plus, la disposition dos différentoe pièces rend 

difficile l'individualisation do chaque oas particulier. 

Le. santé des enfants est bien protégée. Une infirmerie, sans ce­

pendant être parfaitement organisée, permet de donner les premiers soins 

aux malades. Les autorités se font aussi un devoir d'envoyer les enfants 

a l'hôpital do la ville, lorsque nécessaire. 

Dans ce domaine de la sente et do l'hygiène, signalons que l'on 

compte un jet d'eau pour trois enfante, un bain pour 12,5 enfants et une 

toilette pour six enfanta. En comparant ces chiffres aveo les standards 

établis': un jet d'eau pour quatre enfants, un bain et une toilette pour 

huit enfants, on constate que la situation est assex bonne. Notons, do 

plus, que ces nécessités sont installées è proximité des classes, des 

salles de réoréation, des dortoirs et des salles a manger. 

Enfin, la section agrioole de l'Orphelinat Saint-Dominique se com­

pare avantageusement aveo les autres du genre. En plus de permettre aux 

Jeunes de prendre oontact aveo le travail de la terre, elle donne d'excel­

lents produits. Il on est ainsi de la boulangerie-école qui fournit le 

pain quotidien. 

C'est dans ce milieu que vivent deux cent soixante-qulnsc jeunes 

âgés de six è douso ans, abandonnés ou négligés par leurs parents. Les 

propriétés physiques constituent une ressource très importante, pour le 

9 Dans Standards of Foster Care for Chlldren in 
Institutions, publié par "Chlld Wclfarc League of America", New YorkT~Î9"57, 
P» 10 - 81. 
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soulagement do la misère des pe t i t s , mais pour produite effioaoement, 

elles doivent être activées par une organlaatlon humaine adéquate et un 

personnel compétent. Le chapitre suivant étudiera précisément l'organi­

sation et le personnel de l'Orphelinat Saint-Dominique, chargé du soin 

des enfants oonfléc a ootto inst itution. 



CHAPITRE II 

LE PERSONNEL DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

Le chapitre préoédont a souligné les ressources physiques de 

l'Orphelinat Saint-Dominique, qui contribuent pour une bonne part au 

succès do cette oeuvre sociale de protection de l'enfanoe* Sans doute, ces 

propriétés ont une grande utilité relativement <u fonctionnement efficace 

d'une oeuvre de ce genre* Mais pour réaliser pleinement les fins propo­

sées, il est d'importance primordiale que les édifices et terrains soient 

rendus productifs par l'action d'un personnel compétent. 

Le personnel d'une institution constitue un excellent critère 

de sa valeur* En effet, les beaux édifieee ne valent pas beaucoup dana 

un domaine oomme oelui-lè, si l'on n'a pas su retenir les services d'un 

personnel bien préparé a remplir la tâche diffioilo de remplacer les pa­

rents absents et de bâtir l'avenir d'une jeunesse désavantagée. C'est 

oc que notait monsieur Howard W. Hopklrk, lorsqu'il écrivait! 

The engine of an institution is its staff} it more than plant 
and équipaient détermines whether the institution is going to go, and 
whether forward or baokward. The visitor with liaitod tlmo, desiring 
to know an institution, might more sensibly spend it interriewing the 
executive and one or more of the workers who live with the ohildrenl. 

C'est dono dire que pour répondre aux besoins des enfants qui lui 

sont confiés, pour remplacer la famille dans la mesure du possible, l'Orphe­

linat Saint-Dominique doit comporter un groupe de personnes spéoialiaées 

1 Howard W. Hopkirk, dans Institutions Serving Chlldren, publié 
Par Qhlld Welfare Loofue of Amerioa, New York, 1940, p. 68. 
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dans un domaine particulier et remplissant une fonotion bien déterminée 

dans son organisation professionnelle et administrative. 

Le suooès d'une institution repose en effet sur une organisation 

hiérarchisée qui porte la responsabilité dos activités do l'oeuvre. L'admi­

nistration supérieure doit être assistée d'un personnel professionnel chargé 

de la formation des enfants et de leur préparation a la viei directrice, 

préfet des études, professeurs et surveillantes, qui forment l'intelligence 

et disciplinent les volontés) travailleurs sociaux, qui suivent les déve­

loppements do l'enfant et son adaptation au groupe} médecin, dentiste, in­

firmière, directeur de jeux, qui s'occupent de la santé et des loisirs de 

cette jeunesse. 

Un personnel auxiliaire doit s'ajouter pour assurer la marche effi­

cace de l'oeuvre et de ses différents servicest entretien de la maison, 

cuisine, buanderie, ouvrolr, etc. Bien que ces personnes n'aient pas des 

contacta réguliers aveo les protégés, leur rôle demeure quand même essentiel 

a la via de l'institution* 

Dans oc chapitre, on fait l'étude du personnel de l'Orphelinat 

Saint-Dominique des Trois-Rivières* Une première partie concerne l'ordre 

Blerarehique de l'institution et son administration supérieure. Lee autres 

sections analysent la composition et les fonctions dos différents services 

6e la maison, administration financière, servioes généraux et soins des 

enfants. 
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1* Ordre hlôratchique et administration aupérieuro 

L'Orphelinat Saint-Dominique eet une oeuvre privée, fondée et 

dirigée par les Soeurs Dominicaines du Rosaire. Le Conseil Général de 

cette oonenmaaté religieuse, ayant à sa tête la Très Révérende Mère 

Prieure Générale, demeure donc la première autorité de l'institution* 

Ce Conseil Général détermine la politique administrative de l'oeuvre 

et délimite le champ do ses activités. C'est lui qui, chaque année, analy­

se le travail accompli ot donne les directives qui s'imposent pour amélio­

rer la situation* Ce même Conseil nomme les officiers qui auront la charge 

et la responsabilité dee servioes de l'orphelinat* 

A eet effet, il nomme la Mère Prieure locale, qui assume la respon­

sabilité du gouvernement do l'institution. On lui adjoint cinq officierasi 

la Itère économe, responsable de l'administration financière) la Mère direc­

trice i en charge des soins physiques et de l'éducation a donner aux protégés) 

et, pour chaque eervico générait cuisine, buanderie, lingerie, une officiera 

qui dirige chacun do oos départements* L'aumônier, nommé par 1'évoque, se 

joint è toutes oos offioièree pour prendre la responsabilité de la vie spi­

rituelle de l'institut ion. 

Dos aides religieuses et laïques assistent les officières dans 

l'exercice de leurs fonctions. Un personnel spécialisé sooondo la direatriee 

«sas son oeuvre d'éduoation et de formationi pour procurer les soins phpai-

fncs aux enfants, elle compte sur l'infirmière ot les maîtresses de divi­

sion, tandis que la maîtresse des études, l'aeaistante-direotrico, les pro­

fesseurs et les surveillantes s'appliquent particulièrement è la formation 



LE PERSONNEL DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 51 

intellectuelle des jeunes. Enfin, des aides bénévoles assurent, sous la 

direction de l'aumônier, l'organlaatlon et le fonctionnement du centre 

de loisirs du Lac Roberge. 

La figure no 2» "Ordre hiérarchique et organisation du personnel 

de l'Orphelinat Saint-Dominique", qui apparaît a la page suivante, donne 

une idée d'ensemble do l'organisation du personnel de l'institution et 

laisse voir la hiérarchie qui y existe. 

2* Administration financière et servioes généraux 

La aeotion précédente a fait voir que l'administration supérieure 

de l'Orphelinat Saint-Dominique se compose du Conseil Général dos Soeurs 

Bcainicaines du Rosaire, de l'aumônier, de la Mère Prieure locale, de 

l'Econome, de la Mère dlreotrioo et d'une offioière responsable de ohaoun 

des servioes généraux. Elle comprend donc un personnel entièrement formé 

de religieuses, è qui un prêtre est adjoint pour la conduite spirituelle 

de la maison. 

Nous avons vu les attributions du Conseil Général et de 1'aumônierj 

arrêtons-nous maintenant à celles des officierea responsables des servioes 

généraux et de l'administration financière. 

La Mère Prieure locale, nommée par le Conseil Général, a la res­

ponsabilité complète du gouvernement de l'orphelinat. C'est elle qui voit 

su fonctionnement de tous les services de l'institution, è la direction 

du personnel et aux problèmes d'intérêt général. De même, elle présente 

au Senseil Général le rapport des activités et oxéoute les directives qui 

lui sent données. Dans l'exercice de ses fonctions, elle est secondée 
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par dos religieuses qui, ohaoune, surveillent un département particulier. 

L'administration financière eet mise entre les mains de la Mère 

économe. Les fonctions de cette dernière sont très nombreuses et très 

importantes: elle doit s'occuper des achats courants et des dépenses 

d'opération, payer les salaires des employés et tenir un compte exact des 

revenus et dépenses de la maison. Cette offioièro s'oooupo, en plus, do 

la tenue des comptes en rapport avec le département do l'assistance pu­

blique, pour l'hospitalisation des enfants. L'entretien de la maison et 

la surveillance de la ferme sont aussi de son ressort. Chaque année, elle 

doit présenter à la Mère Prieure locale un rapport complot de la situation 

financière de l'orphelinat. 

Pour mener s. bien oes différentes fonctions, l'Econome est assis­

tés de deux religieuses, (dont une s'oooupo principalement de la ferme) 

de trois aides laïques féminines préposées a l'entretien de la maison et 

a la réception des visiteurs, et de oinq hommes pour eonduire les travaux 

de la ferme et entretenir les constructions. 

htB religieuses sont a l'oeuvre tant que leurs services sont requis. 

Les laïques travaillent dix heures par jour ot reçoivent vin salaire confor-

as aux taux fixés par les oonventions collectives et surveillés par le 

comité paritaire. Ces personnes n'ont pas de contaots réguliers avec les 

enfants. 

Les services généraux, comprenant la lingerie, la buanderie et la 

suisine, fonctionnent sous la direction d'une religieuse spécialement 

wssjéa pour chaque département. Les services de l'institution étant oen-

t^Uséa, ceux-ci ooeupent plusieurs personnes travaillant & temps complet* 
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A la buanderie, on voit au blanchissage des vêtements dos enfants* 

Les préposées è la lingerie confectionnent les habits des enfants et font 

les réparations qui s'imposent. Le service de la cuisine s'occupe de la 

préparation dos repas, du service des tables et de l'entretien des lieux, 

fà boulanger fabrique le pain consommé par les gons de la maison. 

Le personnel dos services généraux comprend, en plus des trois 

effielères religieuses, huit religieuses, huit aides laïques féminines 

et deux hommes. Ces personnes s'occupent uniquement du travail mentionné 

précédemment et elles y donnent tout leur temps. Les travailleurs laïques 

fournissent neuf heures de travail par jour et reçoivent le salaire fixé 

par les conventions collectives. Aucune do oos personnes n'a dos eontaets 

réguliers aveo les enfants. 

8* Soins des enfants 

Les soins procurés aux enfants peuvent se diviser en trois caté­

gories: instruction et éducation, soins physiques et loisirs. La direc­

tion de ces trois départements relève de la iîère directrice de l'orphelinat* 

Ces servioes sont les plus importants, car ils concernent dlreete-

nent les enfants) et le personnel doit être ohoisi aveo d'autant plus de 

soin que ces personnes ont quotidiennement des contacte avec les enfants 

et doivent profiter de toutes les renoontres et circonstances pour accom­

plir une tâche d'éduoation essentielle a l'avenir des jeunes protégés. 

I n s t r u c t i o n e t é d u o a t i o n . — La Mère 

•Ircotrloc possède une longue expérienoe de '̂ uinse ans auprès de la jeu­

nesse négligée et voit au bon fonctionnement de l'orphelinat oomme école 
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de fermatian générale au servioe des jeunes enfants délaissés. En plus 

de son travail do direotlon, elle remplit les dharges suivantesi réception 

des enfants, oxplioationr dos règlements, solution des cas spéciaux, per­

missions et tenue dos registres et dossiers. Cette religieuse sert aussi 

d'intermédiaire entre l'institution et l'Assistance è l'Enfant sans Soutien, 

pour les questions relative* aux dossiers des enfants et au servioe social. 

La maîtresse des études, 1'assistante-directrice, les professeurs 

et les surveillantes se partagent le soin d'instruire et d'éduquer cette 

jeunesse délaissée qui vit è l'orphelinat. 

La maîtresse dos études, institutrice ayant vingt-oinq ans d'ex­

périence dans l'enseignement, dirige les neuf olasses et a la responsabi­

lité particulière de la formation intellectuelle des enfants. Avec les 

institutrices ot les surveillantes, elle voit a l'ordre et a la discipline. 

Au point de vue programme scolaire, elle exerce un contrôle sur les matières 

enseignées, surveille les examens et exécute les directives données par 

l'autorité supérieure. 

Cette religieuse collabore avec quatre institutrices Dominicaines 

du Rosaire et cinq laïques. Les religieuses possèdent toutes le brevet 

d'enseignement et ohaouno a une expérience d'au moins sept années d'ensei­

gnement* Tous les étés, trois ou quatre d'entre elles s'inscrivent au 

cours de vaoanoes de l'Institut Pédagogique, afin de se tenir au oourent 

des nouvelles méthodes d'enseignement. 

Les cinq institutrices laiques détiennent soit le diplôme d'Ecole 

Homale, supérieur ou intermédiaire, soit le brevet du bureau des Exami­

nateurs. Une poesède une expérience de dix-neuf ans, deux: sept ans. 
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et deux: trois ans. En plus des qualifications mentionnées, deux inst i tu­

trice» ont reçu le oertifioat de compétence pédagogique. 

La préparation des classes et l'enseignement sont les seules 

fonctions des inst i tutr ices , tant religieuses que laïques. Dans les c las ­

ses supérieures, e l l e s consacrent trente-quatre heures par semaine a l 'en­

seignement et dans les basses classes, vingt-sept heures et demie par 

semaine. 

Les institutrices laïques reçoivent un salaire variant entre 

#588.00 et #688.00 par année, basé sur leur expérience ot leur qualifica­

tions. Elles ne sont pas tenues d'habiter a l'orphelinat et , de f a i t , une 

seule y logo. Los religieuses ne reçoivent aucune rémunération pour leurs 

services, car l 'école est indépendante de la Commission des Ecoles Catho­

liques. L'institution doit aussi régler les salaires des inst i tutrices 

laïques. 

L'assistantc-direotrioe, une rel igieuse, s'occupe spécialement 

de la discipline, du chant, des jeux et de la culture physique. Elle y 

consacre tout son temps. 

Entre les heures de olasse, la surveillance se fa i t par huit r e l i ­

gieuses et cinq laïques. Ce personnel voit au maintien de la discipline 

et de l'ordre dans les dortoirs, les sal les a manger, a la réoréation, e tc . 

fleame on la verra plus bas, e l l e s ont aussi charge de la distribution des 

vêtements aux enfants de la raaieon. 

S e i n s p h y s i q u e s . — Sous la section des servioes 

généraux, on a vu que la cuisine, la buanderie ©t la lingerie étaient 

••atralisées en trois départements dist incts et qu'elles comprenaient 
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spécialement la préparation et l'entretien général des articles utilisés 

par les enfants. Pour assurer une distribution équitable des vêtements, 

on a désigné oinq maîtresnés de division, toutes religieuses, qui s'occu­

pent du vêtement des enfants considérés individuellement. 

Assistées du oonoourc des surveillantes, les maîtresses de division 

s'occupent aussi de la propreté et de l'hygiène des enfants. On sait 

combien il importe de surveiller constamment la propreté et l'hygiène, 

afin d'éviter des conséquences pénibles et souvent désastreuses. Les 

maîtresses de division voient donc a oe que tous les jeunes observent les 

règles de l'hygiène et de la propreté et, en même temps elles s'inquiètent 

du bien-être des enfants en oe qui conoerne leurs vêtements et leur effets 

personnels. 

Une religieuse, infirmière diplômée, complète le personnel de ce 

département. Elle applique les mesures susceptibles de prévenir les 

aaladies et la contagion, donne les premiers soins aux malades ou blessés 

st s'occupe de la pharmacie. 

C e n t r e d e l o i s i r s . — La eolonie des vacances des 

Jeunes protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique est ouverte durant les 

mois d'été pour un groupe d'une centaine de jeunes qui peuvent passer la 

période des vacances dans leur famille. L'aumônier de l'institution assume 

la direction du oamp d'été et quelques membres du personnel de l'orpheli­

nat se rendent au centre de loisirs, pour prendre charge des différents 

services) cuisine, entretien, etc. 
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Durant la période des vaoanoeB, il est important de surveiller le 

développement du caractère et l'éducation des jeunes} de plus, il faut 

bisa organiser les jeux de eette jeunesse, de façon è ce qu'elle puisse 

profiter do son séjour è la campagne. Cette tâohe d'éducation est laissée 

ï des prêtres du Séminaire des Trois-Rlvières qui se font un devoir d'exer­

cer leur apostolat auprès de l'enfanoe négligée. Ils sont au nombre do 

cinq ou six) quelques-uns passent tout l'été au eentre de loisirs, tandis 

sec les autes se remplacent è tous les quinse jours. 

A la longue, les organisateurs de jeux acquièrent une belle expé­

rience auprès des enfants. En effet, oe sont toujours les mêmes prêtres 

qui, chaque année, dirigent les jeunes au oours de la période des vaoanees. 

4. Autres considérations 

En examinant la composition et les fonctions des membres du person­

nel de l'institution qui nous occupe, on constate l'absence d'un groupe 

de professionnels dont les servioes apparaissent essentiels au bon fonc­

tionnement de la maison: médeoin, dentiste, oouliste et auxiliaires sociaux. 

C'est que, nous n'avons tenu compte que des employés qui consacrant tout 

leur temps aux soins des jounes protégés de l'orphelinat. 

Comme question de fait, le personnel radical conprend, on plus 

** l'infirmière graduée, un médecin, un dentiste et un oculiste attachée 

s la maison, mais qui conservent quand marne la clientèle de leur bureau 

respectif. Chaque fois que leurs services sont requis, ils se font un 

«avoir de traiter gratuitement les jeunes malados. 
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Le médeoin et le dentiste exeroont cet apostolat depuis une 

suinsalne déannées et tous deux jouissent d'une excellente réputation 

parai les membres de leurs profession. L'oculiste est un jeune qui rend 

aussi de grande services a l ' ins t i tut ion ot , de oonoert avec un opticien, 

on fournit gratuitement les lunettes dont les enfants pauvres pourraient 

avoir besoin. Los médecins et infirmières de l'Unité Sanitaire des 

Ïrois-Bivières vis i tent fréquemment les enfants e t , de la sorte, on col la­

bore généreusement a la sauvegarde de la santé. 

La technique moderne du service sooial2 n'existe pas è l ' intérieur 

de l' institution et le personnel no comprend aucun praticien sooial pro­

fessionnel. Cependant, aveo le concours do l'Assistanoe a l'Enfant sans 

soutien, on a établi dos dossiers individuels qui favoriseront l ' é t a b l i s ­

sement d'une seotion de servioe sooial , quand les autorités le Jugeront 

ï propos. La servioe social sa pratique a l 'extérieur, lorsqu'il e s t 

question do l'entrée ou de la sortie d'un enfant, par les travailleurs 

sociaux do l'Assistance è l'Enfant sans Soutien. 

Le personnel de l'Orphelinat Saint-Dominique se compose donc, outre 

le Conseil Général des Soeurs Dominicaines du Rosaire et l'aumônier, de 

seisante-trois personnes, dont trente-six rel igieuses , vingt laïques fémi­

nines et sept hommes. Seuls les employés laïques sont rémunérés panrleurs 

services. Ceux qui ont des contacts réguliers avec les enfants sont au 

2 Le servioe sooial, t e l que pratiqué a l'Orphelinat Saint-
Bealnique, fait l 'abjet du ohapitre III de la quatrième partie do ootto 
•«aographie, l la page 140. 
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nombre de trente et un, dont vingt-deux religieuses*. 

Il est inutile d'insister sur le oaraotèro moral de tous les mem­

bres du personneli les autorités de la maison, en effet, se montrent in­

transigeante a ce point de vue. La santé des employés est progégéo par 

des examens périodiques subis a l'Unité Sanitaire des Trois-Rivièros. 

Enfin, ceux qui ont a renoontrer les enfants ont une belle expérience 

et possèdent les connaissance exigées dans leur travail respectif. 

Des chiffres qui viennent d'être cités, il ressort que l'Orphe­

linat Saint-Dominique se compose avant tout de religieuses qui ont fait 

le saorifioe do leur vie pour améliorer oelle des pauvres délaissés. 

Leur influence oompte énormément en fonction du bien-être et de l'éducation 

des enfants. Monsieur l'abbé Dosrosiors n'éorivait-il pas que "dans le 

domaine de la charité sociale, une onoe d'amour de Dieu vaut des tonnes 

de technique" J* 

Monsieur Hopkirk, dirooteur de "Chlld Welfare League of Amerioa" 

soulignait aussi oe fait, lorsqu'il écrivait t 

If roligious faith and aotivity oharacterize enough of the staff, 
and if the practioe of religion bo a happy experienoe to thèse adulte, 
suoh influence on the chlldren may be one of the most powerful 
contributions that an institution oan offert. 

L'oeuvre dos religieuses laisse sans doute des traces morales 

profondes dans l'âme des jeunes et les prépare avantageusement a leur 

3 Voir le Tableau no it à la page suivante. 

4 L'abbé J.B. Desrosiers, dans "Nos Cours", L'Institut Pio II, 
Montréal, livraison du premier février 1947, vol. YIII, n© 15, p. 12. 

6 H*W. Hopkirk, dans Institutions aerving Chlldren publié par 
jgalld Welfare League of Amerioa. New York, 1940. p. 75. 
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TABLEAU I 

LA COMPOSITION DU PERSONNEL* 

Départements i 

•ers Prieure Locale 

Ada* financière 

services généraux 

Xastr. et éducation 

feins physiques 

TOTAUX. 

Religieuses 
(nombre) 

1 

5 

11 

16 

6 

86 

Laïques (nombre) 
Pommes Hommes 

5 5 

e 2 

9 

20 7 

Rémunération 
(nombre) 

— 

8 

10 

9 

-

27 

a) Ce tableau comprend uniquement les membres du personnel qui 
**svaillent è temps complet. 
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•ramiers carrière, le Ciel. Cependant, le dévouement de oos apôtres 

permet d'autres considérations, même du simple point de vue économique. 

Ainsi par exemple, les religieuses font économiser un montant aubetantiol 

au trésor public, puisqu'elles ne reçoivent aucun salaire et demeurent è 

la tâohe vingt-quatre heures par jour, si l'on peut dire) aussi leurs 

services sont-ils hautement appréciés. 

Toiles sont donc les personnes sur qui repose la tâohe de nourrir, 

d'entretenir et d'éduquer les nombreux enfants abandonnés ou négligés, 

senfiés è l'Orphelinat Saint-Dominique. Cette ressource humaine contribue 

fortement au auooès des activités de ootto oeuvre qui mérite la sympathie 

agissante de toute la population. 



CHAPITRE III 

LA SITUATION FINANCIERE DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

La situation financière d'une institution comme l'Orphelinat 

Saint-Dominique ne doit pas être négligées aveo le personnel et les pro­

priétés physiques, les finances constituent une source puissante d'énergie, 

qui influence tous les aspects de la vie d'une oeuvre sociale. 

En étudiant l 'h is to ire d'une maison de proteotion do l'enfanoe, 

on voit quo le point de vue finanoier affecte considérablement son déve­

loppement et son expansion, l 'aide a triompher ou non d'un grand nombre 

d'obstacles et concourt a l'établissement de sa politique générale. 

L'importance do l ' é tat financier d'une institution apparaît encore 

davantage lorsqu'on considère le bien-être économique et social des enfants, 

qui en dépend largement. Cette même ressource financière détermine le 

salaire et lea conditions du personnel, l 'e f f icaoi té des opérations de la 

maison, la riohease de son programme, l ' é ta t do ses propriétés, do même 

que l'efficaoité et le rayon de ses act iv i tés . 

Les finances influenoent donc la marche d'une maison d'hospitali­

sation, puisqu'elles servent à établir la limite de son habil i té è rencon­

trer les besoins présents et a prévoir ceux de l'avenir. Aussi, ce fac­

teur oontribue-t-11 a établir la position véritable de l ' ins t i tut ion dans 

la Cité et dana l'ensemble dee oeuvres du même genre. 

Le présent ohapitro veut analyser la situation financière de 

l'Orphelinat Saiht-Domlniquo des Trois-Rlvières. A oot e f fe t , on examine 

«'abord le bilan de l'oeuvre, pour ensuite étudier les revenus et les 
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dépenses d'opérations. Les données présentées loi sont celles du rapport 

financier de l'Orphelinat Saint-Dominique pour l'exercice se terminant 

le 51 mars 1944. L'auteur a cru préférable d'utiliser le rapport de 

l'année 1944, parce que celui de l'année 1945 n'a pas été vérifié par un 

comptable agréé. Le premier a été vérifié par le bureau "De Cotret, 

Perron et Cil", comptables agréés des Trois-Rlvières. 

1* Examen du bilan de l'Orphelinat Saint-Dominique 

Suivant le rapport financier présenté par les vérificateurs, l'ac­

tif do l'Orpholinat Saint-Dominique, au SI décembre 1944, atteignait le 

chiffre total de #474,240.14, tandis que le passif se chiffrait a 

#196,648.88, pour laisser un capital net de #277,591*51. Une analyse 

détaillée de ce bilan donne quelques éclaircissements concernant la situation 

financière de l'institution. 

En considérant d'abord l'actif, on voit qu'il se divise en quatre 

catégories: actif disponible: #14,065.78) actif immobilisé: #403,150.56) 

mobilier: #24,091.11) et autres actifs: #52,982.69. 

L'actif réalisé se subdivise lui-même oomme suitt 

Argent en oaisse et en banquei $6241.96 

Assistance publique è rooevoir: #8100.00 

Pensions è recevoir des parents: #1044.00 

Placements et autres oréanoest #8679*82 

L'institution possède donc un actif liquide de #6241.96. Il faut 

«ependant lui ajouter le montant de #8100.00 a reocvolr du département de 

l'assistance publique pour l'hospitalisation des enfants, lequel est perçu 
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dans une proportion do 100JÉ. Los placements, formée d'obligations muni­

cipales portant un Intérêt do 4% et Sjjl, doivent aussi être compris dans 

l'actif lieulde, pulaqu'lla sont Immédiatement convertibles. Il n'en-est 

pas ainsi du montant de #1044.00 dû par les parents pour la pension de 

leurs enfante. Les autorités de la maison affirment que cet actif n'est 

réalisé que dans une proportion moyenne de 40 à 60 JE, et l'on constate 

qu'un compte de réserve pour mauvaises créances n'est pas ouvert. 

L'actif immobilisé comprend les édifices et terrains, la section 

agricole et le oentre do loisirs du lac Roberge. La valeur do la maison 

qui loge les religieuses, son mobilier et son équipement, ne sont paa 

inclus dans ces chiffres qui concernent uniquement l'orphelinat proprement 

dit et ses dépendances. Une réserve pour dépréciation de l'aotif immobi­

lisé a été créée, pour un total de #23,561.00 comparativement a une valeur 

non dépréciée de #426,711.56. 

Le mobilier de la maison est évalué è #27,728.86) de ce montant, 

an a déduit une réserve de #3637.75. pour couvrir la dépréciation. 

Enfin, l'Item "autres actifs" se détaille de la façon suivante: 

Lingerie: #12,076.25 

Bibliothèquet # 1822.86 

Provisionsï # 8588.46 

Remèdes # 598.60 

•aisselle: # 1301.67 

Animaux: # 2540.00 

Machineriei # 6004.85 
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Le passif se oompose d'abord de deux exigibilités a court terme: 

comptes è payert #1881.95 et intérêts aoorûs: #1926.90, puis d'une exigi­

bilité a long terme de #192,840.00. La différence entre l'actif et le 

passif indique un capital payé do #277,691.31. 

Les comptes a payer sont les dettes courantes pour le oombustiblo, 

la nourriture, etc. Laaxigibilité a long terme consiste en un emprunt de 

#270,000.00 oontracté on 1980, lors de la construction de l'orphelinat. 

La caisse généralioe des Soeurs Dominicaines du Rosaire a prêté cette 

somme è un taux d'Intérêt de 4%» 

Les données précédentes laissent voir d'abord que l'actif dispo­

nible de l'Orphelinat Saint-Dominique, aveo un excédent de #8535.15 sur le 

passif courant, est suffisant pour permettre a l'institution de renoontrer 

ses obligations immédiates et fonctionner normalement sans rencontrer de 

difficultés financières sérieuaaa. De plus, l'ensemble reflète une politique 

financière sage et fidèlement suivie. 

Lors do 1'érection de l'édifioo actuel, les dirigeants de l'ins­

titution ont assumé une dette de #270,000*00. Aveo les revenus et dépenaes 

détaillés, plus bas, on a réussi, en quatorxe ans, a réduire ootto dette 

de #77,160.00, soit une remise annuelle moyenne do #5611.00, en plus de 

l'intérêt chargé è A%» Durant cette période de quatorse ans, on a dû 

faire des dépenses de capital esses importantes: construction de bâtisses, 

«chats do machinerie, de mobilier, eto. et pourtant, la dette a diminué 

graduellement. 

Oe bilan démontre certainement une administration financière Judi­

cieuse et la situation générale de l'orphelinat y apparaît bonne. En effet, 
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on possède un oapital payé de #277,591.51, et un aotif liquide qui favorise 

des opérations financières assez faoiles. La dette, contractée en 1951, 

le fut a un taux d'intérêt intéressant et les remises sur le oapital se 

font régulièrement. Enfin, l'aotif immobilisé de l'institution constitue 

une valeur réelle et productive, servant au bien-être des enfants. 

Examinons maintenant les revenus et dépenses, qui laissent voir 

un autre aspect, non moine intéressant, de la situation financière de cette 

institution. 

2. Les revenus de l'Orphelinat Saint-Dominique 

L'Orphelinat Saint-Dominique tire ses revenus des souroes suivan­

tes. Ces chiffrée sont extraits du même rapport financier, pour une pé­

riode de douse mois se terminant le 51 déoembre 1944* 

Revenus pour pensions des enfants: #46,219.84 

Revenus des industries et placements: #10,337.89 

Dons particuliers: #16,789.58 

Revenu total: #75,347,51 

Les recettes pour la pension des enfants hospitalisés au oours de 

l'année 1944 comprennent la subvention versée par le département de l'assis­

tance publique: #56,549.14 et le montant fourni par les parents des enfants 

aon indigents: #9670.70. 

La subvention acoordée par le gouvernement provincial, département 

«* l'assistanoe publique, est établie sur une base de soixante-dix cents 

P«r jour, pour chaque enfant hospitalisé eh vertu de la loi de l'assistanoe 
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publique^-. En 1944, l'orphelinat a reçu une moyenne de 269 enfants, dont 

£10 furent admis conformément a ootto dernière loi. 

Comme il s'agit d'une subvention quotidienne, l'institution ne 

reçoit paa le montant pour une année de 565 jours) on s'appuie sur le 

nombre de Jours réels que l'enfant a paasés a l'institution. Durant 

l'année 1944, l'Orphelinat Saint-Dominique a perçu des subventions totales 

de #56,849.14, soit 61,927 jours d'hospitalisation, ou enoore 247 jours 

par élève admis sous la loi de l'assistanoe publique. 

Les élèves pensionnaires sont reçus moyennant un versement de 

#22*00 par mois, lequel correspond à la subvention mensuelle accordée par 

l'assistanoe publique. Lea parents, tuteurs ou gardiens des enfanta accep­

tés è cette condition ont payé #9870.70 en pension, pour les 59 enfants 

hospitalisés durant l'année 1944. Dans plusieurs cas, les autorités 

aooordent une diminution aux enfants qui, pour une raison queloonque, se 

sont vus refuser l'assistance publique, et dont les parents ne sont pas 

en mesure de verser la pension complète. Ce fait explique pourquoi le 

montant moyen de la pension versée par les parents n'atteint que #16.73 

par mois, sur une base de dix mois par année. 

La pension payée a l'institution, tant par les parents que par 

le département de l'assistanoe publique, couvre uniquement les frais de 

nourriture, de logement et d'instruction, Cepondant, en pratique, l'orphe­

linat doit a'occuper d'autres dépenses, oorame les vêtements et les soins 

aédicaux. Pour rencontrer ces déboursés supplémentaires, on compte sur 

1 Pour l'analyse de cette loi, voir le volumes Une Richesse a 
x*??r " 1*Enfant sans Soutien, par C E . Bourgeois, prêtre, Les Editions 
«» bien Public, Les Trois-Rlvières, 1947, pages 61 - 67. 
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la charité privée, oomme on le verra plus loin. 

Los industries dirigées par l'orphelinat fournissent un revenu 

annuel appréoiable, si l'on en juge par les résultats obtenus durant 

l'année 1944, et qui se lisaient ainsi: 

Revenus nets de la ferme: #1960.39 

Revenus nets du poulailler: #3075.85 

Revenus nets de la boulangerie » #3236.77 

Revenus des hostiest #1934.15 

En ajoutant l'intérêt dos placements: #151.23, on obtient le total 

de #10,337.89. 

Ces activités sont donc profitables a un quadruple point de vue: 

1. elles rapportent des recettes intéressantes, qui augmentent le budget 

de l'institution) 2. elles fournissent des produits de première valeur, 

consommés par les protégés; 3* la vente des produits de qualité, aux 

citoyens de la ville, oonstitue une belle publicité pour la maison) 4* 

enfin, oes sections agricoles et techniques servent a la formation et a 

l'apprentissage des protégés aines du Patronage Saint-Charles. Remarquons 

que la vente des hosties fabriquées a l'orphelinat a rapporté $1934.15, 

durant une seule année. 

Une dernière source de revenus net en lumière la générosité de 

la population trifluvienno è l'endroit de l'Orpholinat Saint-Dominique, 

ft. effet, les dons particuliers se sont élevés à #15,121.01, pour l'année 

1944, et, depuis 1931, ils ont accumulé le fort montant do #141,000.00. 

G«s dons comprennent les legs et suoeessions, les prêts a fonds perdus, 

Isa organisations charitables et les dons privés faits en argent seulement. 
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Une seule organisation, la "Journée de la Livre", qui remonte a 

1924 et se tient annuellement depuis, a rapporté #11,220.65 en 1944. 

Cette campagne de charité ne coûte absolument rien a l'institution, les 

frais étant réglés par le Conseil 1001 des Chevaliers de Colomb qui, en 

plus, prend la responsabilité de recueillir les offrandes. Ce mouvement 

de charité a un autre effet heureux: il permet de faire l'éducation po­

pulaire au sujet de l'enfanoe pauvre, abandonnée ou négligée. 

Telles sont donc les sources de revenus de l'Orphelinat Saint-

Baminique. En faisant un calcul simple, on obtient le résultat suivant: 

l'institution reçoit annuellement $272.66 pour chaque enfant qu'elle 

abrite, nourrit ot prépare a la vie. Pour former ce montant, le départe­

ment de l'assistance publique fournit #135.12, les parents $36.57, les 

industries et placements: Î38.45 et la charité privée: #62.42. 

Les revenus qui proviennent de la pension payée pour les enfants 

hospitalisés, et ceux des industries dirigées par les religieuses sont 

stables, de sort© que les direot-aurs pautant compter sur eux lorsqu'ils 

établissent le budget annuel de l'oeuvre. Quant aux dons particuliers, 

Ils sont très variables) cependant, la "Journée de la Livre", organisée 

annuellement et qui constitue la principale source des dons privés, peut 

aussi être considérée connue un® recette a oeu près stable* 

5. Lee dépenses de l'Orphelinat Saint-Dominique 

L'analyse de l'état financier d© l'Orphelinat Saint-Dominique 

•entre que les dépenses de cotte oeuvre d'assistance se répartissent en 

quatre sections principalesi 
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Administration générale! # 1216.59 

Entretien des personnes gardéesi #24,668.63 

Entretien général: #20,879.53 

Charges fixes: #20,953.14 

Le total est donc do #67,217.89, comparativement a des revenus 

de #73,847.81. 

Sous l'item "administration générale", on enregistre le coût 

du téléphone, des timbrée, du transport, dos voyages, de la papeterie, 

des aunenea, etc., frais qui varient d'une année a l'autre. 

L'entretien des personnes gardées comprend les dépenses suivantes: 

Comestibles: #21,112.18 

Frais du médecin: # 240.71 

Remèdesi # 634.98 

Lingeriet # 2861.92 

Ustensliesi # 318.84 

total, #24,668.68 

Durant l'année 1944, l'orphelinat a entretenu 343 personnes, dont 

269 enfants, 64 religieuses, 9 aides laïques et un prêtre. Pour nourrir 

tentes ces personnes, on a acheté des vivres pour un montant de #21,112.18, 

en plus d'utiliser la nourriture donnée par les magasins, pour uno valeur 

de quelques #4600.00. C'est donc dire qu'en moyenne, chaque personne 

gardée a consommé une valeur de #74.67, en nourriture. 

Cette moyenne se oomparc assez bien aveo les standards générale-

vent admis, #100*00 par personne, surtout si l'on considère que les en-

torts prennent leurs repas è l'institution quo durant neuf mois par année. 
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Purent les vacanoes d'été, les jeunes vivent ou dans leur famille ou a 

leur oentre do lo i s irs du Lac Roberge. Or, a oe dernier endroit, toutes 

les dépenses d'entretien sont payées par un prêtre bienfaiteur, grand 

ami des enfants* 

Les fraie du médeoin sont plutôt légers, car i l s ne comprennent 

que les cas graves. Un médeoin v i s i t e l ' ins t i tut ion , lorsque ses servioes 

sont requis e t , depuis dix ans, i l n'a jamais produit son oompte... 

Les argents que l ' inst i tut ion a déboursé*pour les remèdes et la 

lingerie révèlent qu'un bon nombre de parents ne s'inquiètent a peu près 

pas de la santé et des vêtements de leurs enfants. La pension chargée par 

l'Orphelinat ne comprenant pas ces fra i s , i l semble que les parents de­

vraient verser au moins l 'allooation familiale qu' i ls reçoivent pour leurs 

enfants. Ce montant pourrait être employé a acheter les vêtements et 

remèdes pour chaque enfant, en tenant oompte des montants déboursés par 

chacun en particulier. 

Les salaires payée: #16,553.93, l 'entretien de la maison: #974.37, 

et l'entretien des édifices et terrains: #2851.23, forment le total de 

120,879.55, c lass i f ié sous l'item "entretien général"* On voit que oes 

dépenses sont considérables, bien que les rel igieuses, au nombre de 64 

as reçoivent aucune rémunération pour leurs servioes. 

Quant aux charges fixes présentées dans le rapport des vérif ica­

teurs, e l les incluent les frais suivants: 

Chauffage et éclairaget #7238.38 

Assurancest # 783.24 

Taxes municipalest # 138.84 
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Intérêts sur empruntt #8002.10 

Déprédation totale: #4790.58 

Total» #20,953.14 

Les dépenses annuelles atteignent donc, au grand to ta l , #67,217.89 

et, pour établir une moyenne, on constate que chaque enfant hospitalisé 

a coûté #249.88, pour une année d'entretien et d'éduoation. 

Une vue d'ensemble de oes dépenses montre que l'argent est bien 

dépensé et que tous les montants déboursés ont été u t i l i s é s pour des 

choses nécessaires. Il ne s'y trouve aucun montant indiquant que l'on a 

payé des frais pour le dentiste et l 'ocul i s te . Le fa i t s'explique, oar 

un dentiste et un oculiste des Trois-Rlvières donnent leurs servioes 

gratuitement, aux enfants pauvres et abandonnés. 

4. Bref aperçu 

Les données présentées dans oe chapitre permettent de conclure que 

la situation financière de l'Orphelinat Saint-Dominique, dans son ensemble, 

est satisfaisante. Les Soeurs Dominicaines du Rosaire qui dirigent l ' i n s ­

titution, ont réussi d'abord a accumuler un capital vraiment intéressant, 

grâce a une administration financière basée sur l'économie et l 'u t i l i sa t ion 

do toutes les ressources disponibles. De plus, en réduisant les dépenses 

«u strict minimum, on a obtenu un surplus d'opération qui favorise une 

diminution de la dette contractée lors do l'érection de l'orphelinat. 

Les sources de revenus sont suffisamment stables pour fac i l i t er la 

provision des dépenses que l ' inst i tut ion peut faire annuellement, sans 

•'exposer è des risques trop grands. Ces mêmes revenus, sagement u t i l i s é s , 
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servent è réaliser l e but fixés protéger l'enfanoe malheureuse et préparer 

son avenir* 

H faut bien noter que le surplus d'opération est dû, non pas aux 

recettes provenant de la pension payé* P o u r l 'hospitalisation des enfants, 

nais bien aux dons de la charité privée et a l'opération effioaoc des 

industries dirigées par lea rel igieuses. En ef fet , on a vu que chaque 

enfant coûte annuellement #249.88, comparativement a une pension annuelle 

moyenne de #171*81, reçue tant du gouvernement provincial quo des parents. 

Faut-il s'étonner de cette marge qui existe entre le taux d'hospltaliaa-

tion et la valeur actuelle des servioes rendus? Voioi un extrait de 

Standards of Poster Parc for Chlldren In Institutions, qui la isse voir 

que cotte situation est générales 

10 Institution should be f oundod with tho aasumptlon that adéquate 
standards of ohild oare oan be maintained with incarne from per eaplta 
subsidy from publie funda or from tho profit on productive enterprisee 
eperated by the inst i tut ion. Per eaplta support paymenta s ©Idem cover 
more than half of tho ooat of the car© of the benefioiarles2 . 

11 y aurait l i eu , croyons-nous, que le département de l'assistanoe 

publique fasse une révision de ses taux d'hospitalisation, afin que nos 

institutions puissent donner plus aux enfants qui leur sont confiés. Le 

aantant additionnel pourrait servir au fonctionnement d'un service sooial , 

ou psychologique, ou enoore, i l aiderait grandement è l'organisation des 

loisirs dos jeunes qui en ont tant besoin. 

I l faut s'incliner devant l'apostolat et l e cèle des religieuses 

oui, au nombre de 64, se donnent gratuitement au bien-être des nécessiteux. 

2 Standards of Poster Gare for Chlldren in 
^ I t u t l e n s . publié par la' Ogild Welfare League of America, NêwHfork, 
Maie P» «4. 
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La saariflcc qu'elles s'imposent doit être oompris a sa juste valeur, même 

du simple point de vue pécuniaire. Le directeur de Child Welfare League 

of Amerioa écrivait ces lignes dans son intéressant volume sur les insti­

tutions: 

The largest item in the budget of most institutions is, of course, 
payroll, including both salaries and wages. Exception to this rule is 
found in s orne of the institutions that are staff ed large ly by members 
of religiouc orders, who reeeive only small stipends hardly to be 
countod as salaries8. 

Certaines personnes objectent que l'on construit do grandes et 

belles malsons pour loger oes religieuses et que l'on défraie toutes leurs 

dépenses d'entretien. L'argument n'a aucune valeur, au moins dans le oas 

dss religieuses de l'Orphelinat Saint-Dominique. Les pouvoirs publies, 

en effet, ont contribué pour #260,000.00 dans la construction do l'édifice 

et ce montant no couvre même pas le coût total do la section qui sert uni­

quement au logement des enfante. Quant aux dépenses d'entretien, on a 

constaté qu'elles sont de beauooup inférieures aux salaires qu'il faudrait 

payer pour remplacer les religieuses par un personnel rémunéré. 

La charité des dirigeants de l'institution dépasse les limites 

fixées par la loi. En effet, bien que les montants versés pour la pen­

sion ne doivent couvrir que le logement, la nourriture et l'éducation, 

l'institution débourse une somme importante pour habiller les enfants les 

plus pauvres et les faire traiter lorsqu'ils sont malades. De plus, on a 

donné, durant l'année 1944, 1460 repas è des gens pauvres qui se sont 

présentés a l'institution. Cette oharité est d'ailleurs récompensée. 

S Howard W. Hopkirk, dans Institutions Scrving Chlldren, publié 
psr Ohild Welfare League of Amerioa, New York, 1646, p* 162. 
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puisque les dons privés arrivant en quantité suffisante pour compenser 

peur oes oeuvres charitables. 

En somme, l'argent que reçoit l'orphelinat est bien dépensé, en 

fonction dos besoins des enfants, des ressources dont il dispose et des 

services rendus a la société. La situation financière est bonne et démon­

tre une administration sérieuse. On pourrait sans doute augmenter la 

subvention accordée par le département de l'assistance publique, et l'his­

toire démontre que oet argent supplémentaire servirait à donner des soins 

enoore meilleurs aux enfanta. 

Four faire suite a ootto étude des ressouroes de l'Orphelinat 

laint-Domlniquo, la prochaine partie de ce travail concernera la popula­

tion enfantine qui profite dos servioes que nous venons de détailler* 



TROISIEME PARTIE 

LA POPULATION ENFANTINE DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

1. Admission des enfants à l'Orphelinat Saint-Dominique. 

2. Situation personnelle et familiale des protégés. 



CHAPITRE I 

ADMISSION DES ENFANTS A L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

Les fondateurs de l'Orphelinat Saint-Dominique ont choisi la 

mission de reoueillir les enfants abandonnés ou négligés, pour leur four­

nir les soins matériels dont Ils ont tant besoin et les préparer avantageu­

sement a la grande lutte de la vie. On a vu que, pour réaliser cette fin,, 

l'institution dispose de certaines ressources: les propriétés physiques, 

le personnel et les finances sont dos facteurs d'énergie et de progrès, 

qui assurent la vie de l'oeuvre et la satisfaction des besoins des jeunes 

Senfiés aux religieuses. 

Cette troisième partie de la présente monographie étudie le méca­

nisme d'admission des enfants a l'Orphelinat Saint-Dominique et analyse la 

situation personnelle et familiale de cette jeunesse négligée qui oompte 

sur l'institution pour vivre et développer ses talents. Ainsi, on aura 

use idée de la population enfantine qui profite des servioes de cette 

saison d'assistance. 

Dana un premier ohapitre, arrêtons-nous è l'étude des conditions 

d'admission et de la procédure suivie pour l'entrée des enfants à l'ins­

titution. On répondra donc aux doux questions suivantes: 1. A quelles 

•«éditions un enfant peut-il être admis a l'orphelinat? 2. Quelle est la 

procédure suivie en vue de octte admission? Voyons d'abord le premier 

point. 
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1. Conditions d'admission des enfants 

L'Orpholinat Saint-Dominique est une oeuvre d'assistance institu­

tionnelle, spécialisée dans la protection de la jeunesse nécessiteuse. A 

os titre, l'oeuvre se doit de poser des conditions qui régissent l'admission 

des protégés, afin d'éviter que des parents indignes et peu oonscients de 

leurs devoirs abusent de sa charité, au détriment de leurs enfants et do 

toute la sooiété. Son champ d'activité doit aussi être limité pour ne pas 

faire oeuvre double dans le secteur de la protection de l'enfance. 

L'âge des enfants constitue un premier facteur qui doit entrer en 

ligne de compte lorsqu'il est question de l'admission d'un enfant a l'ins­

titution. Dana les débuts de l'oeuvre, on reoevait les jeunes garçons 

âgés de quatre a douse ans) cependant, ces limites étaient souvent dépassées, 

tant d'un côté quo de l'autre, étant donnée 1 'insuffisance des maisons du 

diocèse recevant les jeunes garçons délaissés* 

Par suite du développeraent des oeuvres trifluviennes d'assistance 

a l'enfance, de la fondation d'une éoole maternelle s'adressant aux garçons 

do trois è six ans et d'un patronage réservé aux soins des aines de douse 

a dix-huit ans, les autorités ont dû spécialiser davantage leur action de 

sorte que, depuis 1957, on ne reçoit quo les seuls enfants négligés ou 

abandonnés, du soxe maaoulin et dont l'âge varie entre six et douse ans. 

Les conditions personnelles et familiales de l'enfant décident 

aussi de son entrées seule ooux dont la situation personnelle ou familiale 

«xlgo l'hospitalisation ont droit d'admission. On reconnaît que le milieu 

naturel et normal de l'enfant, o'est sa famille) conséquemment, on n'aoeepte 

que les jeunes qui doivent être traités en dehors de leur foyer. Le rôle 
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de 1* Institut loue commence lorsque la famille ne peut répondre oonvenable-

Btnt aux besoins de l'enfant, lorsque l'état du milieu familial ne lui 

permet pas une vie régulière et normale* 

loi, il faut remarquer que le diocède des Trois-Rlvières ne possède 

aucun système de placement familial des enfants dans des foyers nourrioiers. 

L'Oeuvre du Plaoement Familial, (système Grancher), fait exception) on oon-

fie alors è des familles privées les jeunes menacés de tuberculose a cause 

de l'état de leur entourage. L'institution demeure donc la eeule ressource 

pour le placement des enfants qui ne peuvent bénéficier de l'adoption légale 

ou du plaoement tesjporaire parmi les membres de leur parenté. 

Ainsi, les jeunes garçons confiés aux soins des Soeurs Dominicaines 

du Rosaire le sont par suite de la désorganisation ou de l'absence de leur 

foyer* Ils se rangent donc dans les catégories suivantes: a) orphelins de 

père, ou de mère, ou orphelins oomplets) b) enfants de ménages désunis) 

«) enfants de parents très pauvres) d) enfants de parents internés pour 

aaladie ou autres causes) e) enfants naturels, qui n'ont pu être placés 

dans des foyers d'adoption. On accepte aussi les enfants adoptés légale­

ment, qui présentent certaines difficultés de comportement ou qui sont des 

arriérés mentauxl* 

Quant a l'origine géographique, on donne la préférence aux enfants 

du diooèse des Trois-Rlvières. Les enfants adoptifs, d'où qu'ils viennent, 

ont aussi la préférence* Enfin, lorsque des places sont disponibles, on 

sscepte ceux qui ont résidence a l'extérieur du diocèse. On verra d'ailleurs 

1 Le ohapitre suivant donne la distribution de la population en­
fantine en fonction de oe olassèment. 
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au cours du chapitre suivant, que plusieurs régions de la provinoe de 

Québec sont représentées parmi les jeunes protégés de l'orphelinat Saint-

Dominique. 

Il faut noter enfin que, sauf de très rares exceptions, on ne reçoit 

que les jeunes de religion oatholique, de citoyenneté canadienne et de lan­

gue française* 

L'Institution doit aussi imposer des conditions financières afin 

de ne pas exposer son oeuvre è la décadence ou a la faillite. La majorité 

des protégés sont admis suivant les termes de la loi de l'assistanoe publi-

que2. Dans oc cas, le gouvernement et la municipalité où l'enfant a son 

lieu de résidence se chargent do verser une subvention quotidienne de 

soixante-dix cents, pour chaque enfant considéré comme indigent et hos­

pitalisé a l'institution. C'est la municipalité en question qui décide 

si l'enfant est indigent au sens de la loi, et la subvention accordée cou­

vre les frais de logement, de nourriture et d'éducation* 

Les enfants non indigents sont aooeptés moyennant une pension men­

suelle de #22.00 qui, elle aussi, sert a défrayer le coût du logement, de 

la nourriture et de l'éduoation* Les soins médicaux, les vêtements et les 

articles de classe demeurent a la charge des parents ou des gardiens de 

l'enfant. En pratique, on oonstate que, dans de nombreux oas, la charité 

privée doit pourvoir au paiement de oes derniers frais, tant pour lea en­

fants reconnus comme indigents que pour les pensionnaires. 

2 On obtiendra do plus amples informations au sujet de cette loi, 
en consultant: "Une richesse a Sauver - I'Enfant sans Soutien", par l'abbé 
6*B. Bourgeois, Editions du Bien Publie, Trois-Rivlères, 1647, p. 61 - 67. 
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Enfin, certains enfants vraiment nécessiteux ne peuvent pas être 

considérés comme indigents parce qu'ils ne satisfont pas aux conditions 

posées dans la loi do l'assistanoe publique* L'institution aooorde alors 

une diminution do la pension et, pour les cas les plus pénibles, on admet 

gratuitement l'enfant. 

C'est la oentrale trifluvienne de protection de l'enfanoe: L'Assis­

tance è l'Enfant sans Soutien, qui accepte ou refuse les demandes d'admis­

sion. C'est oc même bureau qui décide de la sortie des enfants. 

En résumé, l'Orphelinat Saint-Dominique s'adresse aux enfants de 

sexe masculin, âgée de six a douse ans, canadiens de langue française et 

catholiques, ot qui ne peuvent grandir dans leur propre foyer a cause de 

circonstances défavorables. L'assistanoe publique ou les parents se char­

gent do régler le ooût do l'entretien dos enfants et c'est le bureau de 

L'Assistance a l'Enfant sans Soutien qui prend la décision d'aeoeptor ou 

de refuser les demandes d'admission. 

2. Mécanisme d'admission 

Aucun enfant ne peut être admis a l'Orphelinat Saint-Dominique sans 

qu'une demande soit présentée è cet effet au bureau de L'Assistance a 

l'Enfant sans Soutien. Le comité de direction de oet organisme sooial, 

après avoir pris connaissance du dossier de l'enfant et des résultats dos 

enquêtes faites, prend la décision quant à l'aoocptatlon ou au refus. Il 

«n est do même lorsqu'il est question du renvoi d'un enfant. 

Les demandes d'admission sont généralement transmises par le Service 

du Bien-Etre des différentes municipalités, par les autres institutions. 
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par les curés des paroisses ou par les gardiens de l'enfant concerné. 

Sur réception de oos demandes, L'Assistance a l'Enfant sans Soutien 

envoie une praticienne sooialo faire l'enquête qui fournira les données sur 

lesqaellee s'appuyer pour déterminer s'il y a nécessité do retirer l'enfant 

de son foyer. Dans plusieurs cas, la bureau de direotlon ne juge pas l'en­

quête nécessaire et prend une décision immédiate. Parfois, aussi, lea muni­

cipalités se chargent de ee travail et font parvenir le résultat de l'enquê­

te au directeur de L'Assistanoe a l'Enfant sans Soutien. Tous ces dossiers 

et rapports sont oonservés en filières, au fiohior oentrai d'hospitalisa­

tion de l'agenoe sociale. 

Si le bureau de direction do L'Assistanoe è l'Enfant sans Soutien 

Juge quo le placement do l'enfant est devenu néooesaire par suite do la 

situation anormale du foyer et que l'enfant satisfait aux conditions posées 

per l'Orphelinat Saint-Dominique, l'institution est avisée qu'elle peut 

accepter l'enfant. En même temps, les autorités de la maison d'assistance 

reçoivent une oopie du dossier du jeune garçon concerné et sont mises au 

courant des conditions faites a celui qui a demandé le plaoement. 

L'Orphelinat Saint-Dominique reçoit alors l'enfant) un dernier ques­

tionnaire, relatif a son état de santé et à ses progrès scolaires, doit être 

rempli, puis une place lui est assignée a la olasse, au dortoir et è la salle 

è manger. 

Quand l'enfant a atteint ses douse ans, il est transféré aussitôt 

au Patronage Saint-Charles, aussi dirigé par les Soeurs Dominicaines du 

Rosaire, et les parents, gardiens ou tuteurs de l'enfant sont mie au courant 

de ee départ. D'autres raisons peuvent motiver le renvoi d'un enfant: 
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l'insubordination, la mésadaptation au groupe ot les autres diff icultés 

do comportement. L'Assistance a l'Enfant sans Soutien étudie alors le 

problème et se charge de la solution* Enfin, quand les parents, tuteurs 

ou gardiens de l'enfant se proposent de le retirer de l'orphelinat, i l s 

doivent d'adresser, comme toujours, au directeur de L'Aasistanoe a l'Bafant 

sans Soutien, qui dispose du oas. 

Avant d'analyser, dans l e prochain chapitre, les conditions des 

enfants admis è l'Orphelinat 3aint*Dominique, i l importe de faire quelquee 

remarques eonoernant l'admission des enfants. D'abord, on voit quo la 

situation familiale des jeunes entre en ligne de oompte lorsqu'il est ques­

tion de les retirer de leur foyer pour les entrer è l ' institution* Un 

système économico-social, dirigé par L'Assistance a l'Enfant sans Soutien, 

est organisé durant le séjour de l'enfant a l ' ins t i tut ion . Ce système 

permet è l'agence sociale de suivre l ' é tat du milieu familial de l'enfant 

et, quand la cause de l 'hospitalisation est disparue, on peut remettre 

l'enfant a son foyer, ce qui évite des déboursés additionnels pour les 

trésors publies ot permet a l'enfant de rentrer a son foyer dès que la 

chose devient profitable. 

Remarquons aussi qu'on ne fa i t aucune différence, au sein de l ' i n s ­

titution, entre les enfants admis sous l'assistanoe publique, ou par oha-

rité, et les pensionnaires. Tous sont considérés également et personne ne 

Bénéficie d'un traitement de faveur. 

Enfin, notons qu'en général, les enfants ne sont pas tenus, sauf 

exception, de subir un examen d'entrée médical, scolaire ou psychologique. 

La sélection s'appuie sur les rapports déjà parvenus à l ' ins t i tu t ion . 

Lorsqu'un rapport laisse un doute, on prooède alors à l'examen requis. 
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Cependant, tous les protégés sont soumis è un examen médical périodique 

et tous doivent recevoir les inoculations néceesaires. 



CHAPITRE II 

SITUATION PERSONNELLE ET FAMILIALE DES PROTEGES 

Un certain nombre de jeunes garçons, victimes d'une organisation 

familiale défectueuse, reoourent chaque année aux services de l'Orphelinat 

Saint-Dominique pour recevoir les secours matériels dont ils sont privés 

et l'éducation indispensable a la préparation de leur avenir. Dès que 

l'enfant a satisfait aux oonditlons énonoées au cours du chapitre précédent, 

11 est admis au sein de l'institution et alors, les Soeurs Dominicaines du 

Rosaire s'efforoent d'en prendre soin et de lui proourer les néoeesités de 

la vie. 

L'admission d'un enfant è cette maison de protection do l'enfance 

traduit généralement une désorganisation du milieu familial, survenue pour 

des causes naturelles comme la mort ou la maladie des parents, ou pour des 

raisons d'ordre moral, social ou économique, empêchant la famille de jouer 

son vrai rôle d'éduoation et de protection de la jeunesse. 

Afin do oonnaitre sur quelles catégories d'enfants s'exerce l'apos­

tolat des religieuses, le présent chapitre analyse la situation personnelle 

et familiale des jeunes protégés de l'institution. Une première section 

fournit des statistiques générales indiquant le nombre d'enfants oonfiés 

a l'Orphelinat Saint-Dominique depuis l'année 1931) en même temps, oette 

première partie détermine le mouvement de la population enfantine pour 

l'année 1946. 

Les autres divisions de ee chapitre concernent l'origine géogra­

phique des jeunes enfants hospitalisés à l'institution le 31 décembre 1946, 
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leur âge, leur degré scolaire et la situation de leur milieu familial. 

Ces renseignements ont été compilés par l'auteur à la suite de l'examen 

des dossiers particuliers a chaque enfant. 

1. Statistiques générales 

L'orphelinat aotuel, construit en 1931, peut normalement recevoir 

275 jeunes gens. Avant oette date, c'est-à-dire de 1910 a 1931, 1'édifice 

dont on disposait ne pouvait loger que 60 enfants. L'agrandissement des 

locaux était devenu réellement nécessaire puisque, depuis 1931, le nouvel 

orphelinat s'est rempli è la mesure de ses capacités. 

Depuis 1931 jusqu'à 1946 inclusivement, 1950 jeunes garçons! ont dû 

recourir aux services de l'Orphelinat Saint-Dominique, soit une moyenne 

annuelle de 130 admissions. Ce chiffre ne concerne que les nouvelles ad­

missions, car on oompte habituellement une population enfantine régulière 

de 250 è 275. 

Deux faits découlent de ces simples donnéest a) elles indiquent 

d'abord que l'institution répond a un besoin réel et pressant, toutes les 

places disponibles étant généralement occupées et les demandes se faisant 

toujours très nombreuses) b) elles font comprendre aussi l'urgente nécessité 

d'une action organisée pour consolider les liens familiaux. L'ampleur et 

la gravité du problème de la protection de l'enfance éolatent aussi, lors­

qu'on considère oos chiffres qui ne conoernent qu'une seule maison d'assis­

tance et laissent deviner un état passablement grave dans tout notre pays. 

1 Voir le tableau n° II: "Enfants admis a l'Orphelinat Saint-
Boninique", p. 88 
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TABLEAU II 

Enfants admia a l'Orphelinat Saint-Dominique* 

1951 - 1945 

En 1931 148 enfanta 

- 1932 124 « 

- 1933 - - 92 

- 1934 105 -

- 1985 133 -

- 1936 139 -

- 1937 135 -

- 1958 131 -

- 1939 140 -

- 1940 93 -

- 1941 142 -

- 1942 150 -

- 1948 150 -

- 1944 - - 137 -

- 1945 131 -

TOTAL 1960 

a) Nouvelles admissions seulement. 
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L'observation dos statistiques relatives a l'année 1946, nous four­

nit des données qui méritent notre attention. Considérons d'abord celles 

qui se rapportent au mouvement de la jeune population de l'orphelinat durant 

cette période. 

Le premier janvier 1946, la maison abritait 259 jeunes garçons. 

Au cours do cette même année, on a enregistré 141 admissions nouvelles 

oenparativemant à 152 départs. Le nombre d'enfants négligés vivant a 

l'institution le 31 décembre 1946 s'établissait dono à 248. Avant de dé­

tailler plue loin les conditions do oes 248 jeunes gens, arrêtons-nous 

d'abord aux causes qui ont motivé la sortie de 152 enfants durant l'année 

1946. 

De oc groupe de Jeunes retirés de l'institution durant oette période, 

101 sont retournés vivre dans leur propre famille, 41 ont été transférés au 

Patronage Saint-Charlea dee Trois-Rivlères, 6 furent envoyés à d'autres 

maisons d'hospitalisation, 2 ont pu bénéficier du plaoement familial on 

adoption ot 1 seul est décédé, viotlme de l'ostéomyélite. 

Soixante-dix pour cent des protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique 

ont dons pu retrouver leur milieu normal, la cause do leur hospitalisation 

n'existant plus. On voit par le l'cffieaoité du servioe économico-social 

de L'Assistance a l'Enfant sans Soutien8 qui, par suite doB enquêtes répé­

tées faites dana les familleB, a favorisé le retour de plusieurs jeunes 

«ans leur milieu. Ce même bureau de servioe social a réussi è placer deux 

enfants bien doués dans d'excellentes familles de la campagne. 

2 Le fonctionnement de L'Assistance è l'Enfant sans Soutien fait 
sujet de l'appendice n° X, è la page 173 de oette monographie. 
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Paroc qu'ils avaient atteint l'âge de douse ans, 41 enfants ont 

été remis aux autoritéa du Patronage Saint-Charles. Une collaboration 

étroite existe entre ces deux foyers do proteotion do l'enfanoe fondés et 

maintenus par les Soeurs Dominicaines du Rosaire, et favorise le maintien 

d'un groupe homogène quant è l'âge* 

Des six jeunes transférés a d'autres institutions d'assistanoe, 

deux furent conduits a l'hospice Saint-Miohol-Archange de Québec, parce 

que les examens psychologiques et médicaux subis les rangeaient dans la 

catégorie des imbéciles. Les quatre autres garçons furent admis dans une 

école d'industrie, a cause de leur insubordination et parce qu'ils mena­

çaient la séourité dos autres protégés de la maison. 

Il nous reste maintenant a examiner la aituation personnelle et 

familiale dos 248 enfants qui, le 31 décembre 1946, profitaient des servi­

ces de l'Orphelinat Saint-Dominique. C'est oe quo l'on verra au cours des 

deux sections qui suivent. 

2. Situation personnelle des protégés 

L'Orphelinat Saint-Dominique est d'abord une maison de proteotion 

de l'enfanoe réservée aux jeunes nécessiteux du diooèse des Trois-Rivières) 

cependant, lorsque dos plaoes sont disponibloc, on y acoepto des enfants 

•enant de l'extérieur, pourvu toutefois qu'ils soient en mesure de répondre 

«toutes les autres conditions qui régissent l'entrée des enfants. 

Parmi les 248 protégés de l'institution, 162 (66JÉ) sont originaires 

«u diocèse des Trois-Rivières, 59 de la région de Montréal, 7 de Hull, 6 

«a Québec, 2 d'Abitibi, 2 du N ouveau-Brunawiok ot 10 n'ont auoun domicile 
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oennu. L'orphelinat remplit donc sa fonction de servir d'abord les mal­

heureux du diooèse des Trois-Rlvières) toutefois, sa charité s'étend aussi 

aux enfants habitant des régions étrangères, comme le démontrent ces chif­

fres. 

Pour oc qui a trait a l'ascendance urbaine eu terrienne, l'étude 

des dossiers fait voir que 176 enfants viennent des contres urbains, tandis 

quo 72 sont dos fils do cultivateurs. Le problème de la proteotion de 

l'enfanoe ne touche donc pas uniquement les villes: ses lourdes conséquences 

s'étendent aussi a nos milieux ruraux. 

Les enfants admis doivent être âgée d'au moins six ans et de pas 

plus de douso ans, afin de conserver l'homogénéité du groupe et de faoiliter 

la tâohe des autorités de l'institution. Sur les 248 enfants présents le 

SI décembre 1946: 58 sont âgée de 6 ans, 32 de 7 ans, 47 de 8 ans, 39 de 

8 ans, 41 de 10 ans, 35 de 11 ans et 18 de 12 ans. La proportion des jeunes 

considérée en fonction de leur âge se distribue donc régulièrement aux diffé­

rents degrés) cependant, les enfants plus âgés, o'est-à-dire de onze ot 

douse ans, sont relativement moins nombreux. 

En considérant les jeunes par rapport a leur degré scolaire, on 

obtient les résultats suivants: 55 font la première année du oours primaire, 

47 la deuxième année, 56 font la troisième année, 43 la quatrième année, 

16 la einqueme année, et 6 la sixième année d'études. Vingt-cinq jeunes 

«onposent la olasse spéciale et auxiliaire des arriérés mentaux. 

En comparant l'âge des protégés de l'institution et leur avancement 

scolaire, on constate que, dans l'ensérable ils sont légèrement retardés 

««ns leurs classes. En effet, 156 Jeunes sont âgés de 9 ans et moins, ot 
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183 appartiennent a la troisième année du cours primaire ou a une olasse 

inférieure. De même, 92 enfants ent de 10 a 12 ans, tandis que 65 seule­

ment suivent les cours de la quatrième a la sixième année, inclusivement. 

Sans doute, les déficients de l'intelligence contribuent pour uno 

bonne part a oe retard seolaire, considéré dans l'ensemble des jeunes gar­

çons do l'orphelinat. Pour être absolument exactes, oes données devraient 

considérer chaque oas pris Individuellement) cependant, elles montrent 

réellement une légère lenteur du groupe au point de vue de l'avancement 

scolaire. 

La durée du séjour d'un enfant dans une maison de protection de 

l'enfance permet de comprendre davantage sa situation personnelle et ces 

multiples besoins. Les mêmes dossiers de ces jeunes nous disent que 117 

d'entre eux sont hospitalisés a l'Orpholinat Saint-Dominique depuis moins 

d'un ans 46 depuis 1 a 2 ans, 40 depuis 2 a 3 ans, 25 depuis 3 è 4 ans et 

23 depuis 4 a 5 ans. La majorité des enfants sont donc a l'institution 

depuis moins d'un an, eeux-oi formant une proportion de 47% du total. Toute­

fois, oes statistiques font voir qu'un bon nombre d'entre eux vivent depuis 

plusieurs années a l'orphelinat. Le chiffre est plus élevé encore, si 

l'on considère quo plusieurs jeunes ont dû passer par l'école maternelle: 

les illégitimes, au nombre de 11, y ont vécu 5 ans, 13 autres jeunes y 

furent hospitalisés durant 2 années et 19 durant une année. 

Pour compléter l'étude de la population enfantine de l'Orphelinat 

Saint-Dominique, voyons maintenant, dans une troisième section de oe cha­

pitre, la situation familiale deo 248 enfants confiés aux soins des Soeurs 

Dominicaines du Rosaire. 
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5. Situation familiale des enfants 

Lorsqu'un enfant est admis a l'Orphelinat Saint-Dominique, o'est 

que son prppre foyer n'eet pas en mesure de répondre a ses besoins et a 

ses aspirations. Le bureau de L'Assistance a l'Enfant sanB Soutien des 

Trois-Rivièrcs vérifie chacun des cas présentés, dirige les enquêtes préa­

lables au traitement et décide si l'enfant doit sortir de sa famille pour 

entrer è l'institution. 

Pour étudier la situation familiale dos protégés de la maison qui 

fait le sujet de cette monographie, analysons les statistiques reoueillies 

au cours de l'examen des dossiers des enfants, en rapport avec les points 

de vue suivants: raisons de l'admission, endroit où les enfanta passent leurs 

vacances et visites qu'ils reçoivent. D'autres observations relatives aux 

conditions économiques nous aideront a comprendre mieux l'état de la famille 

des enfante négligés qui vivent a l'orphelinat. 

C o n d i t i o n s s o c i a l e s d e l a f a m i l l e . — 

Toute admission a l'orphelinat est causée par la dissociation du milieu 

familial. La compilation des dossiers de tous les enfants indique la rai­

son du séjour des jeunes a l'institution, aveo le résultat suivant: décès 

du père et de la mère: 8j décès du père: 33) décès de la mère: 46; enfants 

naturels: 11} séparation des parents: 43) pauvreté extrême: 79) parents 

Internés: 13) arriérés mentaux» 2. En plus, à la demande expresse des 

parents, les autorités ont Jugé bon d'accepter 11 enfants classés comme 

Simples pensionnaires. 
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Les orphelins constituent la principale catégorie de jeunes admis 

è l'institution) ils sont au nombre de 87, dont 6 orphelins oomplets. Les 

orphelins de père seulement, ou de mère seulement, sont acceptés afin de 

permettre au parent vivant de travailler pour gagner la subsistance de la 

famille) la pension aux mères nécessiteuses, particulièrement, ne peut 

suffire à l'entretien d'une mère et de ses enfants. En autant que la 

chose est possible, le bureau de service sooial cherche d'abord à plaoer 

l'enfant dans sa parenté. 

Les cas do pauvreté extrême, au nombre de 79, concernent non seule­

ment la pauvreté matérielle des parents, mais surtout la pauvreté morale et 

celle du milieu. Les pauvres victimes d'un milieu déformateur constituent 

des cas toujours tristes et reflètent des conditions morales chancelantes 

auxquelles il faut remédier. Si l'on réussissait a améliorer oos milieux 

l'enfant pourrait y vivre normalement, a son grand avantage et celui de la 

société tout entière. 

De même, dans une région catholique, il est vraiment pénible de 

constater le nombre d'enfants victimes de la séparation ou de la mésentente 

de leurs parents. A l'Orphelinat Saint-Dominique seulement, on oompte 43 

pauvres petits, abandonnés do leurs parents coupable» qui, dans la plupart 

•es cas, ne a'occupent même pas de défrayer le coût de l'entretien do ceux 

« qui ils ont donné le jour. Cette situation apparait vraiment lamentable 

et montre l'urgente nécessité de relever le niveau sooial de notre popula­

tion et de travailler è consolider les liens familiaux. 

Les autres catégories d'enfants comprennent le petit nombre, mais 

il faut quand même leur apporter tous les soins requis. En oe qui oonoer-



SITUATION PERSONNELLE ET FAMILIALE DES PROTEGES 96 

ne les enfants naturels hospitalisés a l'Orphelinat Saint-Dominique, nous 

voulons signaler qu'i l s 'agit de ceux qui, pour diverses raisons: maladie, 

déficience inte l lectuel le , e t o . , n'ont pu bénéficier du plaeement familial 

dans des foyers d'adoption. 

La situation familiale des jeunes s'éolaire davantage lorequ'on 

considère quo 69 enfants seulement, a peine 27JS du to ta l , vont passer les 

vacances d'été ou d'hiver dans leur famille respective. Et quand on voit 

que 68 enfants, sur un total de 248, ne reçoivent pas la v i s i ta d'une seule 

personne durant douse mois, on comprend facilement la t r i s t e situation do 

ces jeunes abandonnés et l'urgente nécessité de leur venir en aide de la 

meilleure façon possible. 

L'étude des oonditions économiques nous indique aussi jusqu'à 

quel point lee parents s'Intéressent au sort de leurs pe t i t s . 

C o n d i t i o n s f i n a n c i è r e s.— L'Assistance a 

l'Enfant sans Soutien, agence sociale chargée de l'admission des enfants 

a l'Orphelinat Saint-Dominique, s'efforce toujours de faire contribuer 

personnellement lea parents à l 'entretien de leurs enfants. I l faut en 

effet ne rien négliger pour que les parents continuent de s'ocouper de 

leurs enfants, même lorsque ces derniers doivent être confiés a une maison 

de protection de l'enfance. 

Malgré tous oes efforts , un grand nombre do pères et mères do f e ­

uille se désintéressent de leurs pe t i t s , mémo du simple point de vuo finan­

cier. Pour sa part, l e département de l 'assistance publique s'oooupo de 

régler les frais de pension de 192 enfants. La pension de 20 jeunes gar­

çons est entièrement payée par leurs parents, tandis que 35 bénéficient 
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d'une réduction do pension, les parents contribuant pour une part et l'ins­

titution pour une autre port. La pension régulière eet de #22.00 par mois) 

le maximum de la pension réduite atteint #20.00 ot le minimum: #12.00, la 

moyenne s'établissent è #14.37. Enfin, un enfant trouvé est admis gratuite­

ment, aux frais des religieuses. 

Cette pension, comme il a été dit plus haut, ne tient pas compte du 

paiement dea vêtements qu'il faut proourer aux enfants. On oonstate que 

147 enfants sont habillés par leurs parents, au moins en partie, tandis 

que 101 jeunes protégés doivent absolument compter sur la charité de 

l'Institution pour obtenir les vêtements dont ils ont besoin. 

Un bon nombre de pères et mèros de famille s'inquiètent dono de 

l'entretien de leurs petits, en contribuant au paiement de la pension ou 

des vêtements. D'autre part, les ohiffres donnés plus haut nous apprennent 

que plusieurs enfants ne reçoivent aucune assistance financière de leur 

famille. Pourtant, la plupart des protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique 

ont enoore soit leur père, soit leur mère, ou les deux parents. Heureuse­

ment, les dons privés versés a l'institution permettent aux autorités de 

satisfaire aux besoins principaux des enfants les plus négligés, 

4. Bref aperçu 

Les statistiques générales de l'Orphelinat Saint-Dominique font 

voir que cette maison de proteotion de l'enfance répond a un réel besoin, 

puisque les nouvelles admissions s'y font toujours nombreuses et que, 

généralement, toutes les plaoos disponibles sont occupées* Elles indiquent 

«ussi quo la maison n'est pas surpeuplée: on préfère refuser quelques enfants 
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plutôt que de risquer les mauvaises conditions de l'encombrement. 

Les dirigeants de l'orphelinat respectent bien le but fixé par les 

fondateurs, è l'effet de servir d'abord les miséreux du diooèse des Trois-

Sivières) cependant, lorsque la chose est possible, on se fait un devoir 

d'aoooptor les enfants abandonnés ou négligea, qui vivant dans une région 

étrangère. En détaillant l'origine des jeunes protégés de l'institution, 

en a vu aussi que le problème de la protection do l'enfanoe n'atteint pas 

que les eentres urbaine) il s'étend aussi a nos milieux ruraux. 

On tient a observer strictement le règlement relatif a l'âge des 

enfants: aucun jeune de moins de six ans n'est accepté et, de même, on 

refuse l'entrée aux garçons âgés de plus de douse ans. Cotte règle est 

facile d'application et ne présente aucun inconvénient, grâce a la colla­

boration qui existe entre les diverses maisons trifluviennes de proteotion 

de l'enfance, groupées sous l'égide de L'Assistanoe a l'Enfant sans Soutien. 

Des efforts sérieux sont faits dans le but de conserver une certai­

ne homogénéité du groupe, la limite d'âge contribuant pour une part a la 

constitution d'un groupe semblable. A oe point de vue, les religieuses 

s'efforcent aussi de maintenir toujours une classe de jeunes dont la person­

nalité et le caractère permettent une adaptation raisonnable à la vie en 

groupe. A cause de l'organisation actuelle de la maison, où les enfants 

vivent par groupes considérables, il est important de recueillir surtout 

les Jeunes qui peuvent s'adapter convenablement a la vie en groupe. Cotte 

assure favorise beauooup le travail de proteotion et de réhabilitation. 

Comme mesure d'urgence, on admettra bien quelques jeunes insubor­

donnés ou délinquants) mais, dès que la chose est possible, on transfère 
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ceux dont la conduite pourrait nuire è la vie de tout le groupe. Ils sont 

alors conduits dans des institutions organisées spécialement pour le trai­

tement des problèmes de oe genre. 

Quant aux jeunes qui souffrent d'arriération mentale, ils sont 

groupés a part et suivent les cours spéciaux d'une olasse auxiliaire créée 

spécialement pour eux. Tous oes jeunes, malgré leur déficience intellec­

tuelle, peuvent quand même s'adapter convenablement et vivre normalement 

dans l'institution* 

Les causes d'hospitalisation viennent toutes de la désintégration 

ou de l'absence du milieu familial. Dans tous les cas présentés, sauf 

lorsqu'il s'agit dos pensionnaires, la famille n'exerce pas comme elle le 

devrait sa fonetion essentielle de protéger et d'éduquer la jeunesse. Très 

souvent, les jeunes sont simplement de pauvres et malheureuses victimes 

de foyers désorganisés ou brisés par l'infidélité et l'irresponsabilité 

des parents) souvent, aussi, les chefs de famille se désintéressent tota­

lement du sort de ceux a qui ils ont donné le jour: ils ne rendent jamais 

visite a leurs enfants, ils ne s'inquiètent pas de contribuer raisonnable­

ment a leur entretien, enfin, les enfants ne peuvent même pas passer quel­

ques jours de vacances dans leur milieu familial. 

Cette situation traduit une faiblesse grave de ces milieux fami­

liaux) aussi, ne saurait-on trop louer et encourager le travail accompli 

par nos oeuvres de réhabilitation, spécialement l'Aotion Catholique spé­

cialisée, qui, par tous les moyens possibles, s'efforcent de rétablir la 

solidité des liens familiaux, et, partant, empêchent un grand nombre do 

jeunes enfanta de tomber sous le secours de la charité publique ou privée. 
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Malgré l'offioaoité du service économico-social de L'Assistance a 

l'Enfant sans Soutien, on constate que certains enfants, depuis plusieurs 

années, ont passé tout leur temps è l'institution. Il serait avantageux 

que, de temps a autres, ces enfants puissent profiter d'un séjour dans une 

famille, durant la période des vacances par exemple, et même durant une 

année complète. Aussi, n'y aurait-il pas lieu de vérifier la situation de 

oss jeunes, afin de décider si le plaoement familial temporaire, s'adressant 

spécialement aux enfants les plus abandonnés, ne pourrait pas être établi 

et oomportor des avantages pour ces jeunes. 

Ces quelques données ont fait connaître, dans les grandes lignes, 

la jeune population qui recoure aux services de l'Orphelinat Saint-Dominique 

des Trois-Rivières pour obtenir la satisfaction de ses besoins matériels 

et se préparer avantageusement a la vie en société. 

Ces jeunes enfants viennent à l'institution parce que leur foyer 

absent ou désorganisé a failli a sa tâche: ils espèrent trouver chez les 

religieuses les valeurs qui manquent à leur propre foyer, en attendant que 

la situation de leur famille se rétablisse pour leur permettre de vivre de 

nouveau normalement, avec leurs parents, leurs frères et soeurs, et leurs 

amis. 

La deuxième partie de oette monographie a fait connaître les res­

sources utilisées par les autorités de l'Orphelinat Saint-Dominique pour 

venir en aide aux enfants qui leur sont oonfiôs. Dans quelle mesure oes 

ressources sont-ollea employées? De quelle manière les Soeurs Dominicaines 

«u Rosaire poursuivent-elles le but fixé de fournir les soins matériels aux 
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enfants et de les préparer à la vie? En fait, quel est le programme de 

l'institution, au point de vue soins physiques, instruction, éducation 

et servioe sooial? 

C'est oe programme qui sera étudié dans la quatrième et dernière 

partie de oette monographie. 



QUATRIEME PARTIE 

LE PROGRAMME DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

1. Solna physiques. 

2. Instruction ot éduoation. 

3* Service sooial. 



CHAPITRE I 

SOINS PHYSIQUES 

Lea 248 enfants négligée, dont nous venons d'étudier les conditions 

désavantageuses, se rendent è l'Orphelinat Saint-Dominique dea Trois-Rlvières 

dans l'eapéranae dAy trouver la réponse è leurs nombreux beeoins et a leura 

multiples problèmes. Ils viennent y chercher les avantages qu'ils n'ont 

pu trouver dans leur propre foyer, par suite de l'absence ou de 1»incapa­

cité de leurs parenta* 

En fondant l'institution qui fait le sujet de la présente monogra­

phie, lea Soeurs Dominicaines du Rosaire se sont fixées pour but do fournir 

d'abord la proteotion et les soins matériels aux enfante négligea ou aban­

donnés, et ensuite, de veiller è leur éducation complète, incluant la 

préparation a la vie* 

En conséquence, le progratraae de l'institution doit être organisé 

en fonetion doc besoins préois des enfants concernés, et de façon è leur 

donner lee doins physiques essentiels, 1'instruction ot 1'éduoation si 

nécessaires è la préparation de leur avenir, enfin la poaslblllté de régler 

euxHaemes leurs problèmes personnels ou enoore, de retourner le plus tôt 

possible dans le milieu naturel et normal de leur famille. 

Quel est le programme établi par les Soeurs Dominicaines du Rosaire 

pour l^pcndre è oes nécessités urgentes et remplacer, en autant que faire 

se peut, le milieu familial désorganisé ou perdu? 

Déjà, la seconde partie de oette monographie a fait connaîtra les 

rsssouroos physiques, humaines et financières mises è la disposition de 
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l'institution pour favoriser la poursuite du but fixé) de même, la troi­

sième partie a expœé l'état actuel et les besoins de la population enfan­

tine qui oompte absolument sur les religieuses pour vivre et se développer 

normalement* Il reste donc è examiner lo programme de l'Orphelinat Saint-

Dominique, en considérant les aspects suivants: solna physiques proourés 

aux enfants, instruction et éduoation offertes, et servioe sooial. Ces 

trois points de vue du programe d'une Institution do proteotion de l'en­

fance font le sujet de cette dernière partie de notre travail* 

Au cours de oc premier chapitre, on s'arrête précisément è l'étude 

des soins physiques proourés aux protégea de l'institution concernée* 

Après avoir analysé l'horaire quotidien suivi è l'Orphelinat Saint-Dominique, 

on traite ensuite de la santé et de l'hygiène, pour terminer par le problè­

me de l'alimentation* 

1* Horaire quotidien 

L'analyse de l'horaire établi par les autorités de l'orphelinat 

éclaire plusieurs aspects de la question qui nous préocoupe) elle nous 

fait saisir le genre de vie que mènent les jeunes protégés de l'institution* 

Pour bien comprendre la discussion qui suit, on se rapportera au tableau 

no III, qui figure è la page suivante* L'horaire détaillé dans oo tableau 

s'applique aux enfants âgée de dix a douso ans et présente quelques varian­

tes en ce qui oonoerne les protégée plus jeunes* 

Le matin, lee aînés se lèvent régulièrement a six heures moins 

dix minutes, afin d'assister è la messe obligatoire* Une fois par aemalne, 

«ependant, tous les élèves restent au lit Jusqu'?. sept heures moins quart* 
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TABLEAU III 

Heaalre quotidien è l'Orphelinat Saint-Dominique 

Levers 

Meeaes 

Déjeuners 

Récréations 

Claeses 

Fin de la olasse: 

Dinars 

Récréation: 

Classes 

Fin de la classes 

Etudes 

Fin de l'étude: 

8oupor: 

Récréations 

Prière et toilettes 

Coucher: 

6*50 

6*15 

7.50 

7.50 

8.30 

11.20 

11.30 

11.50 

1.00 

4.00 

4.40 

5.20 

5.50 

6.00 

7.00 

8.00 

A* M* 

» w 

n n 

H n 

n N 

n N 

tt n 

H H 

P.M. 

tt N 

N It 

n it 

n it 

It w 

m tt 

M II 

a) Seuls les protégés âgés de dix è douse ans se lèvent è 5.50 A.M* 
et sont obligés d'assister a la messe. Les plus jeunes se lèvent a 6.45 A.M. 
Les jeudis et dimanches, jours de congé, les jeunes sont laissés a peu près 
libres. Enfin, 8 fois par semaine, la récréation du soir est prolongée d'une 
heure, le coucher ayant lieu è 9.00 P.M* 
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Quant aux protégés âgés do dix ans et moins, ils dorment tous les jours 

jusqu'à sept heures moins quart, la messe n'étant pas obligatoire pour 

oette eatégerio do jeunes. Toutefois, a l'ocoasion de certaines fêtes 

intimes, ils sont tenus d'assister è la messe, tout comme leurs aines. 

Ces fêtes spéciales sont relativement peu nombreuses puisque les jeunes 

n'assistent è la messe, sur semaine, que sept ou huit fois par année. 

Tous les enfants sont tenus de se présenter a la salle a manger 

è sept heures et demie, pour prendre leur déjeuner* Le diner se sert 

chaque jour è onse heures et demie, tandis que le repas du soir commence 

a cinq heures et demie. Les autorités allouent vingt a vingt-einq minutes 

pour les repas. 

Lee élèves font six heures de olasse par jour: la matin do huit 

heures et demie a onse heures et vingt et l'après-midi, d'une heure a 

quatre. Le tempe des classes, pour lea élèves de première, de seconde 

année et de la classa auxiliaire, est légèrement abrégé. L'après-midi, 

a quatre heures et quarante minutée, les protégés sont appelés dans leurs 

classes respectives pour faire l'étude quotidienne durant quarante minutes. 

Entre les repaa et les classes, les enfants sont laissés libres: 

quelques-uns profite de oe temps pour prendre un repos additionnel, les 

autres jouent a l'intérieur, ou dana la cour quand la température eet 

favorable. 

Le soir, è sept heures, o'est la toilette des jeunes, suivie de 

le prière en commun avant la couoher qui se fait è huit heures. Trois 

fois par semaine, la récréation du soir est prolongée d'une heure: les 

enfants peuvent ainsi assister à des représentations filmées ou prendre 
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part a des jeux organisés par des groupes choisis des Trois-Rlvières. 

Le oongé hebdomadaire se tient le jeudi et, comme le dimanche, 

les élèves sont laissés absolument libres, sauf pour oe qui conoerne 

l'étude, les repas et le coucher. Ils passent dono la majeure partie de 

la journée en réoréatlon, et ceux qui ont eu une bonne conduite sont auto­

risés è faire quelques sorties en ville. 

Après les classes du samedi après-midi, les enfants de l'institu­

tion peuvent se présenter au confessionnal: chaque semaine, la confession 

est facultative, mais elle devient obligatoire tous las mois. L'étude 

personnelle ne se fait donc pas le samedi, afin de permettre aux jeunes 

de se confesser s'ils le désirent. 

Cet horaire quotidien fait voir que lee jeunes protégés do l'orphe­

linat prennent régulièrement de dix à douse heures de sommeil chaque Jour) 

ceux qui ont besoin de dormir davantage a oause de l'état de leur santé, 

sont autorisés a prendre quelques heures supplémentaires do sommeil durant 

la journée* A cet effet, on ne trouve aucune chambre privées lea enfanta 

couchent dana leurs grande dortoirs, a la plaoo qu'ils ooeupent la nuit* 

Les autres sections du règlement quotidien sont analysées au COUTB 

des lignes qui suivent. Signalons immédiatement que les religieuses s'ef­

forcent de donner une certaine flexibilité è l'horaire, de façon è favori­

ser les jeunee désavantagés dont la oondition exige des soins particuliers. 

2. Santé et hygiène 

On ne saurait trop insister sur l'importance de l'hygiène et du 

naiaticn de la santé, ohes une Jeune population comme oello de l'Orphelinat 
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Saint-Dominique. La santé des jeunes constitue un outil précieux pour 

leur avenir) plus spécialement encore, les enfants négligés requièrent 

des soins plus délioata, par suite de certaines déficiences constatées 

ohes eux. A oause aussi du grand nombre d'enfants qui logent dans un même 

édifice, il importe de multiplier les mesures d'hygiène préventive, dana 

le but d'éviter la maladie et la contagion. 

Do multiples facteurs doivent entrer en ligne de compte loraqu'il 

s'agit de protéger la aanté d'une jeunesse déjà négligée, groupée dans une 

institution. Pour une part, la propreté des lieux, 1'éclairage et la venti­

lation contribuent au maintien de la santé générale et éloignent les mala­

dies) l'alimentation, l'hygiène personnelle des enfanta, les examens médi­

caux périodiques, y prennent auasi une importance primordiale) enfin, lea 

loisirs sains apportent leur collaboration à l'oeuvre nécessaire qui consiste 

è protéger ot è augmenter les ressources physiques de la jeunesse. 

A l'Orphelinat Saint-Dominique, les Soeurs Dominicaines du Rosaire 

s'inquiètent de La santé des jeunes qu'elles reçoivent. Sous la direction 

d'une religieuse, infirmière diplômée, fonctionne un programma de bien-être 

physique susceptible d'assurer l'épanouissement de la santé des pauvrea 

enfanta abandonnés ou négligés* 

L'étude des propriétés de oette oeuvre sooiale a fait voir oc que 

l'édifiée aetuel offre au point de vue de la santé dos jeunesl. On y 

remarque une propreté plus qu'ordinaire, un éclairage naturel et artificiel 

1 Voir la seoondo partie de oette monographie, chapitre I: "Lea 
propriétés de l'Orphelinat Saint-Dominique", è la page 25. 
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convenable et un système adéquat de ventilation. L'infirmerie, bien que 

n'étant pas munie de tous les appareils requis, est en mesure de répondre 

aux besoins les plus urgents et offre en même temps un espaoe pour les 

malades et les convalescents. Enfin, on trouve à la pharmacie de l'insti­

tution tout oe dont on peut avoir besoin pour procurer les premiers soins 

aux malades et aux bleesés. 

De plus, 1'édifice répond généralement aux standards établis pour 

les maisons du genres malgré certaines lacunes que nous avons signalées, 

il se oompare assez bien aux mêmes oeuvres. La maison est suffisamment 

grande par rapport au nombre des assistés, et les toilettes, lavoirs et 

bains s'y trouvent en nombre a peu près satisfaisant. Notons, finalement, 

que les précautions sont prises pour éviter les dangers du feu et d'aooldente. 

Chez des jeunes âgés de moins de douze ajas, on oonçoit facilement 

quels soins il faut apporter a la propreté et à l'hygiène personnelles. 

Signalons tout d'abord que chaque enfant possède ses propres articles de 

toilettes: peigne, savon, brosse a dents, serviettes, etc. Tous les matins 

«t tous les soirs, les maltresses de division surveillent leurs protégés 

pour leur inculquer les habitudes de propreté. Chaque semaine, les enfants 

doivent prendre leur bain général et chaque soir, ils sont tenus au bain de 

pieds. Inutile d'ajouter qu'en cas de besoin particulier, l'enfant est 

instamment prié de se faire une toilette généralei Le nettoyage des dente 

as fait deux fois par jour ot, malgré les difficultés que présentent cer­

tains récalcitrants, les religieuses réussissent a inculquer oette bonne 

habitude d'hygiène è tous lourc Cloves. 
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Sur oette question de propreté personnelle, il faut ajouter quel­

ques remarques relatives aux vêtements que portent les pensionnaires de 

l'orphelinat. Cet aspect particulier de la propreté et de l'hygiène 

mérite en effet notre attention. 

Le trousseau oomplet de l'enfant qui vit a l'Orphelinat Saint-

Dominique comprend les articles suivantss l'habit complot pour les sorties) 

5 paires de culottes) 4 blouses, dont une blanche) 3 sous-vêtements d'été 

et d'hiver) 5 paires de bas) 2 jaquettes) 2 salopettes) 2 chandails) 2 

paires de bretelles) 5 serviettes de toilette) 12 mouchoirs) 2 paires de 

souliers) 2 casquettes) 2 paletots d'hiver) 2 paires de grands bas; puis 

les claques, foulards, etc., marqués pour chaque enfant. 

Précédemment, on a constaté que sur 248 enfants assistés, 147 étaient 

convenablement habillés par leurs parents*. L09 101 jeunes négligés par 

leurs parents restent-ils sans ressouroec? Non, car les autorités de l'ins­

titution n'établissent aucune distinction, si légère soit-clle, entre lee 

différentes catégories d'enfants qu'elles reçoivent. Quand un enfant assis­

té ne possède pas un ou plusieurs des articles du trousseau qui vient d'être 

détaillé, les autorités s'empressent de les fournir gratuitement» Les nom­

breux dons en nature versés è l'institution permettent ainsi d'aider davan­

tage les jeunes moins favorisés. 

La propreté doc vêtements est facilement garantie, grâce è la buan­

derie centralisée de l'institution. Pour oe qui est des réparations, l'ou-

Trftir de l'orphelinat est bien organisé pour les rencontrer. Et la cordon-

2 Voir la troisième partie de cette monographie, chapitre Ils 
Situation personnelle et familiale des protégés", è la page 96. 
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merle du Patronage Saint-Charles, institution voisine de l'Orphelinat 

gaint-Dominiquo, sa charge de réparer lea chaussures et d'en confectionner 

pour l'usage dos enfants les plue pauvres. 

Lee veHseawnte fournis aux protégea de la maison sont absolument 

semblables è ceux portés par lee autres enfante de la ville) toutefois, les 

premiers ne choisissent pas leurs habits: ils portent ocux qu'on leur remet* 

Pour les ranger, lia ne possèdent pas un meuble personnel: les vêtements 

sont plaoés dans leurs eases respectives installées dans les dortoirs. 

Les examens médioaux périodiques doivent aussi retenir notre 

attention, si l'on déelre bien comprendre les soins physiques quo les Soeurs 

Dominicaines du Rosaire proeurent è leurs nombreux protégée. A l'entrée, 

l'examen médical n'est pas obligatoire, sauf lorsque les rapports obtenus 

laissent dea doutes sur l'état du nouvel arrivé. Celui-ci n'est pas, non 

plus, soumis è un ou deux jours de quarantaine, lors de son entrée a l'Ins­

titution. 

Cependant, les autorités utilisent au maximum les servioes médicaux 

déjà organisés, afin de prévenir par tous lee moyens possibles les mauvais 

effets de la naladie. En eoopératlon aveo les médecins do l'Unité Sanitaire 

des Trois-Rivières, tous les nouveaux venus sont vaccinés oontro la coque­

luche et immunisés oontro la diphtérie) de plus, ceux qui ne sont pas 

vacoinés contre la variole le sont sur le champ* Ce sont la les seules 

oonditlons médioales que doivent remplir ceux qui entrent pour la première 

fols à l'Orphelinat Saint-Dominique. 

Durant les mois d'automne, les élèves subissent les examens médi­

caux suivantss 1. au point de vue pulmonaire, ils sont radiographiée par 
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lit médecins de la clinique anti-tuberculeuse. 2. L'épreuve a la tuber-

culine complète l'examen pulmonaire: ceux qui ont réagi négativement a 

l'épreuve par le Vollmer Test sont soumis a l'épreuve des mantoux, aveo 

la tubereuline au millième. Les négatifs ont été ensuite vaccinés par le 

B.C.G., par multi-ponctures. S. Tous subissent l'épreuve de Diek, pour 

découvrir ocux qui sont susceptibles de contracter la scarlatine. A la 

suite de eet examen, les réactifs sont immunisés. 4. Enfin, tous les 

enfanta qui reçoivent le B.C.G., sont soumis a des radiographies périodi­

ques fréquentes* 

Au point do vue dentaire, le dentiste hygiéniste fait l'examen 

général au début do l'année scolaire ot corrige les défauts constatés* 

On oouliste, durant oette même période, examine les yeux des enfants et, 

grâce a la collaboration gratuite d'un optieien des Trois-Rlvières, les 

enfants pauvres qui ont besoin de verres correoteurs les reçoivent aussitôt. 

S'il se présente quelques maladies graves parmi les élèves de 

l'orphelinat, les malheureux sont immédiatement eonduits a l'hôpital de 

la ville pour reeevolr lea soins appropriés. Le médecin de l'institution 

se fait un devoir de traiter gratuitement les enfants pauvres. Les faits 

démontrent d'ailleurs l'exoellenoe dos méthodes employées pour prévenir 

les maladies: depuis le mois de septembre 1946, on n'a compté qu'un cas 

naïade, souffrant de rubéole bénigne. Et, durant toute l'année 1946, un 

enfant est décédé, par suite d'ostéomyélite* 

8. Alimentation 

Une nourriture saine et fortifiante eat essentielle a la santé 

des jeunes. Chas les enfants négligés, plus particulièrement, on saisit 
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facilement l'importanoe de donner la meilleure alimentation possible afin 

de réparer, ohes plusieurs, les oarenoes dont ils auraient pu souffrir a 

leur foyer désorganisé. Donnés en quantité suffisante, les aliments de -

bonne qualité protègent les enfants contre les multiples dangers do la 

naladie et bâtissent dea corps solides, capables de fournir un effort 

raisonnable sans trop de fatigue* 

La diète présentée aux protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique est 

approuvée par les diététiciens du Ministère de la Santé de la province de 

Québec Disons immédiatement que ce même ministère fournit gratuitement 

l'huile de foie de morue pour toua les assistés de l'institution. 

En analysant l'alimentation des enfants a l'aide du registre tenu 

è cet effet, l'auteur a constaté nue, dans son ensemble, elle comprend une 

proportion convenable des alimenta de base jugés nécessaires a la conser­

vation de la santé des jeunes et a leur croissance physique: lait, oeufs, 

beurre, légumes, viande et fruits. Pour démontrer ce point, établissons 

la comparaison entre l'alimentation de l'enfant a l'Orphelinat Saint-

Dominique et les standards établis par l'Association Médicale Canadienne. 

En se basant sur les données fournies par oette association médioaleS, 

un enfant âgé de cinq a dix ans devrait prendre, chaque semaine, lee quan­

tités suivantoa d'aliments de base: 4 pintes de lait, -J- de livre do froma­

ge, £ livre de beurre, 3 livres de ponsnosde terre, &t livres de légumes 

(frais et secs), 1& livre de fruits, 1 livre de viande ou de poisson, 4 

5 Dans La Santé par les Aliments, l'Association 
Médicale Canadienne, Toronto, Ont., 1940, p. 17. 
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oeufs, 2 pains et 1 livre de oéréales. 

Les quantités de oes aliments de base servis aux protégés de 

l'Orphelinat Saint-Dominique B'établissent ainsi: 5 pintes de lait (8 

tasses par Jour), 1/6 de livre de beurre, 5 livres de pomme*de terre, 

8 livres de légumes, 1 1/5 livre de viande, 2 oeufB, 4 pains et lf livre 

de céréales. De plus, ils mangent chaque jour un fruit fraie, au déjeuner, 

et le dessert contient généralement quelquee fruits, particulièrement des 

pommes ot des pruneaux. Chaque jour aussi, ils reçoivent des pâtisseries 

fabriquéea è la boulangerie de l'institution, sous la surveillance d'un 

maître-boulanger* 

Dana la liate qui vient d'être présentée, il faut remarquer que la 

quantité de lait dont il est fait mention oomprend oelui employé pour la 

préparation do certains aliments) les légumes frais sont produite a la 

forme de l'institut ion et les oeufs proviennent de la aection avicole) 

enfin, la viande ae sert surtout haohée ou en blanquette, bien que, de temps 

a autres, il soit possible de la présenter autrement. 

En comparant les chiffres de l'Association Médieale Canadienne et 

ceux do l'institution qui nous préoccupe, on remarque d'abord l'absence 

totale de fromage è la tabla deo Jeunes protégés. Il faut dira qu'à la 

suite do oette étude portant sur l'alimentation, les religieuses ont pris 

les mesures nécessaires pour fournir aux petits, en quantité raisonnable, 

cet aliment de bases le 6 mars 1947, le fromage fut dono servi aux en­

fants de l'orphelinat et, a l'avenir, ils pourront en manger régulièrement. 

Le fait illustre enoore le caractère progressif des religieuses, qui s'ef­

forcent de donner tous les soins possibles aux jeunes dont elles ont charge* 
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Ce n'est pas tout de donner les quantités suffisantes d'aliments 

de bonne qualité) enoore faut-il leo présenter de façon convenable pou­

les rendre attrayants aux enfants. En se rapportant au tableau IV, paçe 

suivante, on a une idée de la manière avec laquelle la nourriture est 

présentée et les variantes des menus. On voit aussi quels sont les ali­

ments ordinaires ajoutés pour compléter les repas des jeunes. 

Un autre point à signaler, c'est que 1 ;s repas sont servis a des 

heures régulières, oorame l'a démontré l'horairo quotidien dont on a parlé 

è la première section de oe chapitre. Ensuite, la cuisine, située a 

proximité dos salles à manger, possède oinq tables à vapeur qui conservent 

la nourriture ohaude, de façon a ce qu'elle n'arrive pas froide sur la 

table. Depuis l'ouverture des nouvelles salles a manger plus spécialement, 

on constate une amélioration sensible sur ce point: les ouvertures prati­

quées dans les murs et par lesquelles se fait le service assurant une 

distribution plus rapide de la nourriture. 

Lorsqu'il a été question de la situation financière de 1'orphelinat*, 

le ooût de la nourriture par personne, par année, a été établi a $74.67, 

exclusion faite des dons en nature. Ce prix se compare assez bien è oelui 

de #100.00 fixé par la Child Telfare League of America6, d'autant plus 

que tout est acheté au prix du gros ot que les fournisseurs ne se gênent 

pas pour augmenter les quantités à titre de oharité a l'institution. De 

4 Voir le chapitre III de la seconde partie de oette monographie, 
p. 71. 

5 ^•JQ* Btandards of Poster Gare for Chlldren in Institutions, 
Child Welfare League ot Amerioa, New York, 1940, p. 21* 



SOINS PHYSIQUES 115 

TABLEAU TV 

Exemples de menus préparés è l'Orphelinat Saint-Dominique* 

Gruau 

Café 

Pain et beurre 

Fruit 

OU 

Céréales 

Pain et beurre 
d»arachides 

Chocolat 

Fruit 

P£ 
Gruau 

au lait 

Pain et tête fromagée 

Café 

Fruit 

OU 

Céréales 

Pain et beurre 

Chocolat 

Fruit 

au lait 

Soupe ou Jus de tomates 
Boeuf a la mode 
Pommes de terre naturelles 
Roulades ou confitures 
Pain 
Thé 

OU 

Soupe aux légumes 
Pâté au saumon ou 

fèves au lard 
Pommes de terre pilées 
Gâteau au chocolat 
Pain 
Thé 

OU 

Soupe aux pois 
Tranches de boeuf rôti 
Pommes de terre françaises 
Salade aux ohoux a la orèmi 
Dessert aux fraises 
Pain 
Thé 

OU 

Soupe au ris, légumes 
Saucisses rôties 
Pommes de terre pilées 
Tartes au suore a la crème 
Pain 
Thé 

SOIR 

Oeufs a la béchamelle 
Pommes de terre en 
robe des champs 

Brioches aux raisins 
Lait 
Pain 
Fruit 

OU 

Légumes chauds 
Pommes de terre 

lyonnaises 
Galettee è la farine 
d'avoine 

Lait 
Pain 

OU 

Macaroni aux tomates 
Pommes de terre rôties 
Beurre 
Galettes à la crème 
Lait 
Pain 

OU 

Crème aux tomates 
Pommes de terre 
Légumes frais 
Brioches ou biscuits 
Lait 
Pain 
Fruit 

a) Ce tableau a été préparé a la suite de l'observation des 
repas durant une période de deux semaines, du 2 au 16 février 1947. 
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plus, le montant déterminé par la ligue américaine s'établit sur une 

période de douse mois) or, è l'Orphelinat Saint-Dominique, 78 enfants 

seulement» sur un total de 248, passent l'année entière a l'institution, 

}es autres n'y demeurant que durant environ neuf mois6. C'est dire que, 

malgré des lacunes secondaires, les repas servis aux jeunes de l'Orphelinat 

Saint-Dominique se comparent bien a ceux servis dans les maisons du même 

genre. 

4. Bref aperçu 

Les soins physiques que procurent les Soeurs Dominicaines du Rosaire 

aux nombreux enfants négligés qui leur sont oonfiés répondent, dans l'en­

semble, aux prinoipaux besoins des Jeunes concernés. L'exposé qui vient 

detre fait a laissé voir que de nombreuses mesures .-ont prises, afin de 

leur assurer le maximum de bien-être et de confort physique. 

Sans aucun doute, on n'y trouve pas la perfection: certaines laou-

nes ont été signalées et qui méritent une attention sérieuse. Il y a 

place pour des améliorations considérables au bénéfice des enfants. Mais, 

dans l'ensemble, la sente des assistés de l'institution se trouve bien 

protégée et l'on s'inquiète de leur croissance physique: ils vivent dans 

un milieu propre et oonfortable, prennent suffisamment de sommeil et de 

nourriture, de bons vêtements leur sont donnés et les examens médicaux 

préviennent ohes eux la maladie et aide a la correction de leurs défi­

ciences physiques. 

6 Voir le chapitre II de la troisième partie de oette monographie, 
p. 95. 
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Pour être plus complet, il aurait fallu tenir oompte de l'organi­

sation des loisirs} comme cotte question relève a la fois du côté physi­

que et de l'éducation de l'enfant, l'auteur a cru bon de renvoyer oette 

discussion au chapitre suivant, qui traite de l'instruction et de l'édu­

cation des élèves do la maison. 



CHAPITRE II 

INSTRUCTION ET EDUCATION 

Le programme de l'Orphelinat Saint-Dominique, considéré en fonction 

dos besoins physiques de l'enfanoe délaissée, comprend un ensemble d'efforts 

qui tendent è assurer les soins matériels suffisants è ces pauvres déshéri­

tés de la vie. Une alimentation convenable, des vêtements propres et con­

fortables, des soins médicaux préventifB et ouratifs de bonne qualité, une 

vie réglée et un logement hygiénique sont autant de facteurs qui favorisent 

le développement physique des jeunes et leur permettent d'aoquérir la résis­

tance corporelle nécessaire pour l'accomplissement de leur devoir de cha­

que jour et la préparation de leur avenir. 

Sans doute, l'aspect purement matériel au problème de l'enfanoe 

abandonnée ou négligée ne doit paa échapper a l'attention des travailleurs 

sooiaux. Cependant, on comprend facilement qu'il s'agit la d'une partie 

seulement de la grande oeuvre de protection de l'enfanoe, laquelle, pour 

être réellement efficace, doit tenir oompte de toute la vie de l'enfant, 

a qui elle veut proourcr les moyens de oonoourlr sur un pied d'égalité 

avec les autres jeunes. 

Pour être complète, l'oeuvre d'aide è l'enfanoe abandonnée ou 

négligée doit donc s'intéresser è la vie physique de l'enfant, a son dé­

veloppement intellectuel et a la formation de sa volonté. Elle doit tenir 

compte du droit qu'il a do s'instruire pour meubler son intelligence, 

et de recevoir l'éducation indispensable pour former son caractère et se 

préparer a devenir plus tard un actif pour l'Eglise et la Nation. 
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Ces deux aspects du programme de l'Orphelinat Saint-Dominique: 

l'instruction et l'éducation, sont étudiés au cours de ce chapitre. On 

y analyse d'abord le programme d'études destiné aux protégés de l'insti­

tution. Ensuite, 1'éduoation est considérée dans tous les détails de la 

vie quotidienne. 

1. Instruction 

L'âge des enfants recueillis a l'Orphelinat Saint-Dominique des 

Trois-Rlvières varie entre six et douse ans. (Une section précédente! a 

fait connaître les élèves en fonetion dos différents groupes d'âges). 

C'est donc dire que normalement, cette jeunesse est a l'âge des études 

primaires, depuis la première année jusqu'à la sixième, inclusivement. De 

plus, comme on a remarqué la présence d'un certain groupe composé de jeu­

nes déficients do l'intelligence, la nécessité de l'organisation d'une 

olasse auxiliaire spéciale apparaît évidente. 

De fait, le programme scolaire de l'institution tient oompte des 

données précédentes puisque les enfants peuvent y commencer le cours pri­

maire et le poursuivre jusqu'à la sixième année comprise, tandis qu'une 

olasse auxiliaire est réservée a l'instruction do ceux qui souffrent de 

lenteur intellectuelle* 

Les salles de classe, installées dans l'édifice où les élèves vivent 

régulièrement, sont pourvues du matériel nécessaire a l'enseignement. De 

«âme, elles sont organisées de façon a proourcr du oonfort aux jeunes qui 

1 Voir la troisième partie de oette monographie, chapitre II, 
p* 91. 
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y font leurs études. Toutefois, par suite de l'absence d'une salle 

spécialement consacrée a l'étude, les enfants font oe travail quotidien 

dans leurs classes respectives^. 

La maîtresGe des études, de concert avoc les institutrices reli­

gieuses et Iniques, voit à l'application d8 programme scolaire, pour 

inculquer aux jeunes les premières notions intellectuelles. Ce personnel^ 

détient lee diplômes et certificats de compétence requis pour l'enseigne­

ment régulier: toutee les institutrices possèdent les qualifications exi­

gées pour faire la classe dans leu écoles ordinaires de la Commission des 

Ecoles Catholiques de la ville. 

La section scolaire de l'Orphelinat Saint-Dominique se compose do 

neuf classes, et les groupes y sont divisés comme suit, relativement è 

leur degré d'avancement dans les études: (il s'y trouve une olasse pour 

chacun de oes groupes*). 

a) Pour 6 élevée de sixième et 16 de cinquième Total: 22 élèves* 

b) Pour 29 élèves de quatrième A. Total: 29 

e) Pour 14 élèves de quatrième B. et 21 de troisième A. Total: 55 

d) Pour 55 élèves de troisième B. Total: 56 

e) Pour 25 élèves de deuxième A. Totals 25 

f) Pour 22 élèves de deuxième B. Total: 22 

g) Pour 30 élèves de première A. Total: 30 

2 Voir la deuxième partie de oette monographie, ehapitre I, p. 37» 

3 Voir la deuxième partie de oette monographie, chapitre II, p. £5. 

4 Ces chiffrée ont été calculés d'après les inscriptions au 51 
décembre 1946. 
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h) Pour 25 élèves de première B. Total: 25 élèves 

i) Pour 25 élèves de la classe auxiliaire Total: 25 

Le total des élèves logés dan;; une même olasse correspond, dans 

l'ensemble, à oelui que l'on rencontre dans les éoolor ordinaires des 

Trois-Rlvières. Toutefois, l'institutrice chargée de 35 jeunes, divisés 

en troisième et quatrième années, a nécessairement une importante somme 

de travail a remplir pour mener à bien son programme scolaire. Il en est 

ainsi de l'institutrice chargée de faire la classe aux enfants qui souf­

frent de lenteur intellectuelle: aveo un groupe de 25 élèves de oe genre, 

on conçoit faoilement les difficultés qu'elle doit rencontrer. Cette 

classe spéciale, se compose de 11 enfants âgés de 10 ans, 8 de 9 ans et 

6 de 8 ans. Ils suivent à peu près le programme de la première année du 

cours primaire et quelques-uns d'entre eux ne peuvent que très difficile­

ment apprendre a lire et a oompter. 

Le oours d'études régulièrement suivi par lee jeunes de l'orpheli­

nat est exactement celui du Département de l'Instruction publique de la 

province de Québec. Cependant, comme l'école ne tombe pas sou3 la juri­

diction de la Commission des Ecoles Catholiques des Troi^-Rivières, les 

élèves ne sont pas tenus de subir les examens officiels prescrits par le 

Département de l'Instruction publique Toutefois, l'inspecteur régional 

visite l'institution chaque année, et les autorités de la maison se font 

un devoir de soumettre leurs élèves aux examens officiels. 

Les Soeurs Dominicaines du Rosaire portent tout le poids des frais 

déenseignement. Elles paient le salaire des institutrices laïques, et 

les religieuses enseignantes ne reçoivent aucune rémunération pour leurs 
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servioes* Un projet est actuellement a l'étude, au Conseil de l'Instruc­

tion publique, pour aider financièrement les maisons de oe genre dans leur 

oeuvre d'éduoation. 

Les étudiants de l'Orphelinat Saint-Dominique suivent donc le 

mime programme scolaire que les autres enfants de leur âge et de leur 

oondition, qui fréquentent les maisons d'enseignement de la province de 

Québec On connaît bien le programme d'études établi par le Conseil et 

le Département de l'Instruction publique de oette province. En le suivant, 

il est impossible d'errer: il a été rédigé sous la direotion du Comité 

catholique du Conseil de l'Instruction publique dont font partie les 

évoques de la province) de plus, il a été équilibré pour donner aux enfants 

toutes les connaissances essentielles à la vie d'un bon chrétien et d'un 

excellent oitoyen. 

Parce qu'ils suivent ce cours uniformisé et parce qu'ils étudient 

a l'aide des manuels officiellement reconnus, les assistés de l'Orphelinat 

Saint-Dominique, a leur sortie de l'institution, sont facilement admis 

dans les écoles régulières, sur présentation de leur dossier scolaire. 

Aussi, ceux qui ont terminé avec succès le programme de la sixième année, 

sont bien préparés a entrer au cours classique, à commenoer leurs études 

scientifiques, commerciales ou techniques. 

Jusqu'à quel point les élèves de l'institution réussissent-ils 

dans leurs classes? Pour répondre a ootto question, examinons les résul­

tats obtenus lors de deux examens annuels: oelui dirigé par l'inspecteur 

régional au oours du mois de nars 1946, et les examens officiels du Dépar­

tement do l'Instruction publique subis en Juin de la même année. 
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Lors do la visita annuelle de 1'inspecteur régional des écoles, 

celui-ci a soumis tous les élèves è un questionnaire portant sur les 

matières principales: religion, français et arithmétique. Cet examen 

a donné lea résultats suivants**, pour chaque olasse: en sixième année, 

la moyenne obtenue sur les trois examens fut de 96$) en cinquième: 88,4$) 

en quatrième A: 88,1$) en quatrième B: 72$) en troisième A: 94,8$) en 

troisième B: 76,2$) en deuxième année As 92,5$) en deuxième année Bs 84$) 

en première année A: 91,6$) en première année B: 82,7$, pour une moyenne 

générale atteignant 86,7$. L'inspecteur de district visite aussi les 

élèves do la olasse auxiliaire, sans cependant les astreindre è un examen. 

Los résultats obtenus par les élèves de l'Orphelinat Saint-Dominique 

lors do l'examen officiel de fin d'année prescrit par le Département de 

l'Instruction publique, font aussi voir la valeur de l'enseignement donné 

a oette institution*. En juin 1946, les 75 élèves qui composaient les 

classes do quatrième, cinquième et sixième années, ont participé a oes 

concours offioiels, obtenant le résultant suivant: les 6 élèves de sixième 

année ont obtenu une moyenne de 87,8$ et un seul ne fut pas promu, ayant 

manqué quelques sujets) en cinquième année, 15 des 16 élèves réussirent 

les examens, avec uno moyenne de olasse de 85,3$) des 29 élèves composant 

5 Ces chiffres sont extraits du rapport annuel de l'inspecteur 
Donat Lapointe, année 1946. 

6 II faut répéter que lee religieuses ne sont pas obligées de 
faire subir eet examen car l'institution ne relève pas de la Commission 
des Ecoles Catholiques des Trois-Rlvières. Cependant, elles le font 
ehaqûe année pour permettre a leur élèves de profiter de oette expérlenoe. 
Le Département de 1'Instruction publique envoie alors lee questionnaires 
requis, maie la surveillance et la correction se font uniquement par le 
personnel enseignant de l'Orphelinat Saint-Dominique* 
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la olasse de quatrième année A, 26 subirent l'épreuve aveo sucoès, ot 

la moyenne de olasse fut de 79,4$) enfin les élèves de quatrième B, au 

nombre do 26, obtenaient une moyenne de 71,8$, alors que 15 élèves seule­

ment répondirent avec satisfaction aux questions posées. 

Il s'agit donc de eueeès intéressants, surtout si l'on tient oompte 

des diffieultés particulières à un orphelinat, comme le mouvement de la 

population et les troubles de comportement de certains jeunes. Le faible 

résultat obtenu par les élèves de la quatrième année B ne doit paa étonner: 

oes enfanta étudient aveo des élèves de troisième année qui leur sont a 

peine inférieure. A l'institution, on olasee progressivement les étudiants, 

les plus faiblea formant les olasses B qui, partant, sont les moins fortes 

au point de vue scolaire. 

Comme tous les enfants de la province de Québec, les élevée de 

l'Orphelinat Saint-Dominique peuvent done bénéficier de l'enseignement 

régulier donné dans lee écoles contrôlées par le Département de l'Instruc­

tion publique. Ce programme d'études faoilitc le transfèreraent des élèves 

d'une éeole à une autre et ouvre la porte a toutes les branches de l'ins­

truction. 

Les Soeurs Dominicaines du Rosaire s'efforcent d'encourager ceux 

qui manifestent de bonnes dispositions pour des études avanoéoss quelques 

anciens, grâce a l'obligeance des autorités de l'institution et des bien­

faiteurs, peuvent commencer leurs études classiques) d'autres poursuivent 

des cours spécialisés: on oommeroe, en sciences ou dans les écoles techniques» 

Les anciens élèves de l'orphelinat aotuellement aux études supérieures réus­

sissent biens un de oeux-lè a terminé son cours de médecine a l'Université 
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de Montréal ot un autre remporte un franc succès è sa seoonde année de 

droit, a cotte même université. La générosité conjuguée des Soeurs 

Dominicaines du Rosaire et de L'Assistance a l'Enfant sans Soutien a permis 

a ces brillants élèves de bénéficier de l'enseignement supérieur. 

Après avoir étudié la situation de l'enseignement a l'institution 

qui nous préocoupe, monsieur Oner-Jules Désaulniere, inspecteur général 

des écoles pour la province de Québec, écrivait cecis 

Je comprends parfaitement la situation des olasses de cette insti­
tution et je sais les prodiges de dévouement et de charité qui s'y 
accomplissent en permanence. Le maintien de l'institution avec d'aussi 
maigres ressources suffit pour nous étonner. L'efficacité de l'ensei­
gnement qui s'y donne nous surprend enoore davantage7. 

Il y a lieu d'ajouter que les protégés de l'Orphelinat Saint-

Dominique ne font aucun travail ni a l'institution, ni a la ferme, ni à 

la boulangerie. Durant la période scolaire ils s'adonnent dono exclu­

sivement a leurs études, qui comportent aussi des exercices de culture 

physique et des cours de chant. 

2. Education 

A l'Orphelinat Saint-Dominique, l'enfant abandonné ou négligé, en 

plus de s'assurer une proteotion immédiate contre les misères matérielles, 

acquiert les connaissances intellectuelles nécessaires pour l'enrichissement 

ds sa personnalité et la préparation de son avenir. Pour porter des fruits 

plus abondants, l'oeuvre d'éducation de l'intelligence doit s'allier d'une 

formation religieuse et sooial® de première valeur. Pendant que l'instruc-

% 7 Dans les dossiers de L'Assistanoe à l'Enfant sans Soutien, 
filière "Orphelinat Salnt-Dominiquen, section "Education". 
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tlon développe les possibilités intellectuelles de l'enfant, l'éducation 

le met en position de s'adapter a son entourage aotuel et de profiter de 

ses relations aveo ses semblables, préparant ainsi son entrée dans le 

monde. 

L'éducation est la résultante de toutes les forces qui atteignent 

l'enfant: famille, Eglise, éoole, amis, livres, radio, eto. Elle embrasse 

la vie totale et comprend l'usage judicieux du corps et de l'intelligence, 

la formation du earaotère et de la volonté, l'adaptation à la vie en société 

et 1'appréciation des valeurs spirituelles. Considérée dans oe sens, l'édu­

cation rend apte a participer avantageusement a la vie de l'Eglise et de la 

communauté. 

Quel genre de vie les protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique 

mènent-ils? De quelle manière les événements quotidiens agissent-ils sur 

l'enfant assisté, pour contribuer a. son éducation totale? Faisons une 

brève revue des méthodes éducationnellee, nous limitant a trois points 

particuliers: religion, formation générale et loisirs. Les autres éléments 

do 1'éduoation: habitudes de propreté et d'hygiène, instruction, eto., ont 

été analysés au cours des sections précédentes de ce travail. 

A s p e c t r e l i g i e u x.— La religion, souroe de paix et 

do eonfianoc, constitue le point prlnoipal sur lequel doit porter l'éduca­

tion do la jeunesse. Un passage du rapport final présenté par Thitehouse 

Conferenco on Chlldren in a Demooraoy insiste sur l'importance et la néces­

sité d'inculquer aux jeunes d'excellents principes religieux: 

The child, uhether in the farnily, the school, the ohuroh, or engaged 
in leisure-time aotivities, noeds to hâve personal appréciation of the 
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higher spiritual values. Any program of ohild devclopment that fall 
short of this level not only is superficiel from an eduoational point 
of view, but is not oonsonnant with the idcals of demooracy. It would 
be possible to provide the ohild with adéquate eoonomlo support, proper 
houslng, the best of medioal or dental oare, and equalised opportunlty 
for formai éduoation and still provide no more then totalitarian states 
are able to provide8. 

Les protégés de l'Orphelinat Saint-Dominique ont l'avantage de 

vivre dans un milieu profondément chrétien, qui favorise la pénétration 

dans les âmes des sages principes religieux et leur fait sentir les bien­

faits inoaloulables de la religion. L'influence morale et moralisatrice 

de l'aumônier, des religieuses, du régime de vie, de l'ambiance, pénètre 

lentement oes jeunes ot les imprègne de la charité du Christ. 

Chaque jour, les assistés causent de leurs multiples problèmes 

aveo 1'aumônier qui les oonnait, les comprend, les aime. A tout Instant, 

ils rencontrent une religieuse qui leur apprend tout le bien que procure 

la pratique des vertus chrétiennes. Par toute la maison, les signes de 

la religion se multiplient: o'est un crucifix, une statuette, une image, 

une pensée choisie, qui appelle l'âme vers le Créateur. Ces caractères 

religieux impriment une marque dans l'âme des petits et o'est ainsi qu'ils 

apprennent a aimer la religion, a respecter le prêtre, a appréoier le 

dévouement des religieuses et des bienfaitcure. 

De plue, on habitue les enfants a la pratique constante des exer­

cices de piété. Sans doute, la participation è certaines prièrea n'indique 

très souvent qu'une obéissance aux règlements de la maison) par contre, en 

plusieurs circonstances, les enfants jouissent d'une liberté souhaitable, 

qui leur apprend à agir par eux-mêmes. 

8 Dans Whltohouse Conférence on Chlldren In a 
Ponocracy, rapport final, Chlldren's Bureau, Washington, E.U.. 1940. p. 184. 
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Généralement, les prières se font en groupe: celle du matin se réci­

te en olasse et celle du soir, au dortoir. Avant et après chaque repas, 

les enfants adressent au Ciel les grâces d'usage. Les protégés âgés de 

dix è douse ans ont l'obligation d'assister a la messe sur semaine, a 

l'exception d'une journée où on leur permet de rester au lit. Les enfants 

plus jeunes vont a la messe sur semaine a l'occasion dee fêtes spéciales 

seulement?. Chaque matin, trois ou quatre de ces benjamins assistent li­

brement au saint sacrifice. 

Les élèves ne se r endent jamais en rang pour recevoir la sainte 

communion. Ainsi, oeux qui jugent n'être pas en état de participer au 

banquet eucharistique ne sont pas gênés de rester a leur place et leur 

abstention passe à peu prèa inaperçue. 

De toutes manières, les religieuses favorisent l'aooès au confes­

sionnal: chaque mois, tous les élèves sont priés de se présenter au tribu­

nal de la pénitenoe et le samedi de chaque semaine, oeux qui désirent se 

confesser peuvent le faire, alors qu'un prêtre demeure à leur disposition. 

On pourrait peut-être considérer ces habitudes de piété comme une 

routine. Toutefois, on est surpris de constater comment elles s'implantent 

ohes les jeunes. Par exemple, il arrive souvent que les religieuses recom­

mandent une intention spéoiale aux enfantsj alors qu'ils demeurent libres 

de prier ou non, plusieurs se rendent d'eux-mêmes è la chapelle. Ainsi è 

l'occasion do la fête do Saint-Joseph, les aines seulement ont payé cin­

quante lampions, pour placer devant l'autel qu'ils avaient eux-mêmes déooré. 

9 Voir l'horaire quotidien, tableau no m , p. 104. 
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Et l'on était édifié de voir ces petits quitter la cour de rôoréation pour 

"aller visiter Saint-Joseph''1 

L'enseignement de la religion a aussi une plaoe d'honneur a l'ins­

titution. Chaque jour, dans toutes les olasses, l'institutrice donne une 

leçon de catéchisme) une fois par semaine, un prêtre du Séminaire présente 

une instruction spéciale, portant sur les vertus chrétiennes et les bonnes 

habitudes de conduite personnelle) 1'aumônier et la mère directrice entre­

tiennent aussi les enfants groupés, pour les aider a améliorer leur esprit 

chrétien) enfin, on sait que tous oeux qui renoontrent les enfants profitent 

de toutes les circonstances qui se présentent, pour enseigner aux jeunes 

les beautés de la religion. 

Malgré l'âge peu avancé de leurs protégés, les religieuses s'in­

quiètent de les préparer sérieusement a l'apostolat laie,'à la collabora­

tion è la grande oeuvre du prêtre. En effet, elles invitent tous les élèves 

des olasses de troisième année et plus a participer activement au mouvement 

do la Croiaada eucharistique. Quant aux plus jeunes, ils prennent part 

aux activités des Croisillons. 

Aotuellement, la seotion des Croisés comprend trois apôtres et 

quarante-trois membres aotifs. L'admission est absolument libre, toutefois 

l'aspirant doit prouver, par des efforts persozmels, qu'il mérite réellement 

de devenir Croisé. Les quarante-six membres reçoivent la revue mensuelle: 

"Vouloir", utilisée comme bulletin d'études lors des réunions. Tous pos­

sèdent le manuel officiel ae la Croisade. 

On connaît les aotivitôs et la devise du mouvement de la Croisade 

eucharistique, concrétisées dans ces quatre mots: "Prio, Communie, Sacrifie-
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toi, Sois Apôtre"1 A leur réunion hebdomadaire dirigée par les apôtres 

et surveillée par la Mère assistante-diroctrioe, les Croisés étudient 

ensemble le bulletin mensuel qui leur indique la façon de réaliser, dans 

leur vie, le magnifique programme de la Croisade* 

En plus de développer l'initiative, ces cercles d'études favorisent 

la bonne conduite des enfants, puisque les surveillantes notent une diffé­

rence entre les Croisés et ceux qui ne le sont pas: les premiers font preu­

ve d'une plus grande piété, d'une plus parfaite observance du règlement 

sont toujours les premiers à rendre service aux autres et B'efforcent 

d'apaiser les querelles parmi lee jeunes. 

Uno autre oeuvre s'ajoute, pour aider à la formation religieuse 

des enfants: la Garde d'Honneur, dont font partie tous ceux qui savent lire. 

Etre "Garde d'Honneur" consiste à offrir une heure complète de sa journée 

au Sacré-Coeur et a s'appliquer è observer un mot d'ordre déterminé. 

Tous les quinze jours, les surveillantes des dortoirs placent a la 

tête du lit de ohaque enfant une carte mot-d'ordre. Comme il y a trente-

trois séries différentes, les mots d'ordre varient pour chaque enfant. 

Le matin, au lever, on leur rappelle la "Garde d'Honneur1* et les enfanta 

s'empressent de lire leur oarto. Dans un oas, on demande dTêtre silencieux 

pour réparer les blasphèmes commis dans le monde, dana un autre, on invite 

l'enfant a être soigneux, a prendre soin de ses effets, et ainsi de suite. 

Pour les enfants, il s'agit de s'appliquer a la pratique du point 

particulier mentionné comme mot d'ordre. Ils s'intéressent énormément a 

la Garde d'Honneur, qui les aide réellement è vivre mieux. Pour sa part, 

l'auteur a l'habitude de demander leur mot d'ordre aux enfants qu'il ren­

tre) jusqu'ici, personne ne fut pris en défautJ 
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Les Soeurs Dominicaines du Rosaire s'efforoent donc, par tous 

les moyens, de bien former l'âme des enfants qui leur sont confiés. Les 

jeunes vivent dans un milieu très formateur et bénéficient d'un exemple 

et d'un enseignement religieux de première valeur. 

F o r m a t i o n g é n é r a l e . — De toutes manières, les 

autorités do l'Orphelinat Saint-Dominique préparent bien leurs élèves è 

remplir leure devoirs religieux, lorsqu'ils feront plus tard leur entrée 

dans le monde. Voyons maintenant ce qui se fait pour discipliner leur 

volonté ot les préparer a la vie en société. 

La discipline constitue un entraînement éducationnel, destiné a 

stimuler la croissance et le développement, à amener l'individu è se 

contrôler par lui-même et è lui apprendre a toujours agir en vue du bien 

commun. Eviderasent, une institution comme l'Orphelinat Saint-Dominique, 

ou 248 enfants vivent en trois groupes séparés seulement, doit nécessaire­

ment appliquer un règlement assez sévère pour empêcher le désordre dt 

sauvegarder les intérêts communs. 

Une section précédente*0 a fait connaître l'horaire quotidien, 

qui fixe des limites a l'initiative individuelle) avec le règlement, qui 

est oolui établi dans des maisons semblables, il constitue un premier 

facteur de formation du caractère et de discipline préventive* Répétons 

que les religieuses s'efforoent d'assouplir le règlement, pour l'adapter, 

en autant que faire se peut, aux besoins individuels. 

10 Voir la figure n« III, qui apparaît a la page 104 de oette 
nonographle. 
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Le règlement prévient de nombreuses difficultés et aide a la for­

mation de l'enfant: il habitue les jeunes à la régularité, à la politesse, 

è la propreté, au respect du bien d'autrui et à la bonne conduite* Ensuite, 

un système d'honneur ou d'émulation, comme la Croisade eucharistique ou la 

Garde d'Honneur, gagne la confiance des jeunes et, partant, contribue a 

l'éducation sociale dos assistés. 

Une autre mesure favorise l'éducation: o'ost le système des "Bons 

Points", établi à l'Orphelinat Saint-Dominique et qui rend d'éminents 

servioes. D'après oe système, les surveillantes aooordent un certain nom­

bre de bons points a chaque enfant, au début de la journée. Lorsqu'il 

manque au règlement, a cause de malpropreté excessive, de querelle, d'impo­

litesse, de désordre, eto., l'enfant se voit forcé de payer son inoonduite 

par des bons points. Celui qui a réussi a conserver des jetons peut les 

utiliser plus tard pour assister à des soirées récréatives, a des représen­

tations filmées, ou encore pour faire une sortie en ville. Un système 

semblable existe pour habituer lés enfants è bien parler et ootto méthode 

facilite beaucoup la tâche de l'éducation. 

Malgré ces mesures préventives, plusieurs enfants ne réussissent 

pas a maintenir une oondulte raisonnable. Alors, il faut bien sévir, d'a­

bord dans l'intérêt de l'enfant concerné, ensuite pour empêcher la mauvaise 

Influence sur le groupe. Lorsqu'il y a manquement au règlement, trois 

sanctions peuvent être employéecs raisonner l'enfant et lui faire comprendre 

sa faute — le punir, soit par la privation d'un plaisir ou par une sanction 

eorporclle — faire venir les parents qui se ohargent eux-mêmes de corriger 

l'enfant. La punition corporelle n'est employée que dans les cas graves 
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et lorsque les autres moyens disciplinaires ont été épuisés. C'est la 

Mère as^istante-direotrice qui l'applique, et toujours en présence du 

professeur ou de la surveillante concernée. Généralement, la conduite 

des enfants ne présente pas de difficultés graves, car les incorrigibles 

ne demeurent pas longtemps a l'institution* 

La discipline forme l'individu et le prépare à vivre convenablement 

en société. D'autres éléments de formation doivent nécessairement entrer 

en jeu, pour arriver à développer des hommes oomplets, oapables de vivre 

normalement dans le monde. Evidemment, a cause de la division des appar­

tements, il est très difficile d'individualiser les cas, de trouver exac­

tement le problème de chacun et d'appliquer un traitement spécial à chaque 

enfant. Toutefois, il est quand même possible d'aider a l'adaptation 

sociale des jeunes, en déterminant un programme collectif susceptible de 

profiter au groupe en général. 

Les contacts des enfants avec les gens de l'extérieur ne sont pas 

très nombreux. Les parents peuvent visiter leur enfant une fois par mois, 

ce qui Bemble nettement insuffisant, même si oe règlement admet des excep­

tions. A plusieurs reprises, des groupes choisis de Jeunes viennent a 

l'orphelinat pour rencontrer les protégés et s'amuser aveo eux. Ces évé­

nements produisent toujours un heureux effet sur la personnalité des jeunes 

qui, dans oes circonstances, manifestent une joie bien évidente. 

Les sorties en dehors de l'institution se font aussi assez rares* 

En guise de récompense, on envoie parfois en ville oeux qui font preuve 

d'un bon esprit) de temps a autres, leB jeunes sortent en groupe pour 

«sÉlster a des événements sportifs, visiter des expositions, voir des 

lias intéressants, etc.) deux fois par année, ils participent a un 
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pique-nique a l'extérieur de la maison. 

Les contacta dos élèves se limitent a peu près aux points qui 

viennent d'être signalés. Conséquemment, les jeunes développent une cer­

taine mentalité de pensionnaires. Aussi importerait-il de forcer leur 

initiative, de multiplier leurs expériences sociales, de les entraîner a 

la confiance en soi, afin de compenser pour la vie plutôt fermée de l'ins­

titution. 

Malheureusemont, la construction actuelle ne favorise pas une orga­

nisation rationnelle de la vie des jeunes, conduisant à leur procurer tous 

ces avantagea* On n'y trouve aucune pièce réservée où les enfants cause­

raient librement entre eux ou aveo les religieuses) de même, on déplore l'absen­

ce d'un looal vraiment propice a 1'organlaatlon des loisirs des jeunes, è 

l'intérieur de la maison. Enfin, grâce aux efforta vraiment extraordinaires 

des religieuses, on peut réussir a leur donner un peu de cette affection 

qu'exigent leur âge et leurs oonditlons particulières. 

Les autorités de l'institution sont les premières a déplorer oes 

inconvénients. Aussi, elles ont tenu a considérer les besoins spécifiques 

do leurs protégés, lors du traeé des plana de l'édifice qui se construit 

présentement. Dans ce nouvel orphelinatH, les groupes seront beaucoup 

plus restreints, les appartements mieux divisés et décorée, les salles de 

jeux bien organisées) de même, chaque groupe d'enfants vivra oontinuello­

uent aveo les mêmes surveillantes qui pourront ainsi connaître davantage 

leurs sujets. De la sorte, il sera plus facile de tenir compte dee besoins 

Individuels, de pousser l'initiative, de multiplier les oontaots extérieurs. 

11 Voir l'appendice II de oette monographie, p. 177. 
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do oréer une atmosphère se rapprochant do plus près de la famille, en un 

mot, d'augmenter la valeur des servioes rendus a oeux qui vivront a l'ins­

titution. 

L o i s i r s . — Les enfants qui occupent une grande partie de 

leur journée au travail scolaire ont absolument besoin de récréations 

saines et fortifiantes, pour prendre une détente bien méritée et renou­

veler lee énergies perdues. En organisant sagement leurs loisirs, on 

contribue non seulement a leur bien-être physique, mais on leur fournit 

aussi un excellent moyen de former leur oaraotère. 

La vie de toute personne ne saurait être complète si, en tenant 

compte de la hiérarchie des valeurs, on n'accorde pas un temps convenable 

pour le travail, les récréations et le repos. La perfection réside en 

effet dans eet équilibre entre le devoir quotidien, la détente active 

et le repos. 

La lecture, les passe-temps, et surtout le jeu, favorisent le bien-

être physique des jeunes et le développement de leur personnalité. Les 

récréations conservent et améliorent la santé des enfants, enrichissent 

leur expérience soolalre, développent ohes eux de belles qualités comme la 

franchise, l'honneur, la bonne volonté, l'esprit de oorps, et leur donnent 

la confiance si nécessaire pour réussir dans la vie. 

Lorsqu'on parla de l'éducation de la jeunesse, il faut néeessaire-

nent considérer oette école d'énergie et de discipline, qui démontre de 

façon pratique que le sueoès doit se mériter par des efforts personnels. 

Précédemment, on a noté la difficulté d'organiser des jeux forma­

teurs, è l'intérieur de l'Orphelinat Saint-Dominique. Malgré oet incon-
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veulent, les religieuses réussissent quand même a occuper convenablement 

les loisirs de leurs protégés. 

Chaque semaine, les autorités organisent deux soirées récréatives: 

la première est oonsaorée a la représentation de films, tandis que l'autre 

consiste en des amusements variés. Souvent, un prêtre se charge du program­

ma de la veillée) en d'autres occasions, oe sont les Scouts qui dirigent 

les jeux. Evidemment, les enfants doivent "payer" leur entrée a l'aide de 

bons points, mais les religieuses trouvent fréquemment une raison pour préparer 

une soirée a laquelle tous les élevas peuvent être admis sans fraisI 

Les jeunes ooeupent aussi leurs temps libres en suivant des cours 

de chant) quelques-uns participent a des pièces de théâtre, enfin, plusieurs 

prennent part aux réunions des Croisés. L'institution oompte aussi une 

nagnlflque bibliothèque enfantine et plusieurs élèves en font usage réguliè­

rement. Une fois par semaine, les aines se réunissent dans la grande salle 

pour écouter certains programmes radiophoniques spécialement dédiés à la 

jeunesse. 

Lorsque la température le permet, les enfants jouent librement dans 

la grande cour de récréation. L'été, ceux qui demeurent à l'institution 

s'amusent dana les toumettes mécaniques, jouent a la balle au camp, au 

ballon et au drapeau. En hiver, on fournit gratuitement des patins a tous 

les enfants qui, ainsi, s'adonnent a un exercice bien salutaire* Quelques 

équipes de gouret se forment, pour entraîner les jeunes du jeu d'ensemble) 

les plus habiles joueurs constituent le groupe des étoiles et jouent des 

parties avec des équipes de l'extérieur. On dispose aussi d'une glissoire 

qui connaît une grande vogue, surtout ohes les benjamins. 
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Dans la cour de récréation, les enfants se débrouillent facilement 

et donnent libre cours a leur initiative) aussi, les surveillantes se font-

elles un devoir d'encourager les meneurs qui font preuve d'un bel esprit 

et d'un bon talent pour l'organisation. 

Ceux qui bénéficient du séjour de deux mois au centre de loisirs 

du Lac Roberge sont vraiment privilégiés: ils jouissent d'une magnifique 

vaneance a la campagne et profitent d'une excellente organisation dea loi­

sirs. Un programme choisi et varié répond aux aspirations des jeunes qui 

désirent beauooup d'activité et de nouveauté: excursions en montagne, bain 

et natation, promenades en chaloupe et en yatoh, jeux divers, chant, veillées 

au coin du feu, eto. 

Une activité annuelle du camp de vacanoe mérite d'être mentionnée 

plus spécialement: la guerre entre les Français et les Allemands. Ce tour­

noi donne une magnifique oooasion de format les jeunes a la discipline, de 

développer leur initiative et de les entraîner è l'honneur. On en a tiré 

un film on couleurs vraiment remarquable* 

Les prêtres qui dirigent le camp savent bien comment il faut amuser 

et occuper la jeunesse) ils organisent a son Intention de sainea récréations 

profitables tant pour le oorps que pour l'esprit. Ainsi, les protégés de 

l'Orphelinat SaintvDominique acquièrent une belle expérience, qui contri­

bue énormément a leur formation* 

Dans ootto question de l'utilisation des loisirs, ajoutons que 

certains enfants vont, do temps a autres, faire un séjour dans leur propre 

famille) d'autres sont reçus ohes des étrangers qui veulent ainsi aider a 

l'oeuvre de réhabilitation des enfants sans soutien. 
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Les pages précédentes ont fait connaître l'oeuvre des Soeurs 

Dominicaines du Rosaire, relativement a l'Instruction et a l'éducation 

des enfants négligés confiés a leurs soins. On a souligné certaines laou-

nes £ auxquelles il faut apporter une attention sérieuse, si l'on désire 

multiplier le rendement de cette oeuvre eooiale d'assistance aux enfants 

délaissés. On remarque toutefois que les religieuses mettent tout en oeuvre 

pour développer au maximum les possibilités de leurs protégés ot 11 faut 

bien admettre que les résultats obtenus, considérés dans l'ensemble, sont 

beauooup plus que satisfaisants. Son Excellence Monseigneur Alexandre 

Vachon, arohevêque d'Ottawa, en parlant des institutions de la provlnoe 

de Québec, écrivait ces lignes qui disent la valeur des servioes rendus 

aux jeunes nécessiteux: 

Dans les écoles où l'on recueille les enfants abandonnés de la 
province de Québeo, on respecte les droits de l'enfant. Lea personnes 
choisies qui se dévouent a oette mission ont pour les petits une affeo-
tion désintéressée et leur accordent tous les seins physiques et spiri­
tuels que de bons parents donnent à leurs enfants. Elles s'occupent 
de leur bien-être physique, de leur santé, de leur développement corpo­
rel, en autant que leur permettent les ressources mises a leurs dispo­
sitions. Et s'il y a des lacunes dans ce domaine, c'esb dû è peu près 
toujours au manque de revenu*»* 

... L'instruetion humaine n'y est point négligée, loin de la, oar 
on en connaît la grande utilité, sinon la nécessité absolue pour la 
vie de ce monde. Et la vérité seule est servie en nourriture a l'esprit 
de l'enfant, oar on oomprend que le mensonge ou l'erreur est un poison 
qui oorrompt le coeur et la corruption du ooeur est la source de tous 
les maux. 

Mais il faut è l'enfant la soienoe do Dieu et de soi-même) il lui 
faut des principes sûrs, des oroyanoes religieuses vraies, des règles 
do morale certaines, claires, autorisées, embrassant tous ses devoirs. 
Et nos institutions remplissent cotte mission^. 

12 S.E. Mgr Alexandre Vaohon, dans la lettre-préfaoe du volume 
Une Richesse a Sauver - L'Enfant sans Soutien, par l'abbé C E . Bourgeois, 
Les Editions du Bien. Public, Los Trois-Rlvières, 1947, p. 9. 



INSTàUCTION ET EDUCATION 189 

Le proohain ohapitre complète l'étude du programme de l'Orphelinat 

Saint-Dominique des Trois-Rlvières, en examinant la technique du service sooial 

appliquée a cotte institution de proteotion de l'enfanoe. 



CHAPITRE III 

LE SERVICE SOCIAL A L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 

Dès les premiers temps de l'ère chrétienne, l'Eglise, par ses ins­

titutions charitables, s'est intéressée aux multiples problèmes des classes 

désavantagées. Déjà, on se faisait un devoir de recueillir les enfants 

trouvés et les pauvres, pour leur fournir les nécessités de la vies nourri-

turc, logement, vêtement, éducation, eto. Plus tard, l'expérience des 

années, le développement toujours plus considérable des initiatives privées 

et l'augmentation dea besoins des miséreux, ont amené un changement de base a 

la philosophie de la charité. 

un premier élément de progrès s'est fait sentir lorsqu'on a com­

mencé è dépister, parmi tous oeux qui demandaient des secours, les vrais 

pauvres qui méritaient réellement d'être aidés. Par la suite, au lieu de 

s'appliquer uniquement a soulager les misères corporelles, les apôtres 

sociaux ont considéré les difficultés de comportement, les troubles moraux, 

les mésadaptations dec gens aveo leur milieu. 

Les travailleurs sociaux et les oeuvres charitables ayant reconnu 

l'universalité et la diversité des besoins humains, do même que l'urgence 

de les soulager tous, nos éooles de haut-savoir ont concurremment poussé 

plus è fond l'étude des sciences soeiales et psyohologiquos et, finalement, 

on a vu naître la profession des travailleurs du servioe sooial. 

Par essence, le service sooial est une teohnique mise au servioe 

de la charité* Cette science, qui a subi aveo suooès les phases de l'ex­

périmentation, s'offre a toutes les oeuvres charitables, par conséquent 
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aux institutions d'assistance, pour augmenter l'efficacité do leur action 

et leur faciliter l'obtention du maximum de rendement. 

Les enfants qui vivent a l'Orphelinat Saint-Dominique des Trois-

Rlvières sont privés de la protection et du secours de leur famille) ils 

présentent des problèmes multiples et oomplexes qui méritent l'attention 

des travailleurs sociaux. Aussi, les autorités d'une institution de oc 

genre doivent-elles se préoccuper de trouver une solution a oes problèmes 

de la jeunesse désavantagée et favoriser ainsi son développement. La 

teohnique du service sooial moderne doit être mise a profit, au bénéfice 

des enfants et de toute la sooiété. 

Dans ee ohapitre, on étudie d'abord la teohnique du service sooial 

et les fonctions qu'elle est appelée è remplir au sein d'une institution do 

proteotion do l'enfanoe. Ensuite, on voit jusqu'à quel point oette scienoe 

est utilisée a l'Orphelinat Saint-Dominique, pour venir en aide aux Jeunes 

désemparés de cette institution. 

1* Le service sooial institutionnel 

Le service sooial est a la fois une vooation et une scienoe ayant 

pour objet de servir les oeuvres qui tentent, dans un secteur déterminé, 

de prévenir et de corriger les malheurs sociaux si nombreux et si différente. 

Sans aucun doute, les institutions de protection de l'enfanoe peuvent reti­

rer de grande avantages, par suite de l'établissement, ohes elles, de ootto 

organisation a)éthodlque de la charité. 

Dans une brochure publiée sous les auaplces de la Faculté dea 

Sciences Sooialos do l'Université Laval, le R.P. G.H. Lévesque définissait 

ainsi le service socials 
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Le servioe social est l'ensemble des efforts rationnels et vertueux, 
qui visent a aider la sooiété, on protégeant les individus et les fa­
milles contre les misèses matérielles et spirituelles qui les affligent 
ou les menacent*. 

Le service sooial cet dono un ensemble d'efforts, o'est-a-dire 

qu'il veut effectuer une coordination des Initiatives publiques et privées 

s'occupant de charité sociale. Le Révérend Père Lèvesque souligne aussi 

que ces efforts, pour être vraiment productifs, doivent a la fois être 

vertueux et rationnels. Ces deux qualificatifs précisent les éléments 

constitutifs du servioe sooial, indiquant qu'il est a la fois charité et 

science. 

De toute évidence la charité est le principal élément du servioe 

social: sans cette Idée de charité, il ne saurait donner le rendement qu'il 

se propose. Mais il est aussi une science: lorsque la charité peut s'allier 

d'une forte teohnique, d'une science théorique et expérimentale éprouvée, 

elle produit nécessairement des fruits plus abondants et de meilleure qua­

lité. 

Appliquée à nos institutions, le servioe social veut utiliser mé­

thodiquement les données des sciences sociales, médioales, psychologiques, 

éducationnelles et administratives, pour que le maximum de rendement soit 

obtenu dans ces oeuvres. Il apporte sa teohnique spéciale, eonorétisée 

dans oes mots: enquête, diagnostic, traitement, organisation, pour solu­

tionner plus efficacement les problèmes de nos jeunes malheureux. Voyons 

quels avantages oette eelence prêtent apporter a nos oeuvres de protection 

de la Jeunesse. 

1 G.H. Lévesque, o.p., dans Servioe Sooial et Charité, Université 
Laval, Québec, 1940, p. 4. 
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Do toute évidence, les problèmes présentés par les enfants aban­

donnés ou négligée sont fort complexes, et leur solution exige une connais­

sance et un doigté reconnus. S'agit-il simplement de nourrir un enfant, 

de le loger, de le vêtir? Evidemment non, oar la charité doit dépasser 

oes limites matérielles. Le plus important peut-être de toute l'assistance 

aux enfants, o'est de les préparer a la grande lutte de la vie, en leur 

facilitant l'adaptation aux oiroonstanoes présentes, de façon a ce que plus 

tard, lorsqu'ils auront atteint la maturité, ils puissent résoudre eux-mêmes 

leurs problèmes personnels et s'adapter convenablement aux diverses condi­

tions de leur milieu. Le service sooial ne vaut pas tout régler seul: 

d'abord et avant tout, il tente d'aider oelui qui souffre à trouver lui-

même la solution à ses difficultés. 

Cela revient à dire que le service social devant être pratiqué dans 

les institutions aura pour objet de s'intéresser aux trois étapes suivantes 

de la vie de l'enfant: service avant l'entrée, servioe pendant le stage de 

l'enfant a l'institution, et service a la sortie, durant l'adaptation au 

nouveau milieu de l'enfant. 

Les fonctions du bureau de servioe social commencent dès qu'une de-

Bande lui est faite, a l'effet d'hospitaliser un enfant. On connaît déjà 

les principales causes qui eonduisent un jeune désemparé a une maison de 

proteotion de l'enfanoes déoès des parents, maladie, mésentente au foyer, 

pauvreté extrême, dlfflcultéa de comportement. Internement des parents, eto. 

Avant de confier un enfant a une institution ou a tout autre g enre 

de placement, il faut une enquête approfondie qui fera connaître s'il y a 

vraiment nécessité de sortir l'enfant de son foyer. Le milieu normal dans 
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lequel peut s'épanouir la personnalité de l'enfant, o'est sa famille. 

Lorsque la ohose est possible, il faut donc seoourir l'enfant dans son 

propre foyer, avant de tenter toute autre solution. 

L'enquête sociale analyse les conditions familiales, la vie person­

nelle de l'enfant, son adaptation, des besoins, et fournit les données sur 

lesquelles s'appuyer pour décider si l'enfant doit être traité en dehors 

de son foyer. De même, elle fora connaître quel genre de plaoement peut 

le mieux convenir a l'enfant, en tenant oompte de toutes les contingences 

de sa situation personnelle et familiale. 

Lorsque l'enfant doit entrer a l'institution, le travailleur sooial 

se fait un devoir de le préparer a accepter Is clangeir nt de milieu et à 

éviter le plue possible les occasions de friction. Au noment de l'entrée, 

il est nécessaire aussi de oonsidérer la question délicate de la responsa­

bilité dee parents, de déterminer si ceux-ci sont en mesure de contribuer 

a l'entretien de l'enfant. Chaque fois que le pratioien social voit la 

possibilité des parents de contribuer a l'entretien de leur enfant, il les 

fait participer afin qu'ils continuent de s'intéresser au petit. Et même 

durant le stage de l'enfant a l'institution, un travail doit se faire auprèa 

des parents, pour les encourager è aider leur enfant et surveiller les 

développements qui pourraient se produire au foyer. 

L'auxiliaire sooial voit aussi a prendre toutes les précautions qui 

s'imposent, en vue de sauvegarder la valeur familiale: la famille est la 

cellule vitale de notre ordre sooial) aussi, le service sooial doit-il 

aottre tout en oeuvre pour la préserver de la désintégration et lui faci­

liter son noble rôle d'éduoation et de proteotion do la jeunesse. 
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Le servioe social veut donc assurer le meilleur plaoement a l'en­

fant et le bien préparer à s'adapter a son milieu* Déjà, lee autorités 

connaissent bien l'enfant, grâce a l'enquête sociale, qui leur fournit 

tous les rensiegnements dont elles auront besoin pour réhabiliter le jeune 

malheureux* Aussi, peuvent-elles comprendre davantage les besoins de l'en­

fant et appliquer plus efficacement le traitement exigé. 

Durant le stage de l'enfant a l'institution, le personnel du bureau 

do servioe sooial, de concert avec oelui de l'institution, continue de sui­

vre son développement et, en même temps, les praticiens sociaux s'appliquent 

a surveiller la famille, a l'aider dans sec difficultés et a la préparer 

a reoevoir de nouveau l'enfant lorsque la cause de l'hospitalisation n'exis­

tera plus. 

Si le jeune présente certaines difficultés, le servioe social joue 

encore un rôle essentiel, en lui interprétant ses troubles et en l'aidant è 

les surmonter. Cette phase d'interprétation rend un grand service puis­

qu'elle permet de gagner la confiance de l'enfant. 

D'autres responsabilités se présentent aussi aux travailleurs so-

cieux. Il arrive souvent qu'il faille résumer l'histoire sociale d'un en­

fant, qu'on doive l'orienter, etc.) le servioe social bien compris est alors 

en mesure de faciliter la tâohe, tout en améliorant de façon sensible le 

Comportement de l'enfant. 

Un excellent organisme de servioe sooial s'inquiétera aussi du sort 

des jeunes, même après leur sortie de l'institution. Au moment de la sortie, 

d'abord, l'observation des dossiers et les témoignages des professeurs et 

auxiliaires sociaux serviront de point d'appui pour déterminer l'opportunité 
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de la sortie de l'enfant. Cette organisation est aussi en mesure de dire 

si l'assisté doit être conduit dans son foyer ou ailleurs, en se basant sur 

les circonstances particulières notées et observées par les travailleurs du 

servioe social* 

Dans une institution d'aide aux enfants, les fonctions d'un bureau 

de service sooial consistent donc a réglementer l'entrée des jeunes, a 

préparât leur adaptation au nouveau milieu institutionnel, a suivre étroi­

tement leur développement personnel et la situation de leur famille, enfin, 

è mettre tout en oeuvre pour quo l'assisté retourne le plus tôt possible 

dans le milieu naturel de sa famille. 

Une autre fonction, et non moins importante, découle de l'exposé 

déjà fait. Il s'agit de la tenue des dossiers personnels a chaque enfant, 

qui revient généralement aux praticiens sociaux bien préparés a remplir 

cette tâche délicate. Les dossiers particuliers permettent de photographier, 

pour ainsi dire, tous lee actes de l'enfant et de sa famille) de la sorte, 

ils deviennent de précieux auxiliaires dont on ne saurait se désintéresser. 

Telle est la tecîmique spéciale du service aooial, appliquée a 

l'assistanoe aux enfants dans les institutions. Elle contribue è augmenter 

le rendement de ces oeuvres et è faciliter leur tâche de réhabiliter les 

jeunes négligés. Dans une prochaine section, examinons dans quelle mesure 

cette scienoe se pratique a l'Orphelinat Saint-Dominique des Trois-Rivières. 

2. Aplication du service social a l'Orphelinat Saint-Dominique 

Las données préoédentes ont fait connaître le champ d'activité du 

service sooial, au sein d'une institution de proteotion de l'enfance) plus 
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particulièrement, elles ont déterminé trois périodes où cotte scienoe mise 

au servioe de la charité veut procurer certains avantages aux jeunes proté­

gés ot à l'institution. Il reste è constater de quelle manière elle eat 

utilisée è l'Orphelinat Saint-Dominique, en regard de ces trois périodess 

avant l'entrée de l'enfant, durant son stage, et au moment de sa sortie 

de la maison d'assistance. Enfin, on étudie les dossiers personnels de 

chaque enfant. 

S e r v i c e a v a n t l ' e n t r é e d e l ' e n f a n t . ' 

La première fonotion du servioe sooial moderne, par rapport a l'assistanoe 

institutionnelle, o'est de réglementer l'entrée des jeunes, en leur assurant 

le meilleur plaoement possible, en fonotion de leure besoins spéciaux. Ce 

travail délicat, pour ce qui oonoerne l'admission è l'Orphelinat Saint-

Dominique, est confié a L'Aasistanoe a l'Enfant sans Soutien^, la oentrale 

trifluvienne des maisons de proteotion de l'enfanoe. 

Toutes les demandée a l'effet de placer un enfant sont préaentéea 

a oette dernière agence eoelale, qui fait elle-même le plaeement de l'enfant 

dans l'institution de eon ohoix. Généralement, les demandes parviennent 

par l'entremise des officiers dos bureaux minioipaux d'assistance, des curés 

des paroisses ou des parents eux-mêmes. Le personnel de L'Assistance a 

l'Enfant sans Soutien vérifie alors les oas présentés, étudie . les motifs 

d'admission et fait le placement do l'enfant, a la suite do l'enquête 

préalable au traitement. 

2 L'appendice n° I, p. 173, fournit des détails supplémentaires 
relatifs è L'Assistance a l'Enfant sans Soutien. 
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Chaque cas présenté au bureau fait l'objet d'une enquête conduite 

dans la famille eonoernêe et auprès des personnes susceptibles d'aider 

è la solution du problèmes officiers municipaux, curés, médecin, eto. 

Une auxiliaire sociale professionnelle et une pratioienne ayant dix années 

d'expérience se chargent des enquêtes conduisant au diagnostic. Lorsque 

les demandes viennent de régions éloignées, l'enquête sociale n'a pas lieu, 

le bureau de direction se fiant aux rapports envoyés par les personnes qui 

soumettent le oas. Le manque de personnel, dû aux ressources financières 

insuffisantes empêoho L'Assistanoe a l'Enfant sans Soutien de conduire les 

enquêtes a de grandes distances. 

Le bureau de direotlon de la oentrale trifluvienno s'appuie sur 

les enquêtes sociales faites pour déterminer le traitement. Comme il n'exis­

te pas un système de placement familial des enfants dans des foyers en pen­

sion, les jeunes qui doivent nécessairement être traités en dehors de leur 

propre foyer entrent a l'institution. Certains cas spéoiaux font cependant 

exception a cotte rfgle générale. Ainsi, les enfants menacés de tuboroulose 

par suite de l'état de leur entourage immédiat, sont dirigés vers L'Oeuvre 

du Plaoement Familial, organisme provincial qui plaoe oes jeunes dans des 

foyers do pension, a la campagne. De même, lorsque lo placement de l'enfant 

peut se faire dans sa parenté, on choisit d'abord oette forme de secours, 

de préférence a l'assistanoe institutionnelle. Dans tous les autres oas, 

les assistés sont oonduits vers une institution, et, lorsqu'il s'agit des 

garçons âgés de 6 a 12 ans, oeux-ci sont reçus è L'Orphelinat Saint-

fianlnique. 
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Les travailleurs sociaux do L'Assistance a l'Enfant sans Soutien 

s'ooeupent aussi de faire contribuer les parents a l'entretien d© leurs 

enfants, chaque fois qu'ils jugent le chose possible at avantageuse. Les 

parenta, sdnsi appelés è payer la pension ou les vêtements de leurs petits, 

continuent de s'intéresser è leur sort, même lorsque ceux-ci vivent en 

dehors de leur propre foyer. Enfin, il faut noter que, toujours, L'Assis­

tance a l'Enfant sans Soutien se fait un devoir de laisser l'enfant dana 

son propre foyer, quand il n'y a pas vraiment nécessité d'agir autrement. 

Il importe, en effet, de sauvegarder la valeur du milieu familial) les 

praticiens sociaux prennent donc toutes les mesures a leur disposition pour 

atteindre ce but éminemment social. 

Juaqu'è présent, le praticien sooial de la centrale ne se préoeoupe 

paa de préparer l'enfant a son nouveau milieu. Ce dernier est oonfié à 

la directrice de l'Orphelinat qui voit à lui expliquer le règlement de la 

maison, lui attribue une place et tente de faoiliter son adaptation a 

l'institution* 

Dans certains cas exceptionnels, on fait subir a l'enfant des 

examens psychologiques, pour Juger ces possibilités d'adaptation a la vie 

en groupe. De même, si la santé de l'enfant laisse soupçonner quelque 

doute, on s'empresse de le faire examiner par le médeoin de la maison. 

S e r v i c e d u r a n t l e s t a g e d e l ' e n f a n t . 

if»snquêtc sociale étant terminée, l'enfant fait son entrée è l'Orphelinat 

aaint-^Dominique. Déjà, les autorités connaissent l'enfant et sa famille, 
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grâce au dossier personnel qui leur a été transmis par L'Assistance è 

l«Enfant sans Soutien et qui leur donne des renseignements fort utiles pour 

le traitement de l'enfant. 

Sauf de rares exceptions, l'enfant est alors entièrement confié 

aux soins des religieuses) le bureau de servioe social conserve cependant 

son droit de garde et de surveillance auprès des protégés de l'institution. 

Parce que trop peu nombreux, les auxiliaires Bociaux ne peuvent suivre le 

développement de l'enfant a l'intérieur de l'institution* Les autorités de 

l'orphelinat ont dono toute liberté d'agir comme elles l'entendent, sauf 

lorsqu'il est question do oas extrêmement difficiles rapportés a la centrale* 

Durant son stage a l'institution, l'enfant abandonné ou négligé est 

dono suivi par les religieuses, sous la surveillance de la dlreotrioo* Les 

Soeurs Dominicaines du Rosaire se donnent totalement a cette oeuvra de réha­

bilitation de la Jeunesse et, utilisant les ressources dont elles disposent, 

elles font l'impossible pour favoriser le complet développement des protégée* 

Quand un enfant présente des difficultés de comportement, la direc­

trice de l'orphelinat et son assistante reçoivent le jeune malheureux, s'effor­

cent de lui interpréter son problème et essaient, par tous les moyens possi­

bles, de l'aider a résoudre lui-même ses difficultés. Cependant, comme le 

personnel de l'orphelinat ne compte aucun praticien sooial diplômé, la 

soience du service sooial n'y est pas appliquée méthodiquement* Ainsi, par 

exemple, seules les dérogations au règlement permettent de dépister les 

cas-problèmes qui néoeusitent une attention spéoiale* On a bien des dossiers 

personnels établis par L'Assistanoe a l'Enfant sans Soutien, mais l'absenoe 

d'auxiliaires sooiaux empêche l'applioation d'un système préventif organisé 

scientifiquement, pour répondre aux besoins de la jeunesse. 
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Les religieuses de l'Orphelinat Saint-Dominique établissent aussi 

des oontaots aveo les parents, spécialement en favorisant l'envoi de lettres 

par les enfants. De même, au parloir, elles s'inquiètent de causer aveo 

les parents de leurs protégés, de les mettre au courant des développements 

survenus, des difficultés rencontrées et, partant, elles les incitent a 

s'occuper davantage du sort de leurs petits. 

Quant a la famille, o'est le bureau de L'Assistance è l'Enfant 

sans Soutien qui s'occupe de la surveiller durant le stage de l'enfant è 

la maison de protection de l'enfance* Le service économico-social de la 

centrale, par suite des enquêtes répétées faites dans les familles, permet 

de localiser a temps les familles qui sont en mesure de recevoir de nouveau 

l'enfant* De la sorte, plusieurs jeunes peuvent réintégrer rapidement leur 

milieu naturel. 

Malheureusement, la personnel insuffisant et les ressources finan­

cières trop maigres ne permettent pas a la oentrale, sauf pour quelques 

exceptions, do faire l'important travail social qui consiste a agir directe­

ment sur et aveo la famille, pour l'aider a surmonter ses difficultés et 

hâter le retour de l'enfant au foyer. L'enquête préalable au traitement 

fait connaître la oause de l'hospitalisation, les raisons qui motivent le 

traitement de l'enfant en dehors de son foyer) une organisation sociale 

suivie pourrait s'occuper de supprimer oes causes, 1'auxiliaire sooial 

travaillant de oonoert aveo les parents., afin d'améliorer la situation 

familiale et permettre à oes derniers de continuer ï. élever eux-mêmes 

leurs enfants, dans un foyer devenu normal. 
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Enfin, quand l'enfant assisté présente des difficultés majeuress 

misadaptation a la vie en groupe, comportement personnel, retard soolalre 

grave, etc., L'Assistanoe a l'enfant sans Soutien prend charge du cas-

problème. Les travailleurs sociaux de la centrale analysent alors les 

dossiers de l'enfant, lui font subir les examens additionnels utiles à la 

solution du problème et prennent la déoision qui s'impose pour assurer son 

avenir dans les meilleures conditions possibles. 

S e r v i o e è l a s o r t i e d e l ' o n f a n t*— 

La déoision a l'effet d'autoriser un enfant à quitter l'Orphelinat Saint-

Dominique est remise entre les mains de L'Assistanoe a l'enfant sans Soutien. 

La direotlon de ce bureau, après avoir pris connaissance des faits, fait par$ 

de sa décision aux autorités de la maison. 

Le servioe éoonomico-sooial, dont nous avons parlé précédemment, 

détermine, du moins pour un certain nombre d'assistés, le moment où il est 

avantageux de retourner l'enfant à son foyer, avec ses parents. De oette 

façon, on empêche oertains parents d'abuser de l'hospitalité de l'institu­

tion et de la charité publique* En d'autres circonstances, les parents 

eux-mêmes viennent demander le retour de l'enfant au foyer. Dans oe dernier 

cas, aucune enquête n'est faite, les parents ayant toujours le droit de 

placer leurs enfants où ils le désirent. Enfin, quand les assistés ont 

atteint l'âge de douse ans. Ils sont automatiquement transférés au Patronage 

Saint-Charles, pour poursuivre leurs études et leur formation générale. 

Dec que l'enfant a cessé d'habiter une institution de proteotion de 

l'enfance, son oas est définitivement olasse) sans doute, on conserve a la 
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centrale le dossier de l'enfant, mais oe dernier n'est pas suivi, sauf 

exception, après sa sortie de l'institution. La oauae de cet état de 

choses demeure toujours la même: personnel insuffisant dû aux maigres res­

sources financières. 

T e n u e d e s d o e s i e r s.— Par l'enquête, le praticien 

sooial désire analyser les fondements du problème présenté par l'enfant ot 

obtenir les données sur lesquelles il s'appuiera pour indiquer un traitement 

convenable. Cette technique spéciale du service social, a base d'enquête, 

de diagnostic et de traitement, oonduit a la nécessité d'une organisation 

aéthedique dont le facteur le plus important est la constitution de dossiers 

individuels a ehaque assisté. 

Depuis l'année 1940, L'Assistanoe a l'Enfant sans Soutien a établi 

un système de dossiers individuels a l'intention de tous les enfants placés 

sous son contrôle) ainsi, l'Orphelinat Saint-Dominique bénéficie de cet 

avantage pour ses jeunes protégés. La fiche de chaque enfant de l'orphelinat 

est conservée dans las filières de la centrale, tandis que l'institution 

garde une copie des fiches maîtresses. 

Lee principaux dossiers ainsi oonservéc sont les suivants: résumé 

sommaire de oas, fiche maîtresse et individuelle d'hospitalisation, servioe 

d'enquête économioo-sooiale et chemises complètes pour chaque cas» Etu­

dions rapidement chacune de ces formules* 

Le rapport sommaire de oas sert a enregistrer toutes les demandes 

présentées au bureau de L'Assistance a l'Enfant sans Soutien, en indiquant 

les principaux renseignements dont on peut avoir besoin pour l'étude appro-
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fondie du problème: nom et adresse de oelui qui fait la demande, exposé de 

la situation, autres informations utiles, solution proposée et solution 

définitive. Cette fiehe prend une grande importance, surtout en fonction 

de l'administration: elle remplaoe, en effet, les bouts de papier qu'on 

trouve dans certaines organisations... Elle offre, en plus, un résumé 

sommaire du cas, empêche les oublis, constitue un reoord permanent de tous 

les problèmes présentés et s'utilise facilement pour fins de statistiques. 

Chaque oarte est numérotée et pour oe qui concerne l'hospitalisation des 

enfants, oe numéro correspond a oelui de la fiche maîtresse et du dossier 

oomplct. 

On constate que la formule est très large) c'est qu'elle est utilisée 

pour l'enregistrement d'un grand nombre de problèmes sociaux, comme le montre 

la légendes A: adoption) Hs hospitalisation) P: pauvreté) PM: problème de 

sjénage) FM: fille-mère et NC: non classifié. Les oas qui concernent la 

présente étude sont rangés sous le titre général d'Hospitalisation. 

Aveo le rapport sommaire de oas, on a donc la fiche administrative, 

clé du dossier oomplet et qui permet en même temps de suivre l'évolution du 

problème, avant l'entrée de l'enfant à l'Institution. Il importe ensuite de 

vérifier et de compléter, par l'enquête sociale, les données oontenues dans 

le rapport sornmrire, afin d'être en mesure d'appliquer un traitement efficace. 

Une formule spéciale est utilisée par le service d'enquêtes économico-sociales 

de L'Assistanoe è l'Enfant sans Soutien. Cette formule eert d'abord comme 

résumé de l'enquête préalable au traitement, et ensuite pour les enquêtes 

répétées faites dans la famille, afin de localiser immédiatement celles qui 

sont en position de recevoir de nouveau l'enfant. Lorsque oomplétêe, la 
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formule est conservée au dossier individuel de l'enfant, au bureau de 

la oentrale trifluvianne. 

Quand l'étude du problème de l'enfant conduit è la nécessité de le 

traiter hors de son foyer. Immédiatement l'assisté est inscrit a la fiche 

maîtresse d'hospitalisation, où sont consignées toutes les informations 

qui le concernent personnellement, de même que sa famille. 

Cette fiche maîtresse, dont le numéro correspond a la chemise com­

plète et au rapport sommaire du cas, prévoit les renseignements suivants, 

relatifs è l'assisté et a sa famille: nom et prénoms de l'enfant, date et 

lieu de naissaneo) nom ot adresse du père, sa profession) nom de la mère) 

dossier scolaire résumé) qualifications, aptitudes et goûts de l'assisté) 

situation familiale et asoendanoc, etc. En somme, la fiche maîtresse 

contient un excellent résumé des enquêtes faites et de l'histoire sociale 

du sujet. L'institution a qui l'enfant est confié conserve une eopie do 

ce résumé de dossier. 

L'examen des fiohes maîtresses aotuellement conservées nous apprend, 

malheureusement, qu'un certain nombre de renseignements fort utiles ne sont 

pas inscrits au dossier. Ainsi, par exemple, les informations se rapportant 

au développement de l'enfant, a ses goûts et a ses aptitudes, n'y apparalsaent 

généralement pas. La oause do oette déficience, o'est que le service sooial 

méthodique n'eet pas organisé au sein de l'Orphelinat Saint-Dominique) étant 

donnée l'importance de recueillir oos informations et de les inscrire régu­

lièrement, il y a lieu de souhaiter qu'on arrive bientôt a l'établissement 

d'un système permettant de compléter les fiches maîtresses, afin qu'elles 

paissent rendre le service qu'on attendait d'elles. 
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Enfin, une chemise individuelle complète le dossier de l'enfant 

assisté* Ce dossier particulier contient les rapports complets des enquêtes 

faites, toute la correspondance éohangêe relativement à l'enfant et a ses 

parents, l'inscription des appels téléphoniques et visites reçus au sujet 

du oas concerné, en un mot, on y trouve l'histoire sociale oomplète du sujet, 

excepté la partie ayant trait au développement et a l'évolution du traite­

ment durant le étage de l'enfant, comme on l'a d'ailleurs noté plus haut. 

De même, l'enfant n'étant pas généralement suivi après sa sortie de l'ins­

titution, son histoire sociale, au point de vue des dossiers, se termine 

dès son départ de la maison de proteotion de l'enfanoe. 

Parmi tous les dossiers mentionnés précédemment, les religieuses de 

l'Orphelinat Saint-Dominique ne conservent que la fiche maîtresse d'hospita­

lisation. Lorsqu'elles désirent des renseignements supplémentaires, elles 

les obtiennent en s'adressent à la centrale. En plus de ce résumé de dossier, 

l'Institution tient un registre des admissions servant a l'identification 

dos protégea, la rapport des résultats scolaires et celui des examens médicaux. 

Ces deux derniers rapports ne sont malheureusement pas inscrits à la fiche 

individuelle des enfants assistés* 

3. Observations générales 

L'importance de la technique du servioe sooial appliquée a l'ins­

titution no saurait être niées alliée a la belle vertu de charité, elle 

est en mesure de rendre d'éminents servioes tant a l'institution qu'aux 

enfants négligés. Grâoe a sa méthode éprouvée, basée sur l'enquête 

sociale ot le traitement individuel suivi régulièrement, elle facilite 
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l'obtention du maximum de rendement de nos oeuvres sociales, et tient 

compte des multiples aspeots du problème a résoudre. 

Jusqu'à un certain point, les protégés de l'Orphelinat Saint-

Dominique bénéficient de la technique du service social: l'entrée se trouve 

réglementée convenablement, ils sont aidés dans leurs difficultés, des 

enquêtes favorisent leur prompt retour dans leur milieu normal et certains 

dossiers individuels sont établis. Cependant, il faut bien signaler d'im­

portantes lacunes: l'assistance individuelle n'est pas organisée méthodique­

ment a l'intérieur de l'institution, une partie très utile de certains 

dossiers est négligée, les secours nécessaires a la réhabilitation de la 

famille ne se donnent pas régulièrement et l'assisté, après son départ do 

la maison, ne profite pas des services que pourrait lui procurer le tra­

vailleur social. 

Il ne s'agit dono pas de tout refaire à neuf, oar le service sooial 

existe, pour une part, à cette maison de proteotion de l'enfance. Il im­

porte cependant de développer l'oeuvre, d'actualiser toutes les possibilités 

afin d'obtenir un rendement supérieur* Sans doute, la teohnique seule ne 

peut pas tout remplacer) d'un autre oôté, l'utilisation de la science du 

service social sagement appliquée contribuerait fortement à améliorer les 

positions de l'Orphelinat Saint-Dominique et rendrait des servioes de 

première valeur aux autorités et à la jeune population qui profite de leurs 

largesses. 
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La question sociale, dans son immensité et sa oomplexité, suppose 

une multitude de problèmes,affiliés, dont oelui do la proteotion de l'en­

fance abandonnée et négligée n'est pas le moindre. L'avenir de milliers 

d'enfants étant en jeu, tous nos sociologues s'accordent pour réclamer la 

solution chrétienne, susceptible d'empêcher oette jeunesse de devenir plus 

tard un lourd fardeau social. 

En offrant a l'enfance délaissée le secours d'une organisation 

méthodique de la charité, on la met en position de surmonter ses misères 

actuelles, de regarder l'avenir aveo confiance et sérénité, enfin, de 

constituer un oapital humain fort précieux pour l'Eglise et la société. 

Les besoins multiples dos enfants nécessiteux et l'importance pri­

mordiale du problème qu'ils posent n'ont pas échappé è l'attention de l'Eglise, 

de l'Etat et de l'initiative privée. Les efforts conjugués de ces trois 

secteurs ont édifié le vaste système de la proteotion de l'enfanoe qui vaut 

assurer, aux malheureuses victimes de la désintégration dea foyers, lo bien-

être dans le présent et les motifs d'espoir en l'avenir. 

En plus de oette organisation créée pour venir en aide è la jeunease 

désemparée, nous devons nous réjouir de voir s'amplifier l'oeuvre de nos 

mouvements d'Action Catholique qui s'appliquent plus particulièrement è 

sauvegarder l'intégrité de cotte pierre d'assise de l'ordre sooial ohrétien: 

la famille. Leur action préventive contribue fortement a amoindrir lea 

oauses de dissociation des liens familiaux et, partant, a diminuer le nombre 

des enfants qui échoient a la charité publique et privée. 
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Dans la province de Québeo, il faut d'abord tourner le regard vers 

l'Eglise pour constater le bien immense qui s'accomplit en faveur des en­

fants nécessiteux. Durant des siècles, elle fut à peu près seule a s'in­

quiéter du sort de ces malheureux) et aujourd'hui, par ses prêtres et ses 

communautés religieuses, l'Eglise demeure la principale responsable des 

réalisations aotuellement en oours dans le domaine de la protection do 

l'enfance. 

La présente monographie a étudié précisément l'oeuvre d'une de oes 

Institutions religieuses, fondée en 1910 et dirigée depuis par les Soeurs 

Dominicaines du Rosaire: l'Orphelinat Saint-Dominique des Trois-Rlvières. 

Depuis trente-six ans, ces apôtres obsoures de la charité poursuivent aveo 

un zèle remarquable le but fixé, qui consiste è secourir les jeunes garçons 

abandonnés ot négligés, en leur procurant les soins matériels et l'éducation 

indispensable*à leur futur métier de citoyens complets. 

Aveo des ressources trop souvent insuffisantes, les autorités de 

l'Orphelinat Saint-Dominique ont bâti une oeuvre solide qu'elles ont cons­

tamment améliorée afin de procurer des soins de meilleure qualité a leurs 

protégés. Sans doute, au cours des premières années de sa fondation, on a 

dû souffrir do nombreuses lacunes, traverser d'importantes difficultés, par 

suite de ressources financières vraiment déplorables. 

Cependant, personne ne Baurait nier l'esprit progressif des Soeurs 

Dominicaines du Rosaire et leur ferme volonté d'améliorer constamment la 

valeur dos servioes rendus aux enfants. L'étude rapide que nous avons 

faite de l'histoire de l'Orphelinat Saint-Dominique a fait ressortir oe 

caractère de progrès, en montrant que les protégés furent toujours les 
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premiers a bénéficier des octrois additionnels versés a l'institution. Oe 

désir de toujours faire plus et mieux apparaît bien évident, et il démontre 

que Son Eminenee lo regretté Cardinal Villeneuve avait bien raison d'écrire 

les lignes suivantes s 

Car je demeure persuadé que la plupart de ceux qui croient de bon 
ton de oouvrir do leurs opprobes nos institutions d'orphelinats, ne les 
ont guère vues de leurs propres yeux, et seraient fort étonnés de cons­
tater les progrès qui s'y sont réalisés, depuis, disons, une période 
de dix ans. J'ai sous les yeux l'exemple de plusieurs d'entre elles 
qui pourraient défier les pires inquisiteurs^. 

L'analyse détaillée des ressources de l'Orphelinat Saint-Dominique 

a fait connaître les propriétés, le personnel et la situation financière 

de cette oeuvre de protection de l'enfanoe. Ensuite, en étudiant la popu­

lation enfantine, on a noté le ohamp d'action de l'institution et les con­

ditions dos pauvres enfants qui se trouvent bien heureux de profiter de 

toutes les ressources mises è leur disposition pour les aider a vivre nor­

malement. Enfin, l'exposé du programme établi par les religieuses a mis en 

lumière les services offerts aux protégés, soulignant spécialement les points 
s 

de vue suivantes soins physiques, instruction et éduoation, puis servioe 

sooial. 

Cotte vue d'ensemble a voulu donner une première idée de la valeur 

do l'oeuvre étudiée dana oette thèse. Sans aucun doute, comme toutea les 

institutions humaines, l'Orphelinat Saint-Dominique n'a pas enoore atteint 

la plénitude de son développement. Pour multiplier le rendement de cette 

oeuvre de oharité, il importe d'apporter une attention sérieuse aux quelques 

1 S.E. le Cardinal Villeneuve, dans la lettre-préfaec de Témoigna­
ges BUT nos Orphelinats, volume de monsieur Arthur Saint-Pierre, Las Editions 
Hues, Montréal, 1946, p. 11. 
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lacunes signalées au oours de la présente étude. Il faut bien comprendre 

surtout que, dans l'ensemble, l'Orphelinat Saint-Dominique répond de façon 

plus que satisfaisante è un besoin réel et urgent, et qu'il rend d'ômlnents 

servioes aux enfanta délaissés. 

Les plus impartantes lacunes signalées dans cotte étude concernent 

la difficulté d'individualiaer les cas, l'organisation incomplète du servioe 

sooial durant le stage de l'enfant, l'absenoe de pièoes présentant l'aspect 

d'un Intérieur familial, le manque de récréations formatrioes è l'intérieur 

de l'institution et, finalement, la rareté des oontaots des jeunes aveo 

l'extérieur. Tels sont, en résumé les principaux problèmes que les diri­

geants de l'Orphelinat Saint-Dominique doivent résoudre pour développer 

davantage le rendement de leur oeuvre d'assistance aux enfants sans soutien* 

Il existe deux oauses principales a oes difficultés, du moins pour 

la majeure parties a) la division actuelle de l'orphelinat oblige les en­

fants è vivre dans des groupes trop considérables) b) les ressources finan­

cières de l'oeuvre ne sauraient assurer l'opération efficace des services 

qu'il faudrait créer pour surmonter oes diffioultés. 

Un ootroi substantiel obtenu récemment des autorités provinciales 

permettra bientôt la suppression de la première oause mentionnée. L'appen­

dice II de oette monographie8 expose brièvement le plan de oonstruetion 

actuellement en oours è l'Orphelinat Saint-Dominique, pour diviaer la maleon 

en plusieurs appartements réservés è six groupes ' distincts de protégés. 

Par suite de oette nouvelle division de l'orphelinat, les religieuses 

2 Voir a la page 177, de ootto thèse. 
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remédieront è plusieurs inconvénients notés précédemment. Ainsi, les 

surveillantes pourront apporter une attention individuelle a ohaque protégé 

le personnel chargé des enfants sera en mesure de fournir un rendement 

supérieur, il sera plus faoile d'organiser dos loisirs formateurs à l'in­

térieur do l'institution, enfin les jeunes verront leurs sorties se multi­

plier a l'extérieur. En plus de oes avantages, le nouvel orphelinat aide­

ra a procurer plue de bonheur aux enfants, grâoe aux appartements familiaux 

où ils vivront un pou comme en famille. L'Institution sera dotée aussi 

d'une grande piscine intérieure et d'une infirmerie tout a fait moderne. 

Quant è la question financière, le département de l'assistance 

publique pourrait y remédier en augmentant la subvention quotidienne allouée 

pour chaque enfant. Aotuellement, il contribue pour environ la moitié des 

frais qu'exige l'entretien d'un enfant) une allocation plus élevée servirait 

à défrayer le coût des servioes additionnels susceptibles de rehausser le 

niveau de vie dea enfanta délaissés. 

Une déoision récente de la Commission des Allocations familiales 

canadiennes contribuera aussi è donner plus de bonheur aux enfants les plus 

nécessiteux de l'Orphelinat Saint-Dominique. En effet, à compter du premier 

décembre 1946, le bureau de L'Assistanoe a l'Enfant sans Soutien a été décla­

ré éllgible aux fins de recevoir l'allooation familiale pour les enfants 

qu'il place dana dee institutions. Ces argents, aux termes de la loi, 

doivent être dépensés Individuellement en faveur des enfants oonoernés, et 

de façon è leur procurer un surplus de bien-être. Comme il s'agit des oas 

les plus tristes, l'allooation familiale leur rendra un immense servioe en 

leur permettant d'obtenir des douoeurs qu'ils n'avaient pas jusqu'ioi. 
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Souhaitona aussi que bientôt la teohnique du servioe sooial, ln-

oluant la tenue complète des dossiers, soit davantage appliquée a l'in­

térieur de l'institution. L'applioation oonstante des données de la soienoe 

sociale et payehologique faoiliterait l'individualisation de chaque oas-

problème et le traitement individuel basé sur les besoins particuliers de 

chaque enfant. 

L'esprit progressif qui caractérise les Soeurs Dominicaines du 

Rosaire, leur pleine oonscienoe des quelques faiblesses de l'oeuvre qu'elles 

dirigent, enfin leur ardent désir d'améliorer constamment leurs services 

constituent une source riche d'espoir en l'avenir. Mais déjà, dans le 

présent, elles rendent des services inappréciables è l'enfanoe abandonnée 

et négligée, et leur oeuvre produit au-delà de toute espérance. 

Le souci de bien former l'âme des jeunes prime tous les autres. Et 

l'on sait combien il importe, en notre monde où la jeunesse passe par une 

sérieuse crise d'autorité, de lui inculquer de solides principes religieux. 

A l'Orphelinat Saint-Dominique, les enfants vivent dans milieu ou la reli­

gion prédomine, ils subissent l'influence moralisatrice des personnes qui 

ont fait le sacrifice de leur vie pour assurer celle des enfants sans soutien. 

Las jeunes profitent sûrement de l'exemple de cette vie débordante de oharité 

qui donne une supériorité bien évidente à cotte oeuvre, comme le disait si 

bien monsieur l'abbé J.B. Desrosiers, dirooteur de l'Institut Pie XI de 

Montréals 

La plupart de nos institutions sont des chefs-d'oeuvre et des mi­
racles de oharité divine. Elles ont été fondées et développées et 
elles sont encore maintenues, non par des personnes en quête d'une 
situation sociale, mais par des personnes qui ont renoncé au monde par 
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amour de Dieu et du proohain. Voilà ce qui fait leur très grande 
supériorité sur toutes les institutions analogues des autres provinces 
et des autres pays3. 

Les autorités de l'Orphelinat Saint-Dominique ne s© contentent pas 

uniquement de pousser les jeunes à l'accompli, sèment de leurs devoirs reli­

gieux) elles comprennent que l'oeuvre de protection de la jeunesse désa­

vantagée doit embrasser tous les aspeots de la vie de l'enfant afin de 

l'aider à vivre normalement en sooiété. Les pages précédentes ont analysé 

la valeur des soins que reçoivent les enfants admis à l'Orphelinat Saint-

Dominique et l'ensemble des servioes rendus aux jeunes délaissés démontre, 

en effet, que l'institution répond de façon plus que satisfaisante à leurs 

multiples besoins. 

Au point de vue physique d'abord, ils ont l'avantage de vivre dans 

un logement confortable ©t hygiénique, de se nourrir convenablement, d'être 

proprement vêtus et de bénéficier de soins médicaux appropriés. Ensuite, 

les religieuses se soucient de l'éducation complète des enfants qu'on leur 

confies le cours d'études régulier du Conseil de l'Instruction Publique de 

la province de Québeo leur donne les notions intellectuelles indispensables 

a leur formation, tandis que la vie même de l'institution, malgré quelques 

défioienoes, tend à faire d'eux des hommes au plein sens du mot, o'est-à-

dire des personnes capables de se rendre utiles à l'Eglise et à la sooiété. 

Ces avantages très importants compensent bien pour les quelques 

inconvénients présentés,surtout si l'on considère le oaraotère progressif 

de l'oeuvre, qui permet d'espérer des réalisations enoore plus généreuses 

« l'endroit de l'enfance délaissée. En somme, l'Orphelinat Saint-Dominique 

3 Abbé J.B. Deerosiers dans L'Enfance malheureuse. Nos Cours, 
l'Institut Pie XI, Montréal, février 1847, p* 12. 
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dos T rois-Rivières remplit bien son rôle dans le seoteur trifluvion des 

oeuvres de protection de l'enfanoe et on peut lui appliquer, avec beau­

coup de vérité, le jugement que portait Son Exoellenoe Monseigneur 

Alexandre Vachon, en parlant des institutions de la provinoe de Québeos 

Voilà ••« oe que sont nos maisons d'enfants abandonnés. Les voila 
aveo leurs amusements et récréations sains, aveo leur prograurae où rien 
de capital ne manque, avec leurs livres bien ohoisis, leurs leçons tou­
jours prudentes et sages, leur respect pour les droits sacrés de Dieu 
et de Jésus-Christ, leur respect aussi des droits de l'enfant homme et 
chrétien, tout ensemble, aveo leur sollicitude pour tous les besoins 
de son esprit et de son coeur, aveo leur zèle pour l'entraîner et le 
fixer dans la voie qui lui eet la plus propice. Les voilà avec les 
beaux servioes qu'elles rendent à l'enfance malheureuse, mais aussi à 
la religion et a la patrie) oar en trempant fortement les jeunes âmes 
dans la foi, elles préparent à la religion des disciples convaincus et 
à la patrie des oitoyons dévoués, pacifiques, vertueux*. 

% 4 S.E. Mgr Alexandre Vachon, dans la lettreapréfaoe de Une Riohoaao 
* 2yrrer - L'Enfant sans Soutien, Les Editions du Bien Publio, Trois-Rlvières 
I9*y, p, xo * 
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BIBLIOGRAPHIE 171 

St-Pierre, Arthur, Témoignages sur nos Orpholinats, publication 
de l'Institut de Sociologie, Université de Montréal, Lea Editions Fides, 
Montréal, 1946, 158 pages. 

Résultats d'une enquête conduit© par correspondance, auprès de 
144 anciens pensionnaires des orpholinats de la province de Québec. Lettre-
préfaoo de Son Emlnenoe le Cardinal J.M.R. Villeneuve, O.M.I. 

Standards of Poster Care for Chlldren in Institutions, Child Welfare 
League of America Inc., New York 1987, 41 pages. 
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Understanding Chlldren: A Study PutUne for Children's Institutions, 
Child Welfare League of Amerioa Inc., New York, 1942, 47 pages. 
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L'ASSISTANCE A L'ENFANT SANS SOUTIER DES TROIS-RIVIERES 

A plusieurs reprises au cours do cette monographie, il a été ques­

tion de L'Assistance à l'Enfant sans Soutien, qui prend une part active à 

l'Oeuvre de l'Orphelinat Saint-Dominique. A oause de oette relation étroite 

qui existe entre oc bureau trifluvion de service soeial et l'Institution 

étudiée, l'auteur a jugé bon d'ajouter quelques détails pour illustrer le 

rôle de L'Assistanoe à l'Enfant sans Soutien et faire connaître davantage 

son action auprès de l'enfanoe délaissée. 

L'Assistance à l'Enfant sans Soutien cet un bureau de service social 

fondé on 1981 pour venir en aide à l'enfanoe nécessiteuse du diooèse des 

Trois-Rlvières. Malgré des débuts foroénamt modestes et une évolution plutôt 

lente, l'oeuvre a grandi graduellement pour atteindre son développement 

actuel. Aujourd'hui, oette agence sooiale assure la solution des problèmes 

de toute l'enfanoe abandonnée et négligée, quels qu'en soient l'âge et le 

sexe et, en même temps, offre un servioe d'assistance familiale qui évolue 

constamment et s'implante peu à peu dans le monde du servioe sooial. 

Le rapport annuel présenté en 1946 par le bureau de direotlon de 

L'Aselstance à l'Enfant sans Soutien explique ainsi le rôle do oot organisme) 

do centralisation des efforts tentés pour soulager l'enfanoe malheureuses 

La oentrale est un organisme professionnel et administratif, ayant 
pour but d'assurer, dans les meilleures oonditlons possibles, soit 
l'admission do l'enfant dans une institution placée sous son contrôle, 
soit lo retour de oe jeune dans le milieu naturel de sa famille, soit 
son adoption (légale ou non) dans uno famille qui participe au feu de 
la oharité que le Christ, notre Maître et Modèle à tous, est venu 



L'ASSISTANCE A L'ENFANT SANS SOUTIEN DES TROIS-RIVIERES 174 

allumer sur la terre et qu'il ne veut pas voir s'éteindre d'ici la 
consommation des siècles. 

Cette oentrale, bien que complémentaire et auxiliaire a l'oeuvre 
principale de nos maisons catholiques s'occupent d'orphelins, est tout 
de même une roue d'engrenage indispensable à leur fonctionnement* En 
centrant au coeur même de notre hiérarchie administrative lea diffé­
rentes institutions do notre diocèse, clic en est devenue, en quelque 
sorte, le couronnement* Elle est aussi l'agent de liaison indispensa­
ble, au moyen duquel s'effectuent les enquêtes faites en vue du classe­
ment des orphelins, de leur retour dans leur famille, de leur adoption, 
eto* La centrale est donc le centre de gravité sur lequel s'appuient 
les aotivités et les réalisations qui font mouvoir harmonieusement tout 
l'ensemble, aussi bien que les détails de l'organisation trifluvienne 
de proteotion de l'enfanoel. 

L'Assistance à l'Enfant sans Soutien contrôle sept institutions qui 

accueillent les enfants abandonnés et négligés, depuis leur naissance Jus­

qu'à dix-huit ans. Ces maisons reçoivent tous les enfants, garçons et filles 

qui, par suite de la désintégration de leur milieu familial, doivent néces­

sairement être traités en dehors de leur foyer. L'Assistanoe à l'Enfant 

sans Soutien effectue dono, dans le diooèse des Trois-Rlvières, la coordi­

nation si néoessaire au progrès dos oeuvres de protection do l'enfance. 

En plus de ee servioe complet d'aide à l'enfant délaissé, oc bureau 

de servioe sooial a développé un servioe d'assistance familiale qui, dana la 

mesure des possibilités, voit à la sauvegarde dea valeurs familiales, à l'ai­

de aux pauvres, à la réhabilitation des filles-mères, au plaeement des enfants 

dans des foyers d'adoption, enfin, à la solution de tous les problèmes que 

eenfronte la famille 

Pour réaliser oes butss protéger l'enfanoe et aider la famille, 

L'Assistanoe à l'Enfant sans Soutien compte sur un personnel oomposé de 

1 L'Assistanoe à 1'Infant sans Soutien des Trois-Rlvières. rapport 
annuel, non publié. Les Trois-Rivlèros, 1946, p. 4. 
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onze personnes: deux prêtres, (un dirooteur et un direoteur-adjoint), un 

secrétaire général, un avocat, un médecin, deux auxiliaires sooiales et 

quatre employées de bureau. Ses bureaux sont établis dana un édifice 

moderne appartenant à l'Orphelinat Saint-Dominique. Ses revenus provien­

nent uniquement du département de l'assistanoe publique, qui lui verse une 

subvention de |90.00 pour chaque enfant placé dans un foyer d'adoption. 

L'Assistanoe à l'Enfant sans Soutien collabore activement à l'oeuvre 

de l'Orphelinat Saint-Dominique des Trois-Rivières. En effet, ee bureau 

contrôle l'admission et la sortie des enfantB, oonduit les enquêtes auprès 

des familles concernées, reçoit le montant de la pension, tient tous les 

dossiers individuels et administre l'allooation familiale de plusieurs 

protégés. 

Le premier déoembre 1946, à la suite d'une visite du dirooteur na­

tional adjoint de la Commission des Allooations familiales canadiennes, 

L'Assistance à l'Enfant sans Soutien était officiellement reconnu aux fins 

do roeevoir l'allocation en faveur des enfants dont le bureau a charge. 

Cette agence a été la première de tout lo Canada à reoevoir l'allooation 

familiale pour des enfante plaoés dans des institutions. Ce fait démontre 

l'effioacité des méthodes employées pour soulager la misère des enfants 

délaissés* 
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ORGANISATION NOUVELLE DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE1 

L'histoire de l'Orphelinat Saint-Dominique des Trois-Rivières nous 

a appris que les ressources financières ont considérablement influencé lo 

développement de oette institution. Chaque fois que lee pouvoirs publies 

ont accordé un octroi supplémentaire aux Soeurs Dominicaines du Rosaire, 

elles en ont profité pour multiplier le rendement do leur oeuvre par l'ad­

dition de services plus adéquats. C'est ainsi qu'on a vu naître l'édifice 

actuel, la ferme-éoole, la boulangerie-éoole, et toutes oes améliorations 

destinées à augmenter le bien-être des enfants assistés. 

Une fois de plus, la généreuse attention du gouvernement provincial 

permet à l'Orphelinat Saint-Dominique d'effectuer une amélioration considé­

rable qui profitera sûrement à tous les protégés. En effet, par suite d'un 

arrêté-en-oonseil adopté en Juillet 1946, le trésor provincial accordait 

à cette maison d'assistance un ootroi de $510,000.00, payable en vingt 

versements annuels, pour défrayer le coût do la réfection do l'édifice 

actuel et de la construction de deux ailea neuves. 

Le but n'est pas précisément d'augmenter la oapaoité présente de 

l'orphelinat, mais bien d'établir un plan nouveau d'organisation qui favori­

sera davantage le soin et 1'éduoation dos enfants. 

Actuellement, l'institution appartient au type oolleotif puisque 

les jeunes y vivent en trois groupes composés d'environ quatre-vingt-dix 

1 Les données présentées ont été tirées du plan préparé par les 
architectes Gascon et Parant, en date du 15 mars 1946* 
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protégés. Une seule salle est utilisée pour les réoréation do toute ootto 

jeunesse et, jusqu'à oes derniers temps, elle prenait ses repas dans un 

seul réfectoire très vaste. On voit immédiatement les inconvénients d'une 

telle organisation, surtout lorsqu'il s'agit d'appliquer un traitement in­

dividuel à plus de 250 enfants vivant presqu'en un seul groupe. Les sur­

veillantes ont ainsi beaucoup de difficultés à connaître intimement leurs 

sujets et, nécessairement, elles ne peuvent que très difficilement répondre 

aux besoins particuliers de chaoun. 

Par suite de l'obtention de 1'ootroi substantiel dont nous venons 

de parler, un plan de construction est aotuellement en cours pour diviser 

l'édifice en plusieurs appartements destinés à six groupes distincts d'en­

fants. A oet effet, on élèvera deux ailes neuves de trois étages chaounea*. 

Lorsque l'édifice sera complété, l'orphelinat comprendra la maison actuelle, 

au complet, et une aile neuve, le tout formant un© construction en forme de 

"U*. 

Les deux ailes logeront les protégés de l'institution et un étage 

sera réservé à chaque groupe d'enfants. Sur chacun de oes étages, on trou­

vera un dortoir, quelques chambres, une salle de jeux, un vivolr, une salle 

d'études ainsi que les vestiaires et toilettes. La partie de la maison ao­

tuellement occupée par les enfants comprendra les salles à manger, les olasses, 

les servioes généraux, l'infirmerie et un appartement pour les réunions gé­

nérales. La construction d'une magnifique pisoinc intérieure est aussi prévue 

dans oe plan. 

2 Voir le plan d'ensemble, figure I, p. 27 de cette thèse. Lee 
constructions nouvelles sont indiquées par les lignes polntillées. 
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Par suite de oette nouvelle division des appartements, les auto­

rités reviseront l'organisation du personnel chargé du soin dos enfants. 

Les surveillantes s'occuperont d'un seul groupe et, de la sorte, elles 

pourront connaître davantage les besoins particuliers de chacun. 

Cette nouvelle organisation de l'Orphelinat Saint-Dominique dea 

Trois-Rivières constitue un progrès remarquable qui améliorera sensible­

ment les conditions de vie de tous les protégés. Elle favorisera beaucoup 

l'Individualisation des oas particuliers, permettra un règlement plus 

flexible, faollitera lee sorties à l'extérieur de l'institution et fournira 

des récréations plus appropriées aux besoins des jeunes. Les religieuses 

pourront aussi mieux connaître les enfants et seront en mesure de leur 

procurer plus de bonheur. 

Organisé de ootto façon, l'Orphelinat Saint-Dominique dos Trois-

Rivières, pourrait servir à une expérience pratique et productive, en 

rapport avec le servioe social institutionnel. 
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AN ABSTRACT OF 

Monographie do l'Orphelinat Saint-Dominique des Trols-Rlviêresl 

In this monography, the author la studying the différent aspects 

of a ohlldhood protoetlng institution in Trois-Rivières s L'Orphelinat 

Saint-DominJ que, whieh is taklng care of either abandoned or negleoted 

boys aged from six to twelve. In ordor to analyse the aotivities of this 

institution, tho prosent thésis is divided into four sections s a) L'Orphe­

linat Saint-Dominique and the proteotion of ohlldhood. b) The resouroes of 

L'Orphelinat Saint-Dominique, o) The child population of the same 

institution, d) The prograra of this institution. Further détails on a 

few aspects of the présent thesis are given in appendix I and II. 

The first section consiste in two ohaptere. In the firat ehapter, 

the prlneiples regording childhood proteotion are givcn. The author studios 

the needs oommon to every child and glves an idea of the oritioal situation 

of tho abandoned or negleeted ohild, when he has to face those numerous needs. 

The author also indioates the méthode used by publie or private oharity to 

hclp out the chlldren belonging to desintégrâted homes. 

In the second ehapter, it is question of the L'Orphelinat Saint-

Dominique) its development and the goals this institution is aiming at. 

1 Jules Perron, Monographie de l'Orphelinat Saint-Dominique dos 
Trois-Rivières. thèse présentie a l'Ecole des Sciences politiques de 
l'université d'Ottawa, 1947, 184 pages. 



AI ABSTRACT OF MONOGRAPHIE DE L'ORPHELINAT SAINT-DOMINIQUE 182 

The study of tho resouroos of the institution, whioh is madc in 

seotion two of this monography refers especially to the properties, the 

staff and the finanoial situation. 

Tho main building, situated in the outskirt of the oity, is modem 

and spaeious. It Inoludes the family servioes, the olasses, tho infirmary, 

tha récréation hall, eto. It is a Congrcgate Institution in which there 

are 248 chlldren divided into three différent seotions. Ail the services, 

kitehen, laundry and workshop, etc., are centrallsed. Appendlx II, peints 

eut that a plan is now being studied to divide the house into apartnents, 

then the chlldren will bc able to llve in six différent groupe numbering 

abeut fourty-five each. To the properties, are added a summer camp, out in 

tho country and a large agrioultural field. The latter la uaed to provide 

the institution with tho farm produota and bcsides it serves fer the 

agrioultural training given to the aider orphana of the Patronage Saint-

Charles. 

A religious order ot woraen: LOB Soeurs B-ominioaincs du Rosaire 

has feunded the Institution in 1910 end has been directing it ever sinoo. 

Tho nuns are assisted in thelr work by lay peoplo. A pricat assumes the 

spiritual direction of tho institution. There is no professional sooial 

worker attaehed directly to tho staff, the oasework being reserved to the 

office of soeial servioe: L'Assistanoe à l'Enfant sans Soutien. 

The finanoial resouroos of this orphanage oome from prlvate or 

publie charitles. Tho Department of Publie Assistance eontributes for 

about the half of the annuel expenses. The annuel finanoial report shows 

that every year, the assets allow a réguler diminution of the #270,000.00 
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dobt, made when the présent building was oroetcd. 

The study of the child population is dividod into two ohaptere. 

1) How are chlldren admitted in the Institution. 2) Tho personal and 

family situation of those ohildren* 

Tho admission of the ohildren is entirely controlcd by L'Assistance 

à l'Enfant aans Soutien, office of sooial service, the activitics of whioh 

are studied in appendlx I. The social workers of this agenoy make the 

inquiry work beforo admltting the ohildren in the orphanage. The second 

ehapter, through statistiea give an outlook on tho personal and family 

oonditlons of tho 248 ohildren, who ware livlng in this institution in 

Deoember 1946. A few items are studied: geographieal origin, âge, sohool 

advanoement, oauso of their eomlng to the institution, finanoial help 

reoeived from their parents. 

The last seetion eoneerns the progrem of the orphanage in regard 

tes physieal oare, instruction and éducation and social servioe. 

Aa far as physieal oare is oonocrned, daily schedule, hygiène, 

health and food are considered. 

The instruction and éducation aspeots deal with the studios followed 

by those chlldren and the méthode used in character, will and moral oonsoienee 

training. The section oonneetod with social servioe points out tho easework 

study in the institution, and to what extent it is used. Three phaaes are 

«spccially given attention to: time preoeding the admission, tho stay in 

the institution, the leavlng of the institution. This seotion is brought 

to a close by the study of individuel records. 
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The author oonoludes in asserting that the institution is necessary 

and earries on satlsfaotorily the work for which it was organlzod. Defi-

eienoios bave been pointed out whioh doserre serious considération in ordor 

to improve constantly the welfare of the unfortunate childhood whioh, every 

year, relies on the asslstanee of the institution, beoause of the désorgan­

isation of their familles. 

That is why the author glves suggestions apt to improve the 

institution: a more complète application of the modem method of social 

servioe in easework, a more eleborate organisation for loisure tlme, more 

money granted by Publie Assistance to enable the authorities of the 

institution to provide for the lmprovements it requires. 

J. M. J. 


